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atlil'ma que les traités étaient la loi supri'me du pays, obligeant 
la nation considérée comme un tout aussi bien que toutes les autorités 
subordonnées et les juges de chacun des États. [ne considération 
importante dicta cette dernière ùisposition. Depuis 1781, les pays 
libérés de la (lamination anglaise étaient régis pm' les Articles de 
confédération; les liens NaiC'ut ténus; non seulement les diwrs États 
se montraient hostiles à toute autorité centrale, mais la Grande
Bretagne m'ait fait entendre de légitimes plaintes parce qu'ils n'ob
senaient pas le traité de paix. Il fallut réagir, auandonner la forme 
de la COlllédération d'Etats el adopter la forme d'Etat fédératif; ce 
fut l'œnne de la Constitution ùe 1787 qui formula au sujet des 
conH'ntions internationales une ri!gle définitire. Depuis lors, dès que 
la l'atification a eu lieu, un tritit(~ ùel'ient l'équivalent d'un acte du 
congrès ct quand un traité l'St en contlit avec un acte du congrès, le 
plus récent en Jate tIes deux documents l'emporte. 

« La cour suprême des Etats-Unis, dit Hannis Taylor, a placé le 
droit des gens coulumiC'r sur le même plan que Ip. droit des gens 
C-ODYènlionnel; elle a proclamé que les cours ft'dérales ùoivent 
respecter le droit tles gens comme une pJrtie ùu dl'oit national; elle 
a atlirmt:- que, dcrallt It~S tribunaux, le droit des fWns n'a nullement 
besoin d'être prou ré comme un fait, comme c'cst le cas pour les lois 
nationales des pays étr'.lllgers(1). }) Dans une décision rendue en 1871, 
la même cour S'ot--rupant du droit 'international a proclamé qu'ad
mettre ses préceptes n'était nullement donner un etft't exterritorial 
aux lois d'une nation déterminée, mais simplement reconnaître le 
fait historique que, d'un consentement général, les n'ltions ont 
acquiescé à l'CS préceptes et les ont reconnus comme obJj~toirt>s (2}. 

C'est la tl1t~se des hommes d'Etat américains. «( Le droit des g-ens, 
ecrivait, en 1793, Thomas Jetrerson, qui était alors secrétaire d'Etat. 
forme- une partie intégrale des lois du pays. » (( Chaque nation. 
écrirait, en 18i2, Daniel \Vebsler qui occupait les mêmt's fonctions, 
tloit, quand, à sa propre demanùe, elle est reçue dans le cercle des 
goul't'rnements cil:ilisés, comprendre que non seulement elle atteint 
à des droits de sou\'eraineté et à la dignité d'un caractère national, 

(t) Ih:-;:SIS TAYLOR, A trl'aliu on ùlt~'rn"tiGi/alla!l:, 1902, p. 136. 
e) FREF:-.lA:S S:sow, Caus and (jpini(m,~ OH i;llernati"lI,zllal.f', p. 4. 
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mais qu'clle s'oblige <\ obscner strit1emeIll t't fidt~-leml'Ill tous les 
principes, lois et usages qui ont obtenu cours parmi les Etats ci\"i· 
lisês (1).» La théorie ami'ricaine YU plus loin. « Sans doute, l-crit 
un auteur, si par des pal'ol{'s qui n'admettent aneun doute le tt-gisla

teur commande à un tribunal l\C "ioler le droit des grn.;, lps juges nl' 
peu\'ent qu'obéir; mais jamais encore des statuts n'ont t'li, l'étlig{'s dans 
cette [orme dédsiye .. , Tons les statuts doiyent ~tre inlerprrtl's en 
rapport ;lYee les autres statuts, avec le droit coulunlier, aYeC la consti
tution et avec le droit ues grns \2). ») Il est des publil'btes am(-ricains 
qui aflil'ment davantage enl'ore l'autorité ùu dl'oillies gens; ils notent 

flue si la Constitution des États·luis reconnaissait aux citOY('IlS le 
droit ùe sc liner à la pirtlteric, les antres Etats ne seraient nullement 

oblig~s ùe prent.lre en consiùération semblahle ùisposition el. 

III 

L'État étant la personnc-, le sujet du droit ùrs gen~, il est manife~te 
qne le droit public en général et plus particulit."l'emrnt le droit con

stitutionnel, qui est une ùe scs sullt.lirisions, est <lyee lui ('Il rapport 
assez Hl'Oit. Devant le droit international, la forme mt-me de gouH'r
nerncntC::it sans importance; mais il-est certains éléments qui mérilpnl 
d'être pris en cunsidération; ainsi, la stabilité dt's institution:::, le 
maintien de l'untre, l'administration de la justice, la garantie fIe la 
libertc d~ conscienœ ct des cultes, Emmanuel Kant non ~eulement 
impose aux États le ùcy()ir de traiter l'inJhillu comme une personne 

et de respecter en lui la lil)c1'ti', mais il leur impo~e lIe se traiter C'ux

mêmes comme ùes p<2rsonnes libres et indépendantt:s; il i,roclame 
l'autonomie de tous les t:ats, il revendique prlur tl!::Hlue État le 

droit de réformer sa constitution et ùe se gouverner à son gré; 
c'est m~me sur ce principe du re~p('ct mutue1 ql1·il hase la fétll'ra

tion généra1e ("). Il enseigne cepenùant que l'État ({ rèpublic-:Iin ») est 

(IJ IÜ ......... I!> TAnOR. oU\T<l;;e cité, p. 187. 
(2) D1';1I'-)I', Crimill,rllau:, je édition, t. l, p. 6ü. 
(') \YILI 1 \\01 V.~HlT1"'G, The war pou:ers ~lnrhT the (ijn~tit"tùm Qrtll~ T:11ited .')t(l.f!'.~. 

1504, r. 4n. 

(4) r.\t:L JA ... f.:T, Ilisf'_n·,"e de la sri, lIC~' plJliriq"e da)j!! us ,v'Pl,Od!! m:ec ['1 moral, .. , 
t. Il, p. 6::'5. 
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meilleur CfU~ l'Etat (( d.espotique » établissant comme l'aractéristiques 
la distribution des trois pouvoirs, le pouvoir :souverain du législateur, 
le pouvoir exécutif du gouvernant, le pom"oir judiciaire ùu juge: 
quand le pouvoir législatif est séparé du pom'oir exécutif, J'Etat est 
ri'publicain; quand les deux pouvoirs se conrondent, l'Êtat est 
,Iespotique. 

Ir 

Il est des notions fort ditférentes au sujet du droit international 
prin~ dans ses l'.lpports avec le droit international; une appellation 
nouvelle a même l-tl' introduite ('t les épithètes « public)} et c( prin" )1 

ont servi .i Nablir une véritable subdh,ision du droit international, 
l'une des branches S'oL.:l'upant du rapport des Elats, J'autre brandIe 
eomprenant l'application ùe la loi rtrangt'-re. 

L'appellation C( droit international privé)) n't'st nullement heureuse'. 

Bolland n'lH:"site pas mt?-me à dire que, ùe toutes les dénomina

tiom., elle est, sans contrellit, la plus mauvaise. {( Il ('st de la plus 

haute importance, écrit-il, que cdte expl'c-:'.sion, composée d'une 

manière si barbare, ne soit pas usÎtt'e plus longtemps. ~:tant donné 

remploi que l'on fait du mot c( intt'l'nalional n, ('Ile signifie c{ une 
espèce prirée ùe .. prilll'ipc3 qui rl'gissellt les rapports des nations 

entre elles)); on n'a eeprndant rien de semblable en vue, et l'emploi 

de ('CS mots pour tll;signef les principes qui gouvernent le choix du 

systt"me de loi privée qu'il faut appliquer à une classe dt>h:'nninée de 

faits a conduit à t.ue conception erronee du caraett.-re ,"él'itable ùe ce 
di'partement ùe la science du droit; cet emploi a eu un autre effet 

l~ncore : il a fallu allonger l'appellation du droit international pro
prement dit en la faisant suivr~ lIn terme ({ public )J, qui, autrement, 

serait superflll (1,1 ». A~5er et Rivier blâmpnt l'b,lIement la dén0mina
lion. ( Elle parait supposer, ùisent·il~, l'existence d'un droit interna
tional gt>l1él'al, qui devrait comprendre à la fois la théorie ÙU ('ontlit' 

des lois et le droit lIes gen:=-; or, l'idée n'est pas juste. car le droit 
des gens, d'une part, et le droit international privé t~t pénal, d"autre 

(,1) T..II. IIOLLA:"i'Il, Dt' l'a}lpli"ati,-m de la lOi. Ra",,!:, de droit :'IU,."dlinnal et de 

ligisl,,/iml "omparte, t. XII, p. 3~3" 
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part, forment des disciplines distinctes qu'il vaut mieux ne pas 
t:êunir (l). ») 

Une tel'minologi\\ meilleure dans tous les cas, apparaît dans l'his
tqire de la science; elle s'attache à mettre en relief la rencontre, Ir 
cho.2, la lutte des Itc·gislations. En 165:1, Christian Hodenhurgh se ser
vait des mots: jus qllotl OJ'Nur ex slalutorum con/liela ; en 1661, ()au 1 
,"oet employait le terme: COIlCUrstts slatillofum; en 1686, [Iric Huher 
se servait des mots: cOllflictw~ It'oum, et en 1ü88, Jean-~ïcolas Bert 
choisissait le terme ùe collisto legwll. 

L'idée oe choc, oe lulte oe Ii,sislations fnt consacree par l'appella
tion fréquemment usitée ùe contlit des lois. En 18U, Guillaume 

~ch;-elfner employa la terminologie allemande: 'lIlenHitiollalt's Pril'at

l't'rhl, que Jean-Jacques-Gaspar FLPlix introduisit ùans la scien(>e fran
(,'aisê en la modifiant quelque peu, quand, en t8i3. il publia, ~ous le 
titre: Traité dit droit internatio/lal priL'é, les articles qu'il avait 
insérés trois années aupara\'ant dans une rcnle fran,,'abe et qu'il avait 
intitulés: Du {,oll/lil des lois cl~ différentes 1wli01lS ou Ilu droit i"(t'rlla

Ho'tal. 
En 18l:3, le comte Portalis, premier président de la Cour de cassa· 

til111 de France, se servit de la dénomination (( droit civil interna
tional» Ùin" un rappJrt fait à l'Académie des sciences lllnfJle3 et 
politiques. 

"[ne image Cut celle- de « limite:; quant aux. lieux.)) üu encore de 
{( limites dans l'e~pa~e), de la souvcraincll' tics l'i'gles de droit; elle 
fut eIll plo)'ée par Frétlcric-Charles de S<nigny et p:lr Charles- Frl;dt'ric
Guillaume de t;erber. roe autre image ,'int lui faire Caep, rour ainsi 
dire, celle des ( limites de la souveraineté dans le temps H, qni :'('nit il 
(lésignel' les ( questions transitoires »), c'est-à·dire la matit'-re de la 
rêtrnaetivité des lois. 

Tout en reconnaissant qu'il est Jitt1cile Je troU"cr un terme pour 
désigner la matit"re ("Il admettant que, tic toutes les appellations 
ant.'Ïennes, celle de ({ conllit des lois» est probablemf'llt la meilleure. 
lIoliand suggère les tennes d' « applieation de la loi Hrang\;re H, de 
(( droit privé extraterritorial» ct de ({ reconnaissance extraterritoriale 

(1) T,-"\r...c. AS"!;R, É:UmeJlt~ de rij'oir inUrllati,)wr[ l'j'in' t)" ri" e"'iif1il 'l(,~ loi,'f. 
Droit cin?, p,v.ICtldw ... , rlroit t'onUïk'rdal. Ouvr.\;e tI'd,luit, "Offil,!o:'lê d tlIlt\(ltj. p:1I" 

• .\. RI\"IER, p, 4. 
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lles droits». ({ La dernière désignation, dit-il, pouITait même avoir 
tIe l'utilité en appelant l'attention sur le fait que, lorsqu'une loi 
semble obtenir un effet ex.traterritorial, il se produit plutôt une f{'con
nais::lance, par le tribunal nation.:t1, de droits créés et définis par la 
loi étrangère tt). }) 

Le tlroit international est l'ensemble des ri-gles juridiques régissant 
les l"Jpports des Etats; le droit international prin~ est, sl'lon la 
description qu'cn font Asser et Hh-ier, ( l'ensetnble des principes qui 
déterminent quelle· loi est applicdble, soit aux relations juridiques 
entre personnes appartenant à des Etats ou territoires différents, soit 
aux aLles fails cn pays Nrangers, soit, enfin-, ùans tous les cas où il est 
question tl'appliC}uer la loi d'un Etat dans le territoire d'un autre 
Elat (~) ». Le rapport entre les deux. disciplines juridiques appa~'lit 
aussitôt: si la loi étrangère peut trom-er SOn application, c'est surtout 
parce que le droit ùes gens oblige les membres de la societe interna
tionale à se consitlèrer mutuellement comme des corporations de 
droit publie (3); c'est parce qu'il y a une association d'Etats, parce 
qu'il y a juxtaposition de communautés pùliti(ll1es indépendantes. 
Toute question sur la o3ture dt~ l'application est d'ordre secollllaire; 
('11 d'autres trrmes, il importe peu que l'application de la loi Nran
gère soit uniquement basée sur la courtoisie, ou qu'elle s'appuie 
sur le consrntement exprès ou tacite, ou encore qu'elle constitue une 
obligation jnridiC}ue. Mais les règles qui doivent résoudre les connits 
de Il~gislation ne sont dictées, en aucun cas, par le droit des gens: 
elles sont indépendantes de ce ùroit, même si, au lil'U de les consi
dérer comme des r':'gles nationales, on s'inspire de la deuxième des 
conceptions conC"crnanl le droit international prh-é, et si on les 
envisage comme dominant les dh'erses législations. On ne peut 
d'ailleurs, méconnaître l'importance consid~rable du droit interna
tional prÎ\-L~; elle résulte à la fois de la grandeur du rôle du droit 
privé 11IÎ-mè-me et de raire g80graphique sur lafluelle l'acti\"ité de 
l'homme est appelée à s'exer~er" Le droit prh"'; doit protéger et 
garantir.la liberté de l'indi,,idu dans ses rapports a\"ec ses selll-

(') T.·E. IIoLL.\:-.io, travail citl,. Rerue dl,," droit inté'rllatiOH'Il etd~ ltglslatioH con •• 
parù, t. XII, p. 5";"4. 

(~) ASSEQ et. RIYŒ1I;, ouvrage cili-, p, 3. 

(1) D_ JOSEl'HCS J1TH., L(i methode dll drci: illterll'.tional Jlriré~ 1S90, p. 73_ 
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blablcs ; le droit international pri\'é a pour mission de protéger et dl' 
garantir cette même liberiC partout où l'homme, eurisagé Cil dehors 

ùe tout lien politique, peine, travaille et agit. 

v 

Il est instructif de mentionner les tra"uux. de coditication de droit 

international pri\'é. 
Ajcter un coup d'œil sur le pnssl\ on constate qne depuis longtemps 

l'idée de fixer, en ùes traités internationaux, ùcs l't"sles touchant le 
conflit ùes législations, a l"l'('U une exi!cution partielle; ainsi pour 
l'exécution ùes jugements et pour le ùroit d'aubaine; ainsi encore 
pour ~es: èommissions rogatoires. On pCllt rappeler, en l'l'lllontant 
assez haut, dcs conrenlÏons conclues entre des villes italiennes au 

sujet de l'exécution de::; jugements; c'est le cas notamment P!JUl" 
Yeuise et pour Trhisc, en 1314. On peut ('galement l'appell..~r lcs trail('~ 

qui, à partir des dernii'~res années du xne siècle, aLolirent en toul Oll 

en partie le droit d'aubaine (l J. 
Toutefois, il n'y eut de mouvement ùe réelle puissance que dan~ la 

seconùe moitié du XIX" sièclè. nt,Ft la doctrine I"a\"ait préparé et des 

jurisconsultes avaient appelé de leurs HEUX la conclusifln tic traité~ 
qui contiendraient un rt"-gIerncnt systt-matique coorùonn!~ de tous les 
r,tpports ù'intêft~t privé dans la société inl('rnationale ('1). 

En 18G3, :Uancini sabit la chambre ùes lléputés du ffJyaumc 11'[talic 

d'une proposition qui pr;,nait pareille œune : il s'agisslit de form('r 
une doctrine scientifique assez vigoureuse pour êlre acceptec gi~néra~ 

lement, et, pour imposer cette ùoctrine, il fallait constitu('r un système 

de traités internationaux. En t8Gï, en exécution ùes wIlontl>s ùe son 
gouvernement, ~lancini entama offkieusement les premières négocia

tions œun traité avec la France, la Conféùération de \' .\llemagne du 
~ord et la Belgique (3). ~Iais les henements politiques, surtout 
IïntenenlÏon de la France en Italie" tirent tout échouer .. 

(i} .E,."J1CO L, LovvIA, La eS("t'l,:ivn~ delle !le1if~,!31: .tl,l»ieJ·~ i/l TJjflk1"ia ciril!', 
1902, p, ;:).1. 

~%) P. YroLl.zr, nistoil'~ d.! dl'oit CÎr:il franr;l1u, p. 3:4. 
(3 J :',t..u'"CL'ï. RapFQ/·t (f flnstÎtHt ck d,"Vit internatir.rn-:l!. RITHe de dl'Oit in'eT"· 

IU;JtÎo7l'21 et de It'Ji,,,'ati,j)t compode, t. \'11, p. 33:.1• 
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En 1874, le gouvernement des Pays-Bas reprit le projet italien; à 
son tour, il proposa ùe réunir une conférence internationale qui 
s'cntl.'l1flrnit sllr les conùitions légales necessaires pour assurer l'el.é
cluion réciproque des jugements prononcés ùans un autre pays, et 
qui rédigerait un ensemble de règle3 ayant pour objet de prénmir le 
t~onnit dcs lois civiles et commerciales, tant en matière de compé
tence que sons d'autres rapports. Les règles adoptées de"aient être 
soumises à J'approbation des gouvernements et pourraient être intro
duites ,lans la législation de chaque pays ou faire l'objet de stipula
tions con"clllionnelles (1). 

Ouelques gourernements acceptt'>rrut l'invitation; d'autres la décli
nèrenl, notamment la France et l'Allemagne. La reunion n'cut pas 
lieu. 

En 1877. le cabinet italien, dont :Uancini faisait partie en qualile de 
ministre de grâce et de justicp, entreprit de renouer les négociations, 
mais il dut les interrompre sans a"oir obtenu des résuitats appré
ciables. En 1881, .\lancini, de\"Cnu ministre des atfaires êtrangt-res, 
adressa une circulaire aux l't'présentants du roi lI'ltalie il l'étranger ct 
tH cnnu<lÎtre sa l'olonté de reprendre les ni'goriations ùe i857 et 
de iR77. Il ne se laissait point, tIu reste, séduire par nn irréalisable 
itlt"al, td qu'un accorù général entre les principales nations, embras
sant tous les points pour lesquels on pom"ait souhaiter l'établissement 
de rt'.glcs fixes et conventionnelles; il se contentait de débuter par des 
arran~ements :;péciau'X sur les points où l'a('~ord était facile et al'"eC 
les pays ayant une plus grande attlnité de législation (t). CeUe fois 
t.'orore, la tentalÎ\"e échoua. 

C't'st alors qu'un éminent jurisconsulte, Tobie-:lliehel-Charles A5ser, 
continua l'œuvre. Dt~jà, au sein de l'Institut de droit international, il 
m"ait été le collaborateur de l'illustre 3Jandni lors ùe la réùaction du 
rapport ùe 187.1 concernant l'utilité el même la néces:,Îté de traités éta
hlissantùes règles obligatoires et uniformes de droit international privé. 

(') T.-)I.-C .. \s~ER, D,"Oit interllatùmfll priré ct d/"'jit ""i(orme. R.-rl'e de cl,'Oit 
in!ei""1/,,,jo'llal t't de legislatioll comp</I't'e, t. XII, p. IS. - Lon,,: RD"Al..""LT, V8 

C(rJIfXnrÎuns de la IIf/yt' 8!lI' le d,'oit illr"TnalioilJ/1 priel, t902, p. 15. 
(t) 'l ~~Cf"'l, X"go;i'iti I/~l go<:el"/IO italiano. COllru<:>a;;Oil~ di CUl1fe,wl:a diplo

YIlaticf./ in Romap~r nor,IU con<:/'n;ionali di di1'itto illtei'na;jOlj(rl~ priralo e peT" [IJ 

(St'cu:Î,jj/t' dei giudj,'ati .!,"anierÎ, i~Sl-1SS5. p. 20. 
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En 18Hl, il fit au gou\'ernement des Pays-Bas la propù~ition tic 
prendre l'initiati\'e d'une conférence diplomatique, ct en 18ft:!, 
l'e:lui-ci invita les États européens à sc faire représenter en une con fê
rence qui serait tenue à la Haye. Il ne s'agissait pas d'arrt:ter des 
résolutions définitives, mais de rechercher s'il y a\'ait un terrain 
d'entente (1 J, 

Treize États furent représentés à la conférence qui s'ounit le 
"12 septembre 1893; c'étaient l'AlIemagof', l'Autrit'lle-Uongrie, la lkl
gique, le Danemark, l'Espagne, la France, l'Italie, le Luxembourg, 
les Pa)'s-Bas, le Portugal, la Houmanie, la Hussie et la Suisse. La 
Serbie n'a',ait pas repondu il l'im'itation; la Suède et la Nonège 
l'avaient accepter, mais elles n'envoyücnt de dl'Iégués qu'à la confe
rence de i8~4. La Grande-Brela~ne s'était abstenue en ÏInof{uant « la 
nature spéchle du droit anglais (2) }). Lne deuxième conférence 
s'ouvrit le ~6 juin 1894, [ne troisième se réunit le ~9 mai HlOO [ne 
quatrième conférence eut lieu du tG mai au 7 juin WO·i; le Japon y 
prit part. L'U'uue se poursuit lIc manière normale. 

L'Amérique du Sud a également entrepris de coùifier le tirait inter· 
national pri\'é. Comme le fait remarquer Louis Renal! It, les législa
tions s\ld-amérÏfaines ont le même fonùs commun et se rapprOl'bl'nt 
beaucoup plus les unes ùes autres que les Irgislations européennes. de 
sorte que l'entente est sensilJlement plus facile ('), De 1S78 ,late un 
projet Je couwntion réglant le droit ci\'iI international, le droit ùe 
procéùure intunational f'1 le droit pénal international; il émane dc 
la République Argentine, de la Bolivie, du Chili, de Cosla-Hiea, de la 
République dc l'Equateur, du Perou el du \-cnczuela. Le~:; a<lùt t88S .. 
un congrt.-s s'e~t ou\'ert à :\fontc\'ideo. donl 1,,'5 tl'a\'aux ~e sont pour
suhis jusqu'au 18 férricr 1889; sept Etats y étaient représentés: la 
République Argentine, la Bolhie, le Brrsil, h: Chili, le Paraguay, le 
Pérou et ITl'uguay; sept traités ont été négociés, ain~i qu'une conHn
tion rt un protocole additionnel sur l'applic.1tion des lois des Etats 
contractants. Les traités concernent le droit civil international, Ir 
droit commercial internation.11, la propriété littéraire et artistifIU(', 

(i) Ln..,:-; RES,\CU, tr,n',lil cité, p. 28-
(1) T,-~f..c, A:"SFR, LI {'Ollt:f'tltion Ju 11 'lol.'eJi,bn' J:'(II; rd"lil.'!? " 1,,1 j"'l)('t(l!Vi" 

t'ir:ilt'. Harlem, 1?(J2, p. 9. 
(3) Lot:!s RE .. AUT, lravail cité, p, U. 
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le droit pénal inœrnational, le droit de procédure, les marques de 
commerce et tic fabrique, les brevets d'invention; la con~ention est 
relath·c à l'exercice des professiùns libérales. Il fut stipulé que les 
États qui n'avaient point pris part au congr~s seraient admis à adhérer 
aux h'.1ités et à la convention (1). 

Le ~ octobre 1880, s'ouvrit à \Yashington une ('onférence interna
tionale américaine dans laquelle les ùéll'gués de 1I~1iti, Je ~icaragl1a, 
lin P~ro\lJ ùu f~uatl-'mala. ùe la Colombie, dcla République Argentine, 
de Costa-Hieu, du Paraguay, du RI'ésil. ùu Honduras, ùu lfc:Iique, de 
la Coli rie, dcs États-Cnis, tIu \"cnezuel:1, dn Chili, du Sahaùor et ~le 
l'Équateur - c'est la I)l'cséancc qui avait été fixée par le sort
furent appelés il échanger leurs idées et mèrne à se prononcer sur un 
tl't'-·s grand nombre tIe points d'ordre économiqur, administralif, It-gis
Iatif, juridique, international concernant l'.Aml~rique du ~orù, l'Amé
rique centrale et l'Amérique du Suù l't). L'ne des rommissions de la con
férence émit l'avis de recommander aux. gouvernements qui étaient 
rrprl;srntés et qui n'avaient pas encore aùopté les traités de droit 
international pri\ï.~ ch'iJ, commercial et tle procédure llu congrès (le 
lfontcrhleo, de faire examiner et étudier ces traités., afin d'ètre à même 
de faire connaître leur aùhésion ou d'jndiqurr Jes modifications qu'il 
conrienllrait d'introùuire (3). A plusieurs reprises dejà, nous arons 
mentionné les successires conférences panam0ric~lines. 

Le droit romain a exercé sur la civilisation européenne unc 
influen('e qu'il est difflcile (l'estimer assez haut et il n'y a nulle 
exagération à le montrl'r affirmant pour la troisit.>me fois l'hégé
monie de la Ville Eternelle quand celle-ci avait imposé, une première 
fois, sa domination politique et que, une ùeuxième fois, elle avait 

(1) PR_\DIF.R-FoDERÊ, li crm!!rêj dt' dnlÏl int('t""fftttionai $urf-amtrk,lÏn (!llej traités 

de MÙ1iin:;deo. RtT"e de droit i"tt.,..."atiOJl>ll et de Ugisltllion comp.~rie. J. ~-xr, 

p. 217 et sui vantes. 
Cl) Le même, La question de rarbl/rage der:ant la conféi'cnce inlcr'J/allou.ale amé

)'icaint' de n"ashi'1gton. Rer::.u de dl'oit ;nfer,lafwJl<Ù et de U!Jûlatimt comptlrée. 

t. XXII, p. 537. 
e) Ibid., p. 539" 
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réali~é, an moyen de l'Église chrétirnne, la sllprt>matie ft>liSÎeusc ('), 
« ~é da.ns les limites Ù~ la banlieue dn ROIne», droit rigoureux 
de quelqucs pau\"fes trihus, il sc transforma grd.duellerncnt et il 
s'adapta à 1'ancien monde civilisé lorsflu(,. selon l'expression dl' 
Hiyier, ( Ju"tinicn retrancha le.:; d~bfis dès longtemps suraIlnés du 
\'Îeux drnit quiritail'c exclu:::.if rt qu'il ne resta plus qll'un magniliquc 
code ùe droit uni\'rrsel, fondé sur la raison et sur les hesoins ~t'né
l'aux tIc la société huma.ine, pre.squc sans mélange d't>l(~m('nts artifi
ciels et fortuits \2) )) • 

. \u Xil" et au xme sil'clc, ùe notre ère se pro\luisitla première renais
~ance d~s étuJes juridiques, qui fut ainsi contemporaine tle l'appari
tion même du génie europben. Quand se manife~ta ia tendance H~r.5 la 
formation ù'uneassociation Je communautés politiques, Wl"S la consti
tution d'une société (( internationale ), pour employer un mot 'luelf]ue 
p:!u exagéré tIans son application à l'époque dont nous parlon:" des 
ri>gles juriùiques furent comme tout naturellement mises à la l1isposi· 
tion des hommes ù'État ct des jurisconsultes: le droit romain les 
fournissait. Elles ('laient im"oquées toutes les fois quïl s'agissait 
J'aplanir des ùitférentls surgis entre les turlm\entcs cités italiennes; 
elles également utilisées lorsque les throrieiens songeaient à formuler 
une norme pour la coexütcnCI3 de puissances som"craines autonomes 
et qu'ils lâthlient ùe pfl>venir les ChOC5 et les conllits. Leur irnp()r
tance s'accrut quand s'i'largit l'aire géographique de la t:'i\"ili-;alion. Il 
faut le noter, non ~eulpll1cnt presque toute l'Europe méritliünale fut 
soumise an ùroit romain, mais dans noe grantl~ partie du e~mtinent, 
celui-ci entra en lntte aH~C le droit coutumier: tantôt il se CIJutcnta 

ùe faire reconnaître sa supériorité, tantôt il exigea ùa""ant.agiJ. A la 
t.lomination « spirituelle )) exerct'~e par les savants, il \"oulut joiwlre 
la domination ( temporelle )} cl le curieux phénom.?ne Je la {( récep
tion) aidant, le centre et une partie ùu nOf,l ùU continent reron .. 
nurent sun empire, En Allemagne, rn effrl, et dans les pays qui 
formèrent plus tard les Pro',inees-[nies, il remporta peu à peu sur 
le droit populaire. et pour l'Allemagne le triomphe fut complet 

~t) R" DE JHF:RI~G, L'e."pl'il dH dl·oil,'om,/in QIllU 1~.'1 d;f;l'!i'.se" Jdwsu de .')11 dt'n" 

l<JPpt'mt?lt. Tratluit par 0" DIi: )'lEITESAf:fIE, 18';., t. I? r. 1. 
(2).-\, RIVU::R, !H!rod,/ction hUlori'itie a;e ([,'(Ji, 1'0 ftaü" IJeurièllle &iiti'Jfl, 

p" 22 et 24, 
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quand, en -1 i95, l'empereur ~Iaximilien établiss:mt le grand triùunal 
de la Chamùre impériale, enjoignit aux juges de faire du droit romain 
l'une des sources principales de leurs décisions (1)" Ajoutuns que 
l'exactitude du terme « rt'ception » a étl' niée; on a fait obsener, en 
effet, que le droit romain n'a pas été « reçu ) dayantage que o'ont ét€ 
reçues la philosophie ct n'importe 'luelle srience de l'antiquilé 
classique, mais que tout s'est borné ù la marche conquérante de 
règles juridiques plus dén~loppt;es et mieux formulées. 

En dehors même de son mérite intrinsèque, en dehors même d~ 
ces qualités qui l'ont faJl proclamer ratio srripla, la raison « écrite n, 
c'est-à-dire la r.lison « faite loi n, des causes particulières fa"orisaienl 
les progrès du droit romain dans le domaine du droit des gem;. Il nt.' 
faul pas perdre de vue, en elfet, 'lue Ioule la première partie 
du moyen ùge revètait un caracti!re juriùiflue fort prononcé; 
au fond de toute sun histoire se trou\"aill'idée de droit; celle-ci l'Il 

était le principe moteur, comme le prineipe moteur des tf'mps 
modernes fuI d'abord la puissance el plus tard la propagande l'J" 
Dans la dernière moitié du XH-" siècle, le Songe clu rergier enseignait 
que les juristes étaient seuls capables de bien goun'rner un pays. 
« Le principal propos et estude ù'un roy, était-il dit, doit être dt:' 
bien gouverner son peuple par le conseil des s:lges, par lesquels je 
entens principalement les juristes, c'est assavoir ceux qui sont expers 
en droit canon et en droit ch-il et ès coutumes et constitutions et loix 
royaux. Par le conseil desquels doit estre le peuple gouverné ('t non 
par les a.rciens ('),jaçoit cc qu'ils aient les principes ùu gOUl"ernemenl 
du peuple, c'est assavoir ès lines de ethiques, economiques et poli
tiques. liais ils ont ceste science en general et ils n'en ont pas la pra
tique; ni aussi ne la sauraient l11cttr~ à effet. •. Les termes et les meles 
des philosophes sont de bailler les principes du gOUl"ernement du 
peuple, sans en avoir la pratique. ne J'exercice; mais les juristes en 
ont la pratiq1le et l'exercict:'. » 

D'ailleurs dans la discussion ct dans le règlemenl des grandes 
affaires publiques, l'emploi même du droit romain était fayorisé par 

(') A. RrnER. oUVl"::age cité, p. fQ. 
(~) ""ILLLUI Srrnll8. Seccn(een lectHre$ on the t<tl!dy of medio:'ral olid mode'"11 

histf)ry and kindr(d $Hbjec!s. p. 24(1. 
(3) Ceux I[ni ~Il\llient la dialectique. 
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la circonstance que le personnel de l'administration et le personnel 

des amhassades s~ recrutaient gt'npralemelll p~rmi les hommes 

instruits dans ce droit ou tout an moins dans le droit canonique dont 

le droit rOB1:lÎn l'onstituait la sourl'e principale. Il cn t'l,lit ain..-i. on 
peut le dire, dans tous les pa)'s chrdièos, ml'Ille tIans ceux où le droit 
national rt'sistait ,wee le plus d'ohstination ct de SUl't'ès;), l'(lll\·ahi.s~c

m rot dèS idées juridiques rnmaincs. Sons cc rappürt la thl'oril' Ile le 

cédait rn rien à la pratiqup; elle trouvait ses I1will"l1fS interprètes 
parmi les proff'5scurs tI('S uni\'er'iitt'·s et parmi les ~,'ns d'Eglisf', 
ct l'on peut notrf que pre~que tous les précurseurs tIc (;rûtius fllr('nt 

des romanbtt>s ou tIcs c:lnonistes. 

L'histoire tIe plusieurs pays offre pour le ~uj('t qui nous occupe 

d'assez furieux enseÎgf:f'Hlf'nts; c't'st le cas llolammf'llt de 1'.\n~ll'Ierrp. 

Le 4lroÎt r(Jma~n y occupait une situation spédale ùans le domaine du 

,.Iroit prin:'; la forer flU'il possedait était fûntli'e sur !,-I)n atllllissÎon I,;lr 
l'usage, par la coutume imml'Illorialp, en certains cas pal'ticuliNs d 

de\ant quelques trihunaux; il en était de ID.o,nH', Ju fl'Stp, Ilu droit 

eanonique : tons deux trou\"ai('nt lenr application t..!;1I1S les Cf!lIrs 
t'j'l'lbsiastiqnes, tians les cours militairef', ùans les cours de 1';ITllÎr:mtt'· 

et tians 1('5 t'Jurs des ,leux universités (1). )Iais le droit rOTllilÎn sI'n,lit 

surtout tians les atbires internationales ct, p,lr l'utile as,"i:-.tanrc qu'il 

fournissait aux hommes d'Etat,::mx fonctionnaires, aux pulJlici~tes, il 

('ontrihuait aux progl't·s du droit ùes gens. 
La rtHJlutiun religieuse dn HI P sih'le avait portl' lIn grand C()\)P :Hl 

dl'fât t.'anoniquf>; sou f'nsf'ignement avait cessl' dans les uniH'r~ih'5 

.fOxf'lnl f't de Cambridge. Il sem1,la d'alJol'd fille le droit romain t·tait 

~'ondamne à subir \ .. mpl11e 501'1. 31ais el1 1:; HI, lIrnri '"III fonda d,ms 

chaque uniw~r~it~ une chaire ùe druit rmnaÎn et, sous le ri'f;n,~ 

.l't,li)uard \"l, l'étude en fut fort encouragi'c \2,1. naos un dOCU1ll1'l1t 

IJttieiel, le duc ,le S(111leI's(·t. rflilcdcllf du royaume prndant la min0-
ritt' ll"Ed(luard \"r, in~ista sur la néj'c5~ilr tir j'f'fl!'eÎf!nrr. parce (p~'il 

était f( nt'c,-'ssaire pour conclure des Irailés aH~C les princrs étranger:;.». 

An ('()mnwncemeut .ln X"II~ sihlp. sir Frilneis B~H'on rendit un St.'I1:'

blalJlt:> ti·moignage. « Et bien (Jlle jr profes~e le .Iroit commun, 

Il, ,Y. BL.VKQo1:-iF.. f)UH:<;" citt-.llllrQlllidilJl1,l'edi',n III. 
I~, E, ;\~l', Le d,'oit rOJiltrlJi, Tt' ,l,'oit d.-.~ 9' /lS et le rfAl,'y· rf.·_~ d(.;('f{'lIr,~ 01 d. ·,:t 

riril, 1':110, p. ;:4. 
1-1 
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écrivait-il au futur duc de Buddngham auquel il rappelait l~ deroirs 
d'un premier mini~tre, je suis assez ami de mon pays, de la n"rité ct 
de la science pour vous conseiller très ~ériel1sement d'encourager ceux 

qui font profession de droit romain; autrement nous pourrions nous 
trourer dans un grand embarras, faute dt' docteurs instruits, si nous 
renions ù aroir all'airc arec la France ou un Etat rtranger. }) En Hi09, 
le roi Jacques le" s'adressant an parlement, disait: (( Comme roi, j'ai 
moins de motifs que tout autre pour ne pas aimer le Commoll fan'; 

en etret, aucune loi n'est aussi avantageuse pour moi que le droit 
coutumier; aucune loi n'étend antant qne ce droit ma prérog~tive 
royale. ~[ais j'estime beaucoup le droit romain: il est plus utile ponr 
la science en général et il est nécessaire pour les matit\res concernant 
les tr.1ÎtL'S :n-ec les nations étr.1ngt'rcs. J'estime que le faire dispar<lître 
serait fa\'oriser la barbarie dans le royaum.€' et entat'her son honneur: 
en eH'et, le droit romain est en quelquè sorte une lt!x !]elltillm et 
présene l'elltreCOUl's uyec toules les nations etrangi'>res (1).» 

En 16:56, un écri\'ain anglais publia un line sur l'excellence du 
droit romain; c'est Hobert \Yiseman. Celui-ci fait ressortir l'impor
tance qu'en Angleterre le droit des gens pr0sente dans les affaires 
C'cclésiaslif]lH's, maritimes et 111 Hilaires. Il rappelle les questions (lui 
peuvent surgir eutre ce pays et les autres pays. D:ms son énumération 
figurent les points suivants: le droit aux Êtats on aux prmoinces en 
n~rtll de donation, de testament, de successions ou ùe mariage; la 
libel'tl> ou l'appropriation de la mer; la franchise de la douane et les 
autres immunités reconnues aux. ambassadeur::; ùes princes et des 
n;publiques; la promesse de proteger pt ù'assister un pays contre ses 
t'nnemis; l'embargo; l'arbitrage; la juridiction sur terre et sur mer. 
(( Pour tout cela, ecrit Robert \Viseman. il faut la connaissanci.~ du 
.Iroit des gens et du droit romain.)) Traitant plus spécialement de 
l'l'lat de guerre, il dit que cet état est n"f:i par des règl~ spéciales 
comme ('L'Iles qni ont trait ~ la dl}cl~lration solennelle de guerre; à 
l'emploi de 1110Y('l1S llO:1l1~i.(~S et ju.;;tes; à b stri~le observation des 
conwnlions, m~m.c quand elll's sont conclues avec les Tures, les 
païcns, les juifs, les infidèles: il cite aussi l'échange et la rançon des 

(l.l E. Nn:, QlIel'1ueB ,; Htelll'.~ (m[llais d,1 S liF '" dll X rl1[~ sied.? R~"'T;u de droi! 
illltTlIdCic I/al cl rit' lé[jis{a:iuÎ/ NIII,pc)'Ii,'. t. X:-i:SI r, p, ;)1<01. 
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prisonniers, l'acquisition loyale: selon lui, seul le droit rom:IÎn 

fùurnit des élémputs ùe solution pour ces dinrs proLh\l1les. 

C'était une idée eourante en Angleterre que le droit romain Hait le 
droit des nations; AllJéric Gentil l'arait déH'loppl'e ct pillsit.'ur~ 

l'cri vains la défendaient. Le raisonnement êtait simple: sans dOllte, 
lèS lt"gislatcul's romains n'tlvaicut eu IIi l'intention ni lc PI-'ll\,oÎr 

d'imposer leurs rt"gll:'s aux nations qui n'l·taient poin t soumisesà BOIllt·, 
mais dans leur droit se nl]nifc~tait un couraIlt de raison nalllrdli' 

tellement fort que dans le nlOIlt!e l'nlier il ne se protluisait pas de ca~ 
que ce droit Ile permit ùe rl'soutIre (1). Ifailleul's, plus larùfj1lc le HI" 
tt que le :\\'11'" siècle et en d'autres pays que l'.\ngleterre, la mèIlll' 

notion a étc cnsciguét:'. En IGV::!, sous la pI'ésillenct~ de Jean "'erlilOf, 

Uüt~meister soutenait à l'uniVèrsité de lIelmslaetlt une tbl~'Sc : IN lls1t 

.i u ris l'V I1UI1l i a liOntIJl'lue ]Id l'a 1 oru III j Ill' i" 111 in daidt!Jl!1 i., CII1I1 rUl'l!rsi i.'j 

libaaruln oelltium (2). En 1721, dans son traité sur I~jugt· complotent 

Ju mini"tre publk, Corneille Rynhrshoek a éait la phrase fameuse 
que tC celui qui écoute IL' lan3age du droit romain entend il Hai Jirl> 

le langage Je toutes les nations ». 

Au sujet du droit romain et dl' son application en Angleterre, il 
com-ient de mentionnpl' l'assodation des docteurs en droit faisant 

p~lrtie des cours ccclésiastifiues et de la- CllUr de ramirautt- ou prati
quant devant ces tribunaux. Elle s't'tait f0l'l11ée à Londres en Ha 1. Le 

promoteur était IUtharù Bodewell, doyen des Arches. La société oCtU

pait ùans le voisinage immédiat de J'él;!ise de Saint-Paul des immeu

bles oil ses prill!:ipaux membres logeaient et où ils prenaient lenrs 
repas. En 1:)138,le nuitre Je Trinit!} Ilall ùe C:unbridg.~, Henry Heney, 
qui étlit en même temps doyen ùes Arches et ,"i('aift! g;'I1('ral de la 

pro\'ince de Cantorbl'ry, prit à liai! plusieurs mai:::ûns si~es Ù LonJn'~ 

et apparlenant à l'h,lisp de Saint-Paul. L'al'le (tait faÎt plJur Il' t'(Hnpte 
du maitl'e et des agrt>gés de Trillity lia li. Le ~:! juin 1 jtj~, le rui 
George 111 octroya aux dutleurs en droit ulle charle ùïnc-orpnralic!IL 
Uuand,l'n t8:)j, les tribunaux l'ccll'siastiques furent suppriml~':-,l'a...;"n. 
ciation ùes düdeurs en droit cÎ\'il fut autorisée par un adc du par
It'ment à rendre et iI_ rèstituer à la couronne Ipur ch art .. d'illcorpüra-

(1) F.. ~y."'. tr;,nîl l:it-". Rn'!11'! de droie i~(enwti()w,l ft dl' Z,'1i'{.'I;"'" rOll/J'fi)""" 

t. XXYII, r. =-li):l. 
,2) llEI'RH..U Tj;I •. I'~[. Vôl/;l!J'rccht Il;1,1 L"wiareeht, 1~~";l, p. 21.5. 
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linn et aln!'s disparut le collt'>ge qui pendant trois cent quarante-sept 
ans aruit fourni aux C.)Ut's de ju.,tiec de drvit civil une s,;ric de magis

trats remarquables ct ùe savants avocats (t). 

\ll 

La notÎon tle la conrt')lSlC, d,~ la fomi/(l!;, a surtout été mise en 
3\-anl tians h nlltil\rl~ lh conllit de ... lois; ici, ,les siècles durant, la 
communautô de drùit ne fut e,)llcédéc aUi étrangers, d'après la doc

trine ,Iominanle, qu'en vcrtu ùe la bienst>ance volontaire, en vertu de la 
cOllrtoi.;;ic, pour un bün oUke gracieu;;ement renùu, t'J' comÎlllll?, ob 
rt'l'ÎJlrocam utilittllem, Cl' furent lIes jurisconsultes néi'rlandais et belges 

qui, au X\ïe et au XVII" siède, pluss~rènt jusqu'à ses drrnièri's consé· 
qlll'Ilces la thl'orie que le tlroit dt3chaqllc ctlmmunwté locale ét;'lit sou
Yl'rain; qlW, par consl>qllent. il n'y a\-ait pa;; obligation juridiquc d'ap

pliqtH-'r le droit étl'angflr; 11110 lout dépendait de la comilas. C\~tait la 
n';A"ation III ;nh~ d'un drvit international pri\-~ (i) _ Selon l'exposé cri

tirltlt' tIc ~llI1dni. la condition ch'île dt."s in,livilln~ hors de Irur patrie 
et la foree l'l' connnc aux. Inis ètl'i.m;;rre5 d~rh-airnt uniquement d'une 

\'Ollt'C'ssion généreuse ct spollt:1Il0ü (3)- ~Ltis, hàtûns~nous de h' dil'e, 
les j(h\>s s-c sont pr,)fùlhl:'llleut modifil'e5 e11 cc ùqmaine: le deroir 

p:lrfait tIc justice a èté substitUt' ;\ la simp~ courtoisit.~; la véritable 

ohligation juridique a remplac~ définitivèllH'nt l'ancien devoir lIe 
fOlllitas, de bi ... 'nséanec, de C.)IlVèn:lIl>?e, lh~ courtoisie (4.). 

La notion de la comita . .;; !Jt'ntill11J continue de subsister dans le droit 
international. Augn;;te de Bnlmerineq l'a définie comme l'tant l'en
sl~mblc tIcs rt'-gles que les États obscn'ent dans Icurs relatioIl5=, en 
vcrtu d'Ilp. accord t-aèÏtt>, mais qui Ile sont p'lint juridiqupment obU· 
gatoil'cs. [n public.iste américain, Herbert \YoleüU Bowen, l'a, 

dt;prinle cornmc unc combinaison ùt:' politesse, d'amitié d de respect. 

(1) E_ Xy:;, Le dl-,)i( rOl/wÎlI, le droit des 901$ et le coll<!J-: des dvct,,!u'S C1t droit 

ciril, p_ l!-t_ 
Cl.) E_ ;..r~:II_f. Das jnt",riwtiO'lfd-.: Cù:i[-unq Il'l1Idt'l$rt-'èht au! GI-Hud der The.,,'j,', 

GI-St't::f}elHli/f} !llId Praxis, t90Z, t. l, p_ 93_ 
(3) lh~cr"l, puhli"ation cit~e, p_ 5';, 
(~) .\.ssim et Rlnsll, ouvra;e cité, ,_ 30_ 



LES l'OI:"01'~ DE ('O:"01'.\lT, 

rne cnu1Hl'l'ation complète est aSSl'Z ditlidlp, rar à thaquù in~laHt 

surgilla question cc sa"oil' si hl rt\)e ùeyant laqudlc on se trllun' 

n't'st point devenue une "('J'it:JlJle olJligation. si dans le reSH . .'I'I'{'1l1('lll 

ùes liens de la socÏdé des t:tats ceux-ci n'liut point jllgt~ opportun 

üu utile J'attribuer un 1.::'ll'ad('re juridique il te qui Il';I\-ait l'\I" 

jusf]ue-Ià qu'une silllple polite~~l'. Sous l'C r:'PP'Jl't, la Il'l'lure 

u'ol1\'fagr'5 remontant Ù 1I1l l'l'l'~ain nombre d'années pst ill~tr\1('\i",; 

l'écrhain allll'l'Îl'ain Thl;odure [)wi~ht 'Ynobt,y (1). pl'ur riter un 

exelllpll~, i>nunh"!'f', parmi les dt"'oirs gt"n('I'<lux compris dans le t('l'llIl~ 

de courtuisie, les égards à ü}JSl'l H'r ('nn'l'S les t'hds tl'Élitt d ellH'fS 
les reprl'sciltants diple'll1<ltiques el la tOll~idÎ'ration qu'il faut nwntrer 

pour la bonne renommée de l'État; il Hjoutt', d'aillt'urs,quc Cl' SI'ut 1<1 

aut_Hit d'oLligalions nais~ant('s qu'une COIlH'ntÎon ou nll~llle un u· age 

Ile quelque durl'c peuH'nt trélllsfOlmer en eltligath'llS juridiqu('~. 

(.lue, l'al' un mom"emellt en HilS inH'r~f'. l'olJli~alioll juridi'lW' 
tlc\"ienne un simple de"oir de l'ourtoisie, Ic phl'nHl1t"l}e e~t pt15sihle. 

et en certains poinls de ùroit maritime il s'cH prl'5eutr. Hans l'Li::-loil'c 

ùu droit de la meT, le ('rrinwnial n'('~t l,as sans importanCt'; il t011-

sÏ:-te, t.:OIlnue le dit Klübel',l'll des honnf'urs rendus par des ,ais!'('aux 
à d'autn's yaisseaux, ù des personnes ù'un ceI'tain rang ou à dt,S 

port~, eh<;team:. forteresses ou batteries (2). Or, te teréllloniai n'a p:l .... 

eu seulemellt la signifie31ion ùe p(dite.s-"e "(,lont':lin-'; ('n des C[tS dl,ter-

• minés. il a rté envi,o;agé comme une marque de s(,umission, comme 

une reCÛnnai5~ance de sou'ï:raintté, Aussi, son omissÎ(ln a-t·elle donné 

lieu à des actes de ,-io!ellce et a-t-elle smcite des guerres. 

Lon~temps le principe de la liberté des mers a dû lutter pour se 

faire reconnaître, et il s'cst fait que les Étals ont exigé des honneurs 

maritimes en des mers où ils ne pouyaient revendiquer d'aulorill' 
légitime et qu'ils ont nl.!me ét<.'ndu It.°urs prttentions Sur toute la ~\1r

fate ùe l'oct'an. Ainsi agit l'Angleterre en ce qui concernait les (( mers 

britanniques », dont h·s limites, suiyant la throrie la plus exag,o'l'l'e, 

étaient i!tabHes au sud ct à J'est par les ceJtes des États \"oisin~. tandis 

qu'elles êtaient îndl,terminées ùans l'océan sfptcntriùnal ct ocddeu· 
tal; elle s'attacha à faire reconnaître ses (( droits» par de solennelles 

(1./ TnÉOPORE DWV;HT \Y"OUEY. bltl'oducrÎûn tv the stwly of illra-nalional l'.lu'. 

Tl'üi",i<'me ~li\k'n, 1«';2, p, 133, 
;~) J,~L. KU"W,ER, Dt'oit des Y"116 m(,del'flt! de fEI/}>(Jpe, ~ t li. 
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conventions. Le [) an'il 1654, le traité de \Yestminste-r consacra le 
triomphe du gouvernement de Cromwell sur les Pl'O\"Îoc('s-[nÎes et 
gtipula notamment que « les vaisseaux hollandais de guerre et de com

merce, rencontrant un vaisseau de guerre ùe la republique d'Angle
terre, d"Ecosse et d'Il'Inode dans le3 ClUX britanniques. amèneraient 
leur pavillon et leurs voiles hautes en signe d'hommage H. Le gou

n'foement anglais t'.levait "gaiement des prHentions exagérées il 
l'i'gard lIe la FI\lllCe; m:lis celle-ci ne se soumit point, et Ù. son tour 

Lou:s XIV, lbns l'ordnnnanee titi 15 aui! W8Ù pour les armées 
IIa\'ales pt les arsenaux de la marine, dl'cri'la que lor::::qlle les vais
sr(lUX de Sa ~raj{~sté parlant pm'illon rencontreraient ('eux des autres 

rois portant des pavillons t;ganx aux leurs, ils sc feraient saluer les 

prt'miers, en qllelques nwrs et côtes (Ille se fit I:t fcnl'ontre. « Comme 

aussi, était-il ajouté, dans les rencontres (h~ vaisseau à vaisseau, ceux 

de Sa JJajesté se feront saluer les prèmiers par It's antres et les y con
traindront pal' la fOl'èe s'ils en faisaient difficultl·. » U'aulres puis
g,Hlt'es ('xig~r('nt i-gal('ment sur mer dt's m:mifcstations de respect. 
)Jais, 311 Hill'" sièclo:-, la forrne du salut devint moins hllIl1iliante; des 
traitt~s fUf{'nt ml\me conclus par des gouH'rnements pour stipuler la 

p;lrfaite t'galité ùans le cérémonial. 
Au XL'\C siècle, la question ùe salut entre navires de din~rses nations 

fut dégagée de l'idée de suprématie; en pleine meT 011 dans la mer 
trrritoriaie d'nne puissance tjeTef', à l'antique obligation pour les' 

hàtiments de sc saluer succêda la simple règle de courtoisie {1). 

YIII 

.xon seulement en de nombrèus('s qllL'stiollS le droit internaticnal 
est en contact avec la morale, mais le drùit en g(>nél'al, dont il consti

tue une branche, et la morale rentrent dans l'éthiqUB qui eslla science 
du bien et de ses direl's modes de réalisation. Sans nous appesantir 

sur ce sujet, nous pouvons not~r que la sphère du droit est moins 

large que celle de la morale; que le droit envisage non le motif, mais 

(1) TnÊODORE ORTOL\X, R"!Jlcs ;l1tci·H1tiun-:lle.'; et diplomatie de la mer. QU • .'1-

tdème edîtÎoo, 18::i4, t. I, p. 33:). 
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le fOlhl m~l1le des actions, ct qn'il a plus particulil'renlt.-'llt ('n HI(' 

tl'assurt'r à l'exÎ5tenl.'è humaine scs moyens de tli~,,"doppl'ment rn les 

l'endant iIHh"pendanb de !a bonlle OH de la Hl:IllVaise \'0 Ion té des indi
\"hlus, en garantissant aillsi la marche r{'gulil.-re lIe la SOl'it'll' t't el} 

assur.:wt, en tin de compte, la réalisation de la JiIJ('rl('. Iluand 1111 SI' 

r~pl't'sl'nte la mission llu {lruit internatiqnal, on St' rl,'nd fnmpie des 

tlinkultés flU'il lloit surmonter et on aper\'oit }cs ùl'li\~als problt'!1lf's 

auxf[ui.>!::; son adioll donne naissance. QU'OIl song(> il. la f{!le~U(ln de 

sa\"uir si la contrainte, sandion [rt'queute m::\is non pas n;'t:~55airc ni 

m,:'me usueJle d~Il1s.le droit. est ou Il'est point li'gitime, cllollt spl'Cia

It'ment si, dans le droit intcrnJtional, l'cmploi dl.' la. f()r~c ('st vraiment 
('hos~ licite, en ,l'autres termes, si 1:1 guerre est li·gitimc. Qu'rm S()J)t;l~ 

aussi à l:l question de la neulraliti,; J.:tnws Lorjm~'J', par (>:\f'mple, 

s'appuyant sur la ù'~rentlance dan" I~\fll]('I!t.' le drllit se trom'e Vi";'-~'l·\-i-; 
th,' la morale et sur la rt~:-;ponsaj,ilit': mulue\k des Étals 'lui en r~~ulle, 
a pll soutenir ql(\~n drûit inhTuati(Jnal, de mèm!~ <]11'1.'11 nl.1r<lI,~, les 

de\"0irs actif:; prennent rang ayant 16 ~le\'uir:-; pa:-sifs Jans les !',IPilCll'b 
;Hlorm~ux ùes cntiti's J",UiOIlIle-)1PS. Ol'. ~i ('l'la ('st, rillh·fH.'ntiùn tluit 

,:tre pr~f~rèc à fa nC\l(raWé; eUe remporte <lU point dt' \'U\..' de la 
morale; la neutralité ml~me est un rappnrt <ll1twmal pour un (1clu),le 

motif; la nL>ccssite seule la juslifie et tlle ne la j!lsIifit' IIue l'-lTsflue Je 
rapport anormal d'intef\"C'1l1ion (',,1 -ex.LlII; pf.IUr que nO\lS pui~;;;i'lns 

t:trè neutres, il faut que lïntér\'(~ntion soil juritliqut;m~nt Împ(/s
si])]e ('). 

I\. 

J} est un autre point de vue- cnC'ore : )\..~ !lf()it internati')IUI ('ntre en 
contact aveC la morale tic:; Etat>;, ~0U~ HOU'; tI'OUH}t15 id de\ant le 

probl~'mc dè toute l'histoire Je l'h1\lllanih; : C('}IlÎ tl,'s rapp!Jrl:-; /h- la 

politique et Je la m')l'ale-; il n'inth\~sse p:lS scukmellt I:l lliredi/)n 

partku!i(ore des atfaires inlèrieures des États; il {Ijtlt..'he ;i 1111 degr~ 
t>minent if la tHret.:tion lie lrnrs aff.lircs ext(-'rÎ-'urcs. lIoltzenll,)rC a pu 

dire que la POfitiquŒ in(rrnatÏol1ale (':-;t l'u~:lge d'ulle füTf.'e jntel'~ 

nationale agissant dans le sens des intérêts de la ct:'mmunauti-; il a pu 
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cite!' les mols tIc Hulmel'incq : « Le droit prononce et ne laisse pas de 
choix; la politique offre plusieurs moyens pour atteindre le même but 
et pel'met d~ choisir librement. » 

POUl' les uns, science des moyens de réaliser les buts de l'Êtat, pour 
les autl'es, tlléorie de la vie sociale et de ses modifications, la politique 
peut-elle jamais être libl'n;c de la domination ùe la morale? DaIl~ 
l"Listoire des théories, il fallt à ce sujet mentionner le machiavélisme, 
la doctrine n'excusrlut pas seulement mais conseillant la mall\·aise foi 
et la cruauté. ne voyant dans la }'cligion ct la vertu que des moyeJls 
de gouH'I'nemellt, mettant au-llessus ùe tout l'intérêt de la consena
tioll. A la vl'I'Hl'. il esl des enseignements qui se prononcent ùans un 
sens tout llifférent, et Emmanuel Kant, notamment, s'est attaché 
i.l prol1H'"r qu'il n't'st pas d'opposition possiole entre la politique, en 
tant fln'elle est la pratiqlle dn droit, et la morille, en tant flu'eJie en 
est la théorie. Il <l blàmé la « basse politique)}; il a dl'fioncé sa 
casuistiflue « qui ne le cède ('n rien à celle des meilleurs jésuites)) : 
la restriction mentale, rt?stTl'alio llit'1lfalis, dont elle fait usage dans la 
l'~tlaetion tles traitl's, oü elle a soin d'employer des expressions qu'elle 
puisse, selolll'oCl'asioll, inkrpl'éler à son <l\·antage; I~' probabilisme, 
1'l'obabilismlls, qui consiste à imaginer dans les autres de mUllYais 
desseins ou à cLerchel' dans l'apparence d'une supériorité possible un 
motif lt;gitime de miner des f:tats pal'itique; entin, le péché philoso
phiquc, 1h'ccatlllll pltilosophicu11I, peccatillum, ({ bagatelle )), qui con
siste à l'l>garder comme une peccadille très pardonnable rabsorp
tion d'un petit Etat pal' uo plus grand qui prl'tend agir en cela pour le 
plus grand bien du monde (1). 

Les rapports de la science du droit avec la sL'Îence de l'économie 
politique Su nt netcssail'ement nombreux; le même sujet peut être 
tl'aitl~ au point LIe nle juridique et an point de ,·ue économique; aux 

mêmes gl'ands problèmes peuyent être suggert'es des solutions ditTé-

(1) IÜ~T. t:l~me)lts melaphysiqut-'s de la d'~ct}'ine d" droit. Tradudion J~ Jt:1.F.S 

R\.R.."'i"I. Allpendice ; SIH' ['opposition de la Morale ft de la politiq!fe au s!!jet d{'la pai:;r 
perpétllelte, p. 335. 
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l'ente~, les unes impliquant l'intl'I'\'cntion dl' la Jiogblatipll, I,-s aulr\'~ 

l'xir;eant Uni(pll"Il.I(·nt le J"l'spe('t de la lilJ"rlt" .. \ussÎ dans 1., dt·wlop
peIllcut ùu monde moderne dl'S tht"orÎ('s iIllpHr!ant,-,:-> ~t' snnt !"uccl,t1i· 

qui out fait ell\"ba~rr diH'J'~('IlIClit Ir sujt't qui Il'ms Cli·I'Ure. 

1'0111' ne (laS rt'munlef plus haut que Il'S Illanift·~tali()lh ùu g{'ni" 
l'Ul'tl(H.'CIl au XIIe l't au XIII' :-:;il'l'll' de Il III n' tore, 1l0U~ pqllnm:-; ~j;!lIalt'1' 

la notion de solidaritl, qui pt'ni,tr:lit l'or~allisati,tJl urlnillr ,lu llli)~'t'Il 

:1;;1'; la mission qUI' s'attribuait la ville mt'dit'~\"all' pOUf h· tra\·,:til. Il/lUI' 
la produl'tiOll, pour la l;onsommalioIl; nO\l~ 11I)U\'olls "rall'lIJcut 
rappt>I('f' l't.lutillagc inh'rnalÎIJllal quc sr Cl',"ait à 11Ii-IlI\:lIIc le "(JlIl-
1111'1'\,('. la Il\at'e qu'il occupait ('II ùdlOrs de la tutelle du pnu\·.,il' 
g-ou\'l'I'Ih'ml'nt~d, les ('on~uLlts kl~és ~nl' I~ sy .. t!'lIle dl' l'a~.,iJ('i,ltil'll 

lihre rt de la cOOpt'ratiun lliUtnellt- '.1), ~J;lis nous cll'\'Olb l'lIll!"tali'r 
aussi que l'esprit d'assodation entrait 1'11 ('onl1it :JWt· l'au!prit,', n:ll

traie pt 'Ille la Il:gi~lati,.Hl inl(,f\ï'nait pOlir imposer ,lèS rt'.;.dt'5, ,.,dit'!(T 

dt'!-i pi'UhilJilion~, 1.lrt'~sl·r ks l',ni;''s listl's de p;'na Iili's .. \UX prl'lIlÎel"" 
tl'mp~ dl' l'epoqllt' mod('rnc s'aUirma le (t IIlt'rcantHi"llIt~ II, qui a5~\1-

mail. s('lnn Jt.. pay~, de>; fpl'IlW5 qUd'ilif' p"u t1iff,·'n'lIlt,:,-. uni..; th'lJlI:u· 
rait au rund '., mt'Ille partout: il se l'aml'llaÎt â lïdt'·,- que ,hll'5 h·.., 

l'l'Iations tOlllmel'dales dt.':' P('uplt's le pl'0til tle l'II Il ~':tl'qllt'rait au 

tktriment d,~ l'autre, et il foul'ni%ait un.' jll:,litkalÏIJIl ft toull' .... 

lès mesures qui Pl·t.ll'ufJ.ient HII a\",llltar-e illlHlt\li,tl d qui ~m
blai,>Ul a~sur ..... r la pr;'poll li'r.lm'e (h.~ l'Etal gur les Ilali.'!l" 1~·trallr;'fI·". 

L·t In~e du -sy ... ti'me l'hil que 11'5 mf:·t:mx pl""Cil'll'l r"l'milieut la ,,:'-ri
table ricl1cs51' : l'importation Ile marchandises impli'jll;lil la linaisoll 
('n t\_'hnl1f!c ,rune qualllif~ de monnaie; il l't'xl'(lrlilti,,n (11-' m:lI-cl,an

di.;,~-s t'vrrespon(lait lia b(>IJI:,tk(~; Jt·s cons-latatioll'; du r.·~suJtat filurni 
p:if la tùmp:.lrJi"oll ,J,.'s exporlatioll~ ('t JI~S illlportatillns iOrlllaiellt b 
({ balance du C(tmmerl'C )); J'a[ll't"s elles sc prenaient Il'5 nw~ure::; d.,!-

tineC5 à rca.rter I,~ Jang~r oU à rendre la \-ictoire tl;'cÎ5in' {!). 

Comlllr nnus a\'OI1S eu l'oi..'\'asioll de. l'écrire, il y a\-;lit n:'rit:llt!qm'IJt 

guerre sur le terrain économique; une seule maxime ~Iail en honneur. 

c'e~t fln'il fallait a tout IH'ix hineer le prochain. AIJSsi qlle \·it·ill1 ? Les 
!,!ucrres cOffi01erciall's slIcfédt'.rent aux guerres "yna~lique5 ('1 aux 

,Ij R. DE :\[ACLVl-;-L\,CU\"ILBE, L<I diplQIIUJfÙ; (11l f'-"'P$ (ft- Jf'l,hi'JJ:"â, LilI. 

p. 31)!. - E_ ~\';'O. R.-('l!('rch,·s Idr fhill'oi"t' dt! ["aoll/,,,Ii>: lY,JÎri'lw~, r- 3'";". 

i J ..' E, ~'1'';;. ÜH'T.l..:e ci'~. l'. 23!1, 
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guerres religieuses; l'Europe ne fut pas l'unique théâtre des hostilités; 
dans le nomeau monùe ct d"ans l'extrême Asie fut combattu le granù 
comùat pour la victoire économique (t). 'Fort longtemps, la notion de 
la « liùel,té du commerte )) se réùuisit à une affirmation du devoir des 
homm('s de se pénétrer de la pensée que la volonté divine elle-même 
s'(>st manifestl'c ùans le rail de l'échange ùes produits, et les auteurs 
du mO~'L'n âge invoquèrent assez frécluemment le pasS3.ge dans lequel 
Libanius, le maître de saint Basile et de saint Jean-Chrysostome, avait 
tléveloppé cette idi'e ct avait montré que « dans .sa sollicitude illimitée, 
le Créateur lIes cieux ct de la terre n'a pas voulu que tout sc trouvât 
uniql1rment dans un seul pnys )). Les anciens publicigtes b3S3.ient 
sur la volonté de Dieu le devoir qui, selon eux, s'imposait aux 
hommes de dispenser dcs bienfaits et d'en accepter la réciprocité; 
ainsi sc formait cc qu'ils appelaient la « liherté du commerce des 
nations », qui Nait la faculté d'entrer, de séjourner et de faire le 
commerce dans un pays ('). 

Ainsi entendue, la liberté de commerce TeÇut de suceessÏ\·cs appli
cations; des concessions furent d'abord faites à certaines personnes, 
Ù ecrt:lines IOC,llités ou bien co vue d'époques déterminées; puis 
l'entrée üt le sl>jour furent accordés aux marchands étrangers; puis 
encor~ le négoce fut élargi rllvantage, bien que toutes les restrictions 
fussent loin d'être abolies: scules, certaines villes étaient oun~rtes au 
commerce étranger; les modes d'importation et d'exportation étaient 
règlemenh>s ou bien (les taxes spéciales et des droits ùe douane 
l'laient établis accordant des aYantagC's à l'une à ou l'autre nation. 

Le libre-échange fut atlirmé, peut-être bien pour la première fois, 
par un écrirain fran(;ais, Emerie Cru('é, qui publia, en 16:!3, le curieux 
lirre intitu!é : l~e 1lOlll'eau Cyllée ou discours dIEs/n! reprtsi!lltant les 
occasimls et moyens d'establir une paix g4?nerallt! et la libt?J't4 de commerce 
par tOltt Ir monde, dans lequel il dëfcndait à la fois la cause de la p3ÏX 

et les intl'rêts du comm(>rce (3). Dc longues années après, il fut de 

(1) E. x,~, ol1n'<1ge cité, p. 240. 
(') IbiJ., p. 86. 
(3) E. x):;~, E,'merÎc Cntct! et Ernest, [audg}·m·e de lIesso!-Rhdnfds. &nte de droit 

ill!el'1vltlcmal et dt} lt>gi:Jlatifrll cùmparie, t. XXII, p. 311. - ÉMERI': CneCE, Le nou
re'.lU C'yllée. R~impI'e:;!;'ioil du. texte original de 1623, 3Yec introduction et traduction 
anglaise, p<1r THO:\U.S V.'ILLt~G B.\LCH, Philadelphie, 19ù9. 
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1l0un~al1 pr~:;nè par A-Iam Smith en t:('o~se pt par ,\nnr-Bobrl't~ 

Ja('ques Turgot en Francf'. 

lei Hlt'I1lC', l'action politiqllt.' peut t~lr(' sigllalt't"'. [ne Ih;'~e p:i'n~"rale 
I~~l cdlc tle l'inllucncf' th·s idt~'es économiques sur la ('hilî";lli"ll. l'lIt,> 

autre 111(\51' ('~t c('lle 1111 l'ùle t!!~ ('t'rt<liIlP~ nation..; tians I.~ d.·rt-'lnppc

ment tle Ihl~orit'~ dl;tprmillt',cs; t:llldis fIlle It'fi llIl('o; t'ont It·s prolilt!0-

Ilistt's déVOilés des itlt"f"s lihÎ'I .. tl,~s, les <Iutres s'attachent a\ï't~ lInl"! 

hlâmable It'IlJcilt'! à pratiquer les théories les fl}nilh t,t'l:lil'i,t,:, d h·s 
nlOÎlIs géni'reuses : l'tlpposition ellll'n les l'ro,irh't's-l"nip-; el la 

monarchie ('~pagllole ('sI, il CL' point de nu', (,!l'int' t1'en:,ei;.!llf'l1ll'uts. 

'\(Jus lI'a\,ol1:-; point il fair,' le t:!lJlmu des lutt('s de l'f'''l,rit d,_' pro 
trrtion et de 1'6pl'it de lih,!!'le dilll~ I,'s atfaires cnmmrrciaJ.·s el 

inllu"lriellt..':;. ~llh'lf(tlt'S infJk,lti,m~ Ill' s,'1'1I1l1 tnuld"i.., pa..:; :o;uflt·l't1l1(,~. 

car {'Iles }lt'rmt·ttt'nl dè ('tHlsla!('I' les poillts dt' (,dillat't qll!~ pr"'s('1l1pnl 

ri'eonomit' politique d le droit tIes ~"IlS; ~'lk..; Jl1nlltreot 311,;",j c0m
m('nt les prohli·I1J(·g ,",'(,n(J1uiql1cs nllt ('li llIl~ ÎnlllH'lw,' ""n~i,lo"r(lbll' 

slIr la p(l1itillu(' g,"ot')'ale, dekl'Illinanl ks gll('fI'r5, in<;piranl ks CCIII

ditinn" de la paix, tlL'ejdanl tl p ..;, alli:1I11~I'S. 

On ra dit a\"l'C raÎ:'J')n: .Ians lrs Pl'",'inl~t,:;·rIlÎ('s,la li},rrt,"dll ('om~ 

lllt'I'ce {'lait lï~l\;c and(,lln~ ('t quanti, apr;'s LI lilh"ratioll dt'" la patri .... 

au xne si~cle. le, rt'g-iüo; Illnitirnf's prirf'lIt la dir"(:lion di's alfairf'<; 

gc'nkraks, plu<i quI'! janl:lis 1.:5 Îlltén:ts ,III ll'atk tl."inrf"l1l rohjd 
de hl solliLÎtu·le ('). hes nH'SHl'èS pr'Jhibilires ad!1li"'es ailll'llr5 S;tjl'i 

prü"o:llwl' (r"ppo-;iIÎon étaienl comlntlues en lIollandt'; il est 1Il,"lIlt' 

tI.'s maniie:'laIÎQll., lypiqUt!s d., l't'l t'~pl'it; ain~i. ('Il 1:;:;1, ,\IlI~t~'r,J;l!ll 

élevait tIt'S r~'('lamati()n') pan't~ fin.', tians la d;,f,'n:it~ dl'~ tran"Jtj)rls j'II 

temps Ù~ SUt'rrc nurÎlime, le- gnuH'I11CIlleut rai,ait li~llr'~I'1a l'f1ix. Il' 
güudrûn, le cuir, \t:>s mâts; plus lartl, 1."';; m;\)'I'hand~ .li! LI mt~lll' \jUi' 

pr~'L.'n lirt'nt a,'oir l~ th'oit ,l.~ contin1la à faire le Cfl1llmf'rre an',~ 

l'ennemi cn gl1err(~ avec leur propre pJy5, cl (','la r'-lmllW fa1'lî·l1r .... 

comm.~ commissionnair.:- ... ; all.1I1t i1J~qll'aux <1('1('" ils bd fOlun:,;
saie_nt de la pOIlJrè ft dt"'s munitions (t).- Il ('st l'rai 'IUt', {'(julradidj('11 

ILtgrante, lei PrlJ"inc~~s-rni('s ne re,'ulaienl l)a5 d'_'\'3Ilt la ('ft'alion 

d'un 1l11rdl(> exdusif dans les t:nloniei, tle\'3nL la mise en prati(l'h' 

1-') O. \'_\:>0 R,::,,"'. r;,', •. :hi,·,JOI is dt'/" st~l'Itsb<lis'uil/'lk"ml,-, in .Y.-,j, .'[,11"[ (ljt Il, t ,-j'Idl' 

da- xrIli'i~ ..... "tr. t. l, 1~4. 
(J) E, :'\1", Rf('h'·I'<h··,~ ,~'O' l'hist"i,'e ri,' l'''''d/JOII'1c polit/11U·. p. ~i5, 
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jusfluc tIans ses dernières cons('queu('l's de la théorie que ~eule la 
métropole poundt exercer le n('go(-C "lYec ses posse~sions d'outre
mer. 

En d'autres pays se manifestaient à ('t'flaines èpoqucs des idées ùe 
transaetion entre les systèmes absolus; des haités c('rrigeaicnt ce que
l'atlirmation .le la politique nalionale POUyuit offrir d'ex('e~sif. Xom
breuses et yariées furent Ics COll\ï:>ntions. Ainsi, tanùis que des 'traitl\S 
conclus, à la fin du x\"e sirde, entre ]a France et Florence allaient 
ju~qu'ù m-similer aux navires llutÎ(lnaux les na\-iJ't\s florentins ou fran
ç<lis et à disposer que les mardwnds tlOIentins seraient considérês 
comme de Hais Fran~·ais. ({ tallq/lam l'Cri ('/ ,wtumlci> Calli ». des traitl's 
conclus entre d'antres t!ouH'rnements s'aHachaif'nt à concilirr le 

principe de liberté et les inlérêts respectifs des parties par la rédac
lion et par l'applicatÎ(ln des tarifs de dOlHme. Cette ùelnière méthoùe 
était frt"qut'll11nent employée par la France et par J'Angleterre: de là, 
par eXl'mpl..:" le traili> lle f('nier .1606 « pour la séulfite et liberte du 
commerce)) dispo:::ant quO ({ en toutes ehmes la liberté et l'égalité 
tIn ('()mnH'rCe doiyent être gardées le plus que faire sc pOUlroit n; de 
lù, le traité de nOH~mbrc -tüti5 stipulant ègalemf'nt la rh-iproritê la 

plus complète SUl' tous les points. 

Des gOlnernements aimt"-l'ent mieux conclure des conn'ntions qui 
assurassent les monopoles commerciaux (1). I.e modèle du genre fut le 
traité conclu à Lisbonnr, le 27 ul'cembre 1jü3. pal' Paul .\Ietlll1en, 
ambassatleur de la reine Anne; il nndit 1'~\I1g1eterre maîtresse de_toule 
l'industrie portugaise. Un autre système encore consista à s'assurer 
des 3yantages rrciproques ct à se garantir le traitement de la natiun 
la plus fayorisée. Celle dernière idée avait été déjà réalisée ùans 
le traité conclll, en 1404, entre le roi d'Angleterre et la ffpublique 
de Florence: il était stipulé que le roi pourrait entrer dans toule 
eonyention que la rt"Pllhlique ferait avec tout autre goU\"ernement. 
Elle fut fréquC'mment appliquée à partir du X\"lIe sièclf', et comme 
on l'a fail remarquer, il n'y a à cela rien de fortuit. Dans les siècles 
précfdents, la concurrence entre les nati('llS ayait été moins 
forte, le nombre des États prenant une part aethe au commerce inter-

(1) J..\:\IE8 E. TnoROLD ROGER!;:, Interprétatioll icO'Tlomiq!(~ c~e fhist()jJ e. Traduit 
prit" B. C.\:s rU.QT, p. lOi_ 
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national avait èté limite; 1~~:i Etat'i s'(-taÎf-nt mt~lIl(, Jll'e"'1lH' tqujours 

<l'i5l1ré tles lllOll.)pol,'s dans tles r,'-giuns dt-t('nllilli'-I~S du glt)bl~ .. \lI 
X \'1 1" 5i,\,>le, dt':; Cdllr:\.Irn'nts toujours plu .. nombrt'ux rntr:lÏt'nl en lice. 

li se fai~ait ainsi flue les États l;khaiellt .l'olJtl'nir dan.;; les p:lys 
,;!rJngers des garanties 011 ih·s COIH.'pssions p(Jllr leurs f'ntrl'Iuisf's. 

d d·~sant le:; demlnJi.'S et les ('xigcn!'c~, ('tant .Ionnt' surtout quI' I,~ 

J'l'fus ('Iait assez diftieile, on finit p:lf reIl\'oyer anx traiti's dt-j;\ ,'on('lu5 

f't par t'tendre anx autre'i g!)un~rn('m.ents les conc('s;;;Îons f.,ill'':; aux 
premiers COlltraelants (1). 

Ce serait nous (-t'artel' Ile notre sujet que d'in;;;i.:;kr plu.:; lon;..:tt'Illps 
sur l'histoire 1Il'5 rl'Iatî~ms ('.-,mm.'I'I'bl.',,; des Etals. POlir nous J,()I'fl"r;i 

fluel'Iiles faits et ù qu!>lqllcs dates, nous POUH)J15 eile!' )., mOUH'I1lf'IIL 
!ih,~ral qui se 11~;5iw~ \·t.'r.i la fin lIn nli( sir-e!t'. rplaO(l, :-tpr;'s d,·s 

années de guerres de brifs de J!nu:lm', la Franl'" ('1 la I;rand,'-Br('ta~ne

n!\~.)cit'nt le lrait/, d,~ l'i'xG qni f'st ~uhi lh· Il'ait~,s t''In~'us d'''1'rl'';' la 

m'~m~ p"n~:'c lih"l'ak' et (',me!us l'!lll'l' la Fran/'j' (,t la Bu;;; .... i,! {'l t'lIlr~ 

It'..; Etats·l"ni;;; {'t !:l l'rus''-L', (( L'Eu l'dPI', t\.Tit H/);.:;t·I'~. :-tlla!ll"llir ,hns 
un rt':;;r:lU dl~ trait;·:; «(Iii. (·.~p;·l'ilit-OIl. s\~l'ait UJW ,::u',lntiede paix ('nlr'-~ 

16 natif)n..,. 'lais la IF'VtdlltÎOIl fl'JIl~,tli~c èl'lala ('t, ay(~c ellt', h~ gr,lIld 
1,.'ul.~nr5l"nwIJ1 des gouH'l'nemrnt-; et .les f(lis ~!.) :Xou ... ["111\·'m5 
mentionner aIL.:;"j Ir5 dist'u":'iion.., aU\'lIl.'lll's,,;,{' lini'ri'nt, "n Ij~IO l't 
cn liHI, aIl sein il,~ 1'.\"seml,l,·,c nationalt' tic Fran/'l~, l.-·s partj"ans ,I,~ 

la pmtt'ctioll coml1lel'l·iale ct 1('5 partisan.; Ile}:I lib':'rt1\ :1 l'ol.'l,;} ... jon 

ùu tarit' dt> .. di)l1.1nC<:i. :\!Hl" pen\,,)"", ('ntin, r,lpp"I"r l'applii'atÎijfi 

si importank nul; .. p',; son l~al'aCli-r,~ imparfait ql1'~ fil. "n fI:' {plÎ 
t~onl?,~rn,) le lihre-l>t'hang", le traité Ju :?1 j.lInif'r ISf;O tYI11"JU f'nlfl! 

la Gr.1Dlle-Breta;!lh' et la Franc". 
Dan.:; le~ dt'rilières annl'f'S du XI\" sii·d.~ furent con,:u::; ,1(" proj.~ls 

[llus \'ast~s 'lue tou" l'Cil X qui 3\'aient Ctt~ ri·ali ... l· ... nn pn~'I1'';;;' j u;;'(I1)';:11 111'''. 

Il ne <a3it pa.; :;;f>nlt'lllf'llt d'nnions c,)mn1t'rciall'''' rm},ra;;;sallt t!.']l.nll
bre-ux p:lyS; en Il;;QO, Ulle cl)llf"'l'cnee s;~ l'l~unit ft n,'din. "!Ir l'ill\-j

talion (le l'j-mp\'r~ur G1JÏlIilUIlB; l'Allema3ot.'. l'Alllridle-Jl'Jnr-rie. la 

Bel"iflu\" I.! 0 ulenHrk 1'E,:;p Cl fT ne la Fran!'I', la Grandt.-...Brda3nc. ;:. • - 'c • 
l·It..t1i~. le L11\emb!vIl'g, les P"ys-Ba.;;. I.~ pnrlll;:!al, la Slii·,lj~ d la 

\ 1 j L_-E, \-I~"':R, LI "I,I,,~e ,J.' ['1 1l'Jl.'_'11 1.J 1'."1f fl,.",·/sJc R'T!!'- ,te -J,··,·it Îid<:'r

li lIioll/l!,.~ ,le '''y" . .(,lfi,/11 ,·'JIn,J,p·,·.·. O'-"Hii"jlJ" ,.'ri". t. TY. l" :'1. 
~!) J.a.'\lv." E. T!lO'«'LD ~/J .. n\.;. C"j\T"f''-' nt .. ·• r, 10.1:2'. 
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Xont-ge, la Suisse y étaient représentés par des économistes ou par 
des hommes d'Etat; les questions qui y furent agitées concernaient 
la ri'glcIl1cntation du travail dans les mines, du trm'ail du dimanche, 
du travail des enfants, des jeunes gens ct des femmes ct, enfin, la 
luise à exécution même des n;solutions qui seraient adoptées. Les 
lli'lègnés étaient munis ù'instrul'lions prl'cises et, au point de Hlf' des 
fendances en matière de législation ouvrière, ils pom'aient être rangés 
cu trois cat{'gories : {( Les uns, partisans du socialisme d'Êtat, écrit 
:\icolas Politis, veulent faire intervenir partout et toujours, en matière 
sociale ct ounièrc, l'action de la loi; les autres, admirateurs de la 
liberté et de l'initiative individuelle, s'efforcent J'él~art('rJ autant que 
possible, l'immixtion du legislateur dans les rapports entre patrons Cl 

ouvriers et dans la r&glemèntation des conditions du truyuil; d'autres 
enfin cherchent à faire prhaloil' les intrr~ts particuliers et locaux. 
A la première catégorie appartiennent l'Allernagne, ]a Suisse et proba
blement l'Autriche-Hongrie; à la seconde, la France, L\ngleterre et 
Il Belgique; à la dernière enfin, l'Espagne, l'Italie et le Portugal, qui 
ont demandé constamment Ilu'on tienne compte de la différence de 

climat ùans les diycrs pays ct notamment que, dans les pays méri
dionaux, on abaisse la limite ll'àgc pour l'admission des enfants dans 
J es alel iers (1). » 

La conférence formula des vœux dont la portée a été l'objet 
d'apprl'ciations di\'erses et, selon des publicistes, le protocole final 
forme tout au plus un tableau d'opinions, sans ombre de décision ou 
d'accorù ;2). Uu reste, dans le discours qu'i] rronon~'a à la séance de 
clôture, Je président ùe la conft;rencc fit ressortir qu'elle n'était pas 
chargée d'amener une entente sociale ct qu'elle dt'\·ait exprimer des 
vœux et des opinions. JJais peu imporfe que les rt"sultats aient trompé 
J'attente des initiateurs; le fait considi'l'i:lLle, c'est qu'une tentati\'c 
a été Ïaite pOUl' etablir une législation internationale du travail. Est-il 
besoin tIe rappeler que déjù, en 1818, Houert Owen anlÎt adressé aux 
gourernements d'Europe et d'Amérique et aux souverains alliés 
l'l'unis en cùngrès à Aix-la-Chapell!.', deux fll(>moires sur l'état présent 
et les perspective:> tl'an'nir de la socidé'? Le premier mémoire était 

(1) XICOLA;;: E, PUJ,rn;;, La Ccm.fercuce ne Berlin de 18~H). Extrait d ... la Rallt? inl.:r-
1Hrionrrle èe sociologie, 189-1., p, 1;:\, 

n Le m(~Illt', lll~'me trayail, p. 25, 
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daté de Franefort; Il, s(,l'OWI d'Aix-Ia-Chapclle. C'l':-t daIl~ le :;.econd 
ml'moire I1I1'Owen (Irmandait aux p1lissant'l's allil'es .Ie nllllllll,'r unf" 
commission l'our rxaminrf ('1-' (Ill'il avait lui-m~IlH~ :lI'pli'l'lf' de 
manière partielle d dtof,~('tuetJ:;c à ~l'w Lanark ('{ t'l' q!l'il pr'.)p,)~ait 

d'aùopter pnur lnutrs les conlri'es. {( Le l'OIl3n'.:::. di"'ait-il, a rHppnr
lunité la plus grande qui soit jamais SlIrn'nlll' dans l'hi ... toir,· l,our 
('tahlir un sysh.\me permam'nt Of' paix, tIc con::('nalin!l, de charitt', 
dans le plus \'aste et le plus \Tai sens du mut ct l'our l'c'rnplac!:'!' dfec
tiwnlt>-nt le ~ystt"nll' de guelTc et de destruction. » 



CHAPITRE 1'(. 

LES .. \,[THRS. 

I. - Les précurseurs de Grotius. 

T:e droit de la guerre et le droil t!'omb{lssatle. 

1 

Dè,iit nous avons signalé quelques faits intéressnots ùe l'histoire 
Iittér:lirt~ du droit des gens: telle J'insertion des définitions d'[Ipien 
dans le rccneil compOSt' par Isidore tle Séville, qui i-criyail au COill
mencel1wnt du Ylie sièclt'; telle l'adoption des m~m('s définitions Jans 

la COllCOl'tlÙl ca 11011 Il 111 discol'dalltium, rétligée par Gratien H~rs Je 
milieu· dn 'Xllf' si?l'Ic. )fais, ('omme nOlIS l'avons constaté, ces faits ~e 
rapportent plus spécialement à la notion du droit ù(>s gens. En ce 
qui concerne le droit des gens lui-mème, les théologiens, les roma
nistes ùe la première renaissance du droit, 1('5 {' .. monistes du XIIIe siècle 
et même les cümmentatel1rs de l'un et de J'autre (lroit du XJVe siècle se 
sont contentés de faire des études fragmentaiI'C's et d'écrire des disser
tations sur des questions déterminées du Ilroit de la guerre et ùu droit 
tl'ambassaùe. L'occasion leur rtait fournip, pour le problème ùe la 
restitution de cc qui avait t,té enle\-é durant la guerre, par tels ou tels 
titres ùes compilations de Justinien, par telles ou telles règles édictées 
par les conciles ou insnites ùans les constitutions des papes. On peut 
inJiql1er ainsi les sources d'oil ùéI'iH~nt les théories médiévales: ]a 
bible et les é\"angiles, les écrits ùes pères de l'Église, les décrétales rles 
papes, les décisions des conciles. quelques :notions du droit romain. 



Dans h~ discours pri~lilllinairc tlu traité: lh' jUl't' belli ac 7/acÎ.\' , 
lIugues Grotius dit (IlI'i1 lui a paru d'autant plus Il(ol'j·s~i.lil'e de ll"aih:r 
le SII}:.-t du droit de la ~uerrü que p.>rsonnc Ile l'a traiti'- tOllt ('ntÎ .. 'r t'l 

(p~e l'eux qui en Ollt mani .. ; quelque partit', ollllaÎs~t'> }w(luconp à (aire 
:lprès ellx. « Ceux qui, ,lans les tlerniers sit'des, ont fait de..; :-.~;nl1lJ(·s 

tIe cas de conscÎl'IH."e, t"crit-il, traitent â la ,'hil'" th· la gtlt'rrt', drs 
promesses, du s.-'rment, des rt'prl's<till(,s, mais id, ('OIllIlH' parlout 
ailleurs, ils ne font qu'emeure!' les matit\res; de ~i \"in.les ~ujets 

n'oct'upcnt .~hez eux (IU'aut:lOt de chapitres. l) (( J'ai ,-u encore, 
ajoutc-t il, quelques traitt"s particuliers, clJmpj}sés les uns l'al' tlt·s 
th/'ologiens, c{Jmme ceux de Fr<l1l\'ois de Vitoria, d'Il('Ilri de (;orculll, 
lIe (;uillaume .\Iathieu, tI(~ Jean tic t:al'thag"'nc; les aulrt's par ùes 
jurbeonsull(·s. ,'l)mmC CeUX de kan Loup, de Fi'antois Arias, d,' Jean 
Je Legnano, Je 3lartin Je Loùi. -'lais rcs aull'urs ont dit In'.s (leU dt, 
t:bose sur un si riche sujet d la plupart le traill'nt avec si l'''u tJ'ordre 
et d'exactitude (l'l'ils J)I'ouilll~nt rt confonclellt tOllt, le droit natul't'l, I,~ 
droit Ji\-in, le droit des gens, le droit t'i,"il. le ùI'IJil,'awJIl. II~ Il(> 
tlistinguent point Il's ('hOSloS qui \"iennent d,~ sources !'i diff;'J'entes. 
La t'onrlaÎs~an('e de l'histoire {'st cc (JlV Il'lIr maWluait J~! plus. 
Le sarant Faber a tât'hé d'y supplêel' dans (Iueiqu('s chapitn's tle :-:ts 
Sl!mt'sJres. mais il ne ra l'ail qu'aulant (Pit' le demaIldait ~/)n th,.,sdn 

et en alléguant seulellll'nl des <!utoritt's. Ul'UX 3utn's ';Cl'i\-aills qui 
se sont proposé la mt~me chose ('l aH'1; plus J'étendue (Jnt rapporté de 
pIns à qut'lqlles di,tjnitions cl il quelques maximes i:;.:'nèrJI('s It: tas 
d\'xrIllple5 qu'ils ramassaient, je '"eux dire Balthazar .\yala ('t Albi'ric 
(;entil; surtout le dernier, ÙU trandl ù1hluel j'a\"OHe qur j'ai tiré 

quelque secours comme je crois que d'autres pourr(Jnt en pml1tt·r. 
Hu J'l'ste, je laisse aux lecteurs il cX(lmincr ('e que I\m peul truU\er a 
ft'dire dans cet auteur et pour Iè style, ct pour la mt,thodl!, et pour la 
mani?re ùe distingul'r les questions el les t1her~('s sortes de droit. 
Je mt} contente ùe remarquer (lue, quand il tl~cidt' quelque point 
l'ontroH'rsé, il se règle sOll\'ent ou sur un petit nomhre d'(,Iempl,!s 

qui ne sont pas toujours il imiter, ou même sur l'opinion (les juris· 
consultes modernes, tirée de leurs consultations, dont plusic1Irs ont 
étl~ accommodées à J'intél'l't des consultants plutôt que fomlèes sur 
les règles Ïlnariables de la justice ou' de l'équité. Alala n'a ripfl ,lil 
des raisons pour lesquelles une guerre est appelée juste ou injuste. 

15 
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Gentil a distingué cel'tains cbefs généraux qu'il a traités en gros comme 
il lui a plu; mais il n'a point touché plusieurs questions belles et 
curieuses et qui roulent sur des cas très communs (1). » 

En un autre endroit de ses prolégomènes, Hugues Grotius fournit 
quelques renseignements généraux; il mentionne ainsi parmi les 
auteurs qui ont touché à ùes questions concernant le droit naturel ef 

le droit des gens, les écrivains de l'antiquité classique, les pères de 
l'Église, les scolastiques et les jurisconsultes qui se sont attaches au 
droit romain l'). 

II était naturel qu'au moyen âge des questions relatives au droit de 
la guerre fissent l'objet de discussions et de disserlations. L'étude de 
la théologie et du droit était en grand bonneur. Or, à chaque instant 
surgissait le prohlpme moral de la responsabilité en temps de guerre 
et son examen soulevait aussitôt Ips problèmes de la légitimité même 
de la guerre, de ses justes causes, du ca.ractère licite ou illicite des 
actes multiples qui s'y succédaient; à chaque instant aussi apparais
sait ]a nécessité pour les juristes d'examiner les faits qui se dérou· 
laient sous leurs yeux: luttes sanglantes, captures et prises~ enga
gements solennels, ni'gociations, cOll\-entions et traités de paix. 
Il convient même de dire que si un reproche pent être adressé aux 
précurseurs de Grotius, eest de s'être attachés à multiplier les distinc
tions et les classifications, d'avoir cxagérè comme à plaisir les faces 
que pouvaient présenter les diff&rentes questions, d'avoir employé 
dans le développement de leur pensée les raisonnements les plus· 
silbtils. 

Du reste, dans les premiers temps de cette civilisation européenne 
qui a clonné naissance au droit international, des courants d'idées se 
constatent dont l'influence est grande sur les principes juridiques 
eux-mêmes. Dans la notion des barbares qui s'établissent sur les 
ruines ùe l'empire, tout homme libre fait la guerre; dans la notion 
romaine qui, ù'abord affaiblie, finit par regagner sa rigueur première. 
la guerre est un moyen de gouvernement, elle est la politique sous une 

ct) HL'"Gl"ES GROTIUS, Le droit de la gllerr~ et de [-:r paix. Traduit par JEAN 

R-\RJŒYRAC. Discours préUminaire, §§ aï et suivants. Quelqueg·uM des noms ont été 
franèi~és pal'" Jean Bal'beyl'"ac, il faut restituer l'orlhogI'"Jphe .éritahle et citer Vlilhelmu.s 
:\Iathiœ. Lapez et Pierre du Faur. 

(2) Ibid., §; 52 et sui"ants. 



u:s .\ UTKl' as. '),,__ 1 

formt' nouvelle, elle rst une application .Ic l'art dc cliri~{'r les nations, 
Le contraste (lui existe entre les idées des barbares ct les ,'OI1Ct'pliuns' 

de l'antiquité classique n'est pas le seul qui apparaisse. Taudis qu P , 

dans l'Europe orientale, l'empire byz.antin se contente d'a('('rp{i"r la 
notion romaine touchant la guerre et flue ses 1:'4'ri\aini se IJornimt à 
traiter les questions tedmiqlles tle la sl'ience milit'lire. les pnblkisles 
du centre et de l'ouest dl~ l'Europe. animùs d'un dét'ir Hrdent IJe ('on
trorerse, de disst'l'Iation, ù'analyse, s'attachent ùe préf.~rcnc(> ;lUl 

problèmes de m"rale et de droit (I). 

II 

Parn:ti les écriyains oc l''':'puqut' mpdié\'ale qui ont trail{" des püinto; 
importants ùu droit de la b'1lf'fl'e rt .Iont les paroles ct les mniIlH's 
ont longtemps seni d'('pigraphes et de textes dans lc>s .lisCllssiüns Iles 

ailleurs, figure au premier rang saint Thomas d'Afluin, qui r."digf'a sa 
Summa tolius tlteologiœ entre I:!GG ~t t~W!). Il consacra â la glldft' 

quelques pages excellentes de ce ('olossal ouna~e et il examina tnur 
à tour la lègitimité du recours à la force,.la partidpation des cleres ;i 
1a guerre, la moralitl' ùes stratagèmes,. la qllestirlll de s;l\oir s'il f·~t 

permis de se baUre aux jours ùe ft~te rt la lè;;itimilé du butin. Il n'Mait 
point juriste, mais il exerça l'influence la plus con~idl'r;lhle sur k .. 
canonistes. Au surplus, par ses commen1aire5 sur rélhi'lue et sur la 
politique d'Aristote, par les cbapilles du Ile rt'flimi7lt! prillcil'um (III; 
sont son œUHC personnelle, par les parties de la SUmlllfl lol;,u thl'Il* 

logiœ, où sont traitées ùes questions de politique, il n'exen:] ra~ unf' 
moindre influence sur les auteurs de droit public. A portpr un 
jU3eillcDt général sur sa physionomie sf.'ientifique, on peut Ilire que Il' 

tl'ait caractéristique est l'esprit de modi'ration et de juste milieu (2). 
A examiner s~s théories dans leurs grandes lign~s, on constate qu'elles 
sont erupreinlès de sentiments d'humanité. Il aime à reproduire les 
paroles de saint Augustin : « L'envie de nuire, la cruauté dt~ la 
vengeance, un inexorable courroux que rien ne pardent à apaiser, 

(1) lIn J.F.HSS, Gevhich-te rUy KrÎegu.(:we,ucJw{tm. 'ronuhndich ill IJ..:w.scb.l41Ui. 
t.l, lS~9. p. 141 et suivantes, 

n H,·R. FJi:['unmAv, Euai nu- k. doctriRu tU .aiHl 11w1fW6 d'A.fp,in. p~ 17. 
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la férocité de l'attaque, la passion ùe la domination el tous les autres 
. excès semblables méritent à juste titre d'être condamnés dans la 
guerre. )1 Il insiste beaucoup sur un point: ceux qui font de justes 
guerres ont pour but la paix (1), 

Il faut citer aussi des ouvrages que les auteurs ont frequemment 
invoqués et ùont Grotius lui-même a subi l'influence surtout dans le 

/le jure prœdœ com//lenta";"" qu'il composa en 1604 et 160;;; ce sont 
des traités assez nombl·cux flui furent publiés sous le titre de 
« sommes }), tantôt p:lr lIes civilistes ou des canonistes, tantôl par des 
théologiens, et qui renferment, rangées par ordre alphabétique, les 
prineipalcs opinions énon..::ées soit ùans les c·olIections de droit ciyil 
et de droit canonique, soit dans les lines de doctrine. Il conyient mème 
d'insister sur le rôle des sommes qui se rattachent plus spécialement à 
la c( jurisprwlence divine »,jurisprudelltùt dil'ina, comme elle s'intitu
lait, à la casuistif[Ue mélangée ùe droit qui senaÎt de guide aux confes
seurs (1:). Il est une obsenatiull que nous avons dt>jà faite ail sujet de 
ces écrits, c'est qu'ils tenden t à mélanger toutes les questions de droit 
il des questions Lie morale; leurs auteurs \'culent faire de !a vertu de 
l'abnt'>gatioll un devoir juriLlique (3). DJns la eonception romaine, le 

droit partait de l'idée de la liberté primitiye ùe chacun, de la notion 
que les hommes n'ont d'autre obligation C]ue t'elle (lue le pou\'oir 
central YÎent leur imposer; dans la conception germanique, le droit 
Hait enchevèlré L1ans les notions de fidélité et d'honneur; dans l'ac
eeption thrétienne, le droit se ~onfondait ayec la morale. 

Quelques sommes ont été fréquemment invoquées par les anciens 
auteurs de droit des gens. Dans la première moitié du XIIIe siècle, 
~ppal'ait la Summa de pœnite1llia el malrimonio de Raymond de Pena
forte, dominicain espagnol, œuvre de grande importance. Une autre 
somme est antt'ricure à l'année -1274 : c'est la Jfo1laldina, œuvre dn 
moine franciscain llonalùe; elle s'appuie à la fois sur le droit 
romain et sur le droit canonique. La Swmna A~tt'sialla a été composée 
au commencement du xse siècle par un franci~cain d'Asti. Du 

li) E. Xrs, Les origines du droit intet"natio-nal, p. 105. 
(2) R. STINTZ1!iOO, Geschichte der papl/lâl·en Literatur des "omisch-kanonischen 

Rt'chts in Delctschlœnd am Elldt: des fiin{zehnten und im AlI{ang des secn.ehnten 
Jahrhunderts, p. 149 et ~uivantes. 

e~) ~. XYS, Recherches sur l'histoire d~ i'eronomie politique, p. 120. 



c,nnmentcD)enl du n' sit'do datent la SUI//l1W IJ;,"fl1ltl, t'crik par 

Barthéll'my tle Pise, rt la SlImma .t IItouilla, ('Cmposl'(' par ,\lItnÎII!' Ile 

Forrit:lioni. ,"crs la fin du mt~me sit\dt.~ parut la SI/mu/(( UIl/iti.\liil1/f1; 

elle élait l'œuHe de Baptish~ de Salis (lui, apr,',s l'a\' .. ir n'llIallii'l', 

rappela la /:usel!a; ~ la ml-me t"poq\l(' fut puhlit:'l' la SIWH1Ifl SY:"t",trh/f/ 

Jont 1':'lUh'ur était SyhestJ't:' ~1()17.0lilli dt' Pricrio. 

III 

LfJrs. de la l'f'naÎssancl' tlt's t-tlldt's jnridiqlll>S, les l'i\'ilj~ks ('lioi .. j.; .. !'nt 
comme point dt' di'part la notion Ile 1't.>Jll[lire l'ollJain, .\ux l'rHlli~"n' ... 

allnl-l'5 du Xlii" sii'de, .\zon ensrib"nl' fjur, !'('Ull'S, sont glu'rri"''' du droit 

des gens les guerre~ di'cI:Il't"es par l't>mpereur ou par II' pf'Hplt'> f()maÎII; 

la glose confirme, ('eUe tli,"orit'; les glossati'ufs t'1 h's c()nl1l~('nt;lt(·uJ'S 

l'adnplf'nt et la prnpag-t'nt. Pllur 101ls, l'hum:1I1itt', ('olllpn'ud d.'HX 

grandes (lilisiuns, le peuple romain, flui s'incline th'\:Jllt J'auttJrjt~ d.' 
César, et les p('uples i,tran~t'rs, c'est-ù·tlirt~ 1"5 natiolls qui fefusl'nt dt' 

la l'('~·onnaitl'l·. la glwrre romail1f', II' bdluw 7(111/(11111111 • .-'sl la lulk 

cililisatrit.'e des h&ritiers tIf' Home contn: lt'S h;lrlJ;jn'~_ 1.('50 C;I!l(.nislf>50 

n'l'l:happrnt pas à cette Înllllcnc(' de la tradition : jl~ ~')Ilt r"mplis du 
SOllHJÜr tir la Yi lie Eterne IIi.' ('t de 5a mi:,sinll; mai~ il:, (· .... saÎcnt dl' 

le Cain? scn'ir au profit de h'ur Ih,"5c f<ln,lil('; Ù lrur!"' ~TU\, If' ~"IIf!.; 

h'lmain se parta~c l'Il fid,~lcs et inlidi·lt':.', t'l b ~u{'rri' romain.', l,
bellll1n 1'omallum,e!'t ({(,rèna\'ant la luite ('nlr('prÎ~(' p/)ur la propar:atif,J) 

de la f\Ji. Home Jl'est plus la dominalrkc flrt:lI('ilh'u~('; l'II(~ .,<,1 la Iw"n! 

},ipnfaisante; mais sa mbsi(jJl n'a rien (1('rdll .lt, ~J .!!1~ulfh'lIr; cil.

continue à s'étendre sur 1(, monde t'ntit'r. ~1,"n1f' qnand la nc,lion dt' 
J'empire a croul;~ et que tics (~omll1t1nautés 1',.,1 itiqnes indt'pf·nd;lIlh'", ~,. 

Sonnt é!('\"t\'s de touh's pnrts,l'anrirnnr idée d .. l"unÎII:' rf,!llain(' Ile di .. -

p:1rait point; elle est ill\"oquée pOlir jus.titirr tlnr thi'orie I1f/u\'d Il,> : 

celle de l'empire du droit romain dans les relations inl('rnalifJl1al .. ~, 

Il est superl1u de citer ici les nOmbl'i'lIX auteurs - ("111Plli..;h'~ 

el ci\'i1istes - qui ont tnut'hé à des fJllI,!'tion~ du droit d.·s f!pu .... 

Il nons suffit dt' (~omml'nc('r notre ènul1l('ration quand aprJar.li~:-('nt 

d('s m'1nographies el des tr,titl's eIÎIIJrass:mt 3n moins unI' de:-; par
ties de ce qui dnit l'()n~tiluer plus tard h,' druil ,h·s gen'. Ils tlalt'nl 
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de la dernière moitié UU XI\"e siècle et ils sont consacrés au droit de 
la guerre. 

Ainsi apparaît, vers 1360, le traité De bello, œllvre de Jean de 
Legnano, qui a enseigné à 1'unh-ersité de Bologne. Ainsi est composé, 
probablement vers 1384, l'A l'b/'e des batailles, dont l'auteur est Honoré 
BOllet. Cc dernier est originaire de Prorcnce et appartient à l'OI·tIre 
ùe Saint-Benoit. 

Bonet explique lui-mrme le titre singulier qu'il a choisi. « Si, 
écrit-il, Ill'est venue UIle telle imagination que je fasse un arbre ùe 
ùeuil au commencement de mon Hue sur lequel vous pourrez 
au-dessus tout premièrement voir les régeJls dt' Sainte-Église estre en 
si très fière tribulation que oncques plus fière ne fust ... Après vous 
pourrez \'oir la graut dissension qui est aujourd'hui entre les rois pt 

princes chrétiens. Vous pourrez après ,'oir la grant angoisse et discort 
qui est entre les communautez. Et selon t."'èt arbre j'ordonnerai mon 
Hue en quatre parties, }) Dans une des éditions du Jin'e et dans 
quelques manuscrits figure, en efiet, l' (c Arbre tle deuil » ùont parle 
l'allteur. Dans les branches supérieures de gauche se trou\'ent deux 
papes qui se battent ct représentent (t]a grant discort sur le Saint
Siège »); rappelons-le, Je schisme d'Occident avait commencé en 1378 . 
.A droite, on ,"oit un empereur et un roi ég-.llement en lutte. Dans les 
branches inférieures bataillent ùes che\'alicI's et des bourgeois. Au
dessus de l'arbre apparaît Dieu le Père entouré ù'anges précipitant 
dHllS l'enfer les anges rebelles. 

La quatrième partie de l'Arbre des batailles est consacree au droil 
de la guerre; elle comprend cent trente-deux chapitres où sont exa
minés l'origine de la guerre, la Iégitimit~ de la guerre contre les infi
dèles, les droits de l'empereur, llu pape et des rois au sujet de la 
guerre, les questions relatives aux gages des gens d'armes, au butin et 
à la rançon, les pratiques de la guerre, le droit de marque, les qua
lités d'un bon empereur. d'un bon roi et d'un bon chemlier ('). 

En une étude consacrée à Honoré Bonet, nous ayons fait ressortir 
comment la lecture de l'Arb/'e des batail/es est des plus intéressante. 

ct) E" X YS, Honoré Bon el et Christine de Pisan. Revtte de droit intel'wltÎoflal et de 
h'gislatiorl compm'ée, t. xn-, p. 451 et SUi\"3ute:j. ~ Le lll€-llle, L'Arbl'e des bataiUt's 
d'Ha}lrwé Bonet, 1883, ~ Le mème, l'tudes de droit interna'foRal ft de droit 
politique, p" 145 et. suinmtes. 
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( Les idées qu'Honore Bonet t}t-fend, les théoril's qu'il prùu p , 

3'oons-nous dit, sont remarquables. et il Y a Ilh~me quèlque t.'hosp dt, 
surprenant dans le fait qu'un auteur .Jj~ la nn tlu XI\"· !5-i,\de ("pl)se sur 

hil'Il des points une doctrine plus conrorml! ,llajustict>, au drl/it, il la 
raison que ùe,oaienl le faire ll's precurseurs imlll\'di:tb ,le Grotiu", 
t;rotius llli-mi'llw, une fonle de su('ccsseurs du ;.:ranJ peu'ii'ur néf'r
lanllais et surtuut Hynkershm'k, Prl'sque jamais I~ Il}()inc Li'llédidin 
ne se laisse entraÎller ju::-qu'à pr~cher la rigueur t't la ,Iurctl'; ,,{'n,"'fa· 

kment il ùt'fend l'opinion la plus ùout.'(-. Il ,'sl juri..-\e, mais il ~ait 

fl'sister au texte de la loi, à l'illn~l'Se de tant d'auteurs tle ,lrlJiL intl'r
llatioll:al, qui se sont acharnés à intru,luirc dans une ch"ilbation 111)11-

n~lle lèS ùoctrines du passl'. Chr("tÎell, il sc sotl\"i,'nt des p:lrl,,!l's du 
Sl~rmon sur la montagne: B~ati ]Jflrifid quia fiiii Iki l'onûllOllIlr; 

homm('. il rentre rn luÎ-m~me quulld un Jll'olJ!;'me ditlirill.' ~I' PIIS'-', il 
;'t'ont.e et il enrrgi~tre la rl'pon~p, quI' lui t1ktf'nt ~on Cf l'ur l't sa "(lTl

H'ience. JI y a là une t'ontinuation Ile cdte ,"j.rit[~ que e'e~t ,Jans la \"(,ie 

de la Ht'nèrosité, de la J,oIlF, que S'3yant.'f' l'hulllanit\'-~ ('n etrd, les 
th("'orÎ("s qu'il a prèchèes sont presqu\' toutes r"~alis("t's. el tqutes, fin 

Pt'Ilt l'allirmer, le seront un jour (1). )) 

De la fin du XIVe sii-cle date une \Irs premii'res publications ~ur le 
tlroit de la guerre qui ait ~tê faite t'n langllc allemande; j~'('~t l{~ La rOTl 

der StreUtet!. L'auteur est Johann der St~trn('r, do~"{'n de:;. t'cul,:s Ile 

\Vyenn. Qlland il composa son linc, L{~()p()hl d'.\utridH' wnaÎt (le 
subir la défaite de Sempach de 1381i. il rl'proJuit dèS textes dè5 pt'Ores 
Je l'Eglise, des extraits Je saint Isidore de Shille tt, in:,islaIlt ::.ur la 
Jaçon même de combattre, il suit surtout les enSt'jgrll'llll'uts Je Fla\Îus 

Ypgèee (2). 
[n ouvl'age de Christine de Pisan d,",it ~·trc nwnlÎ(jnnè il la suite 

de l'AI'brt' des batail/es; c'eslle Lil're des rail,~ Il"arm!!,\) el d(' cher,Ilt'fii' 
quP. la DoLle femme composa tians les premières ann['ès du H~ ~it"d('. 
Il comprend quatre partit:'s. Les deux prcmit"res divisions sout f,mprc~ 
à Christine de Pisan ou bien empruntt"es à St_'xtus Juliu!' Frontin. qui 

avait ("'Crit ses Slratagème.'ii sous le rl'~ue de Uioclt·tj(~n. et à Flavius 
Yègèce, qui avait l'édigé ses IllstitulùJlU militaÎrt..'.'$ sùus Je rèfne Je 

(I) Eo :\\::;, J~'tlid,"s de d,'oit ÙlttT1t(I(Ù,,,,J{ d de droit f(.,liti(I/f~. p, 1::iI)' 
\2.1 M.x J.EIl:"~. Go,,'hichtedeJ' Kriegs,â~~n~,.("}i'lftdl. rQ't""ll"lu • .li,,/1 iN Dc·1i:..~d.l""id, 

1:"89, t. J. l" 2u"!. 
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Yalentinien Il. Les deux derllit'res dirisions, écrites sous forme 

de dialogue, renferment de nombreux passagrs empruntés à l'Arb1't> 
tles bafaillt's. 

Vn traité De hello justo fait partie d'un assez vaste recueil composé 

par Henri de Gorcum, Llodeur en théologie, recteur de ITniversité de 
Cologne en -l-EW, "ice-chancelier de la même institution. 

l'n traité méthodique e:;l consacré au droit d'ambassade par Bernard 
,ln Hosier. La date dè la composition nous est connue; c'est la fin de 

l'annt'~e U~G. L'aut.eur est né à Toulouse; il nvait étudié le ùroit el il 
,'tait entré dans les ordres. Docteur en droit ci\'il el en droit cano

nique de l'uni,'cl'sitl; ,le Toulouse, maître en tbéologie, il enseigna le 
droit canonique ù l'noirersité tle Toulou':>e.,Evèque tlû Baz'],:;, puis de 

~Iontauban, il devint, en '1452, archer~qLle de Toulouse. L'Ambaxùl
forum bl'!?I'iloyllS - c·l'.::.l le titre Je son travail - est pour la majeure 

partie un HElllnel tlip!olluti'lue, ('empli de ronspils qui peurent être 
utiles à l'mnbassadL'ur; nuis quelques-uns de ses chapitres traitent 
tic différentes questions de dl'oit des gens. connne la sûreté des
cm·oyés, leurs sauf-conduils, le droit de p1Ssage, les priyilè~es (1). 

_\ lIarlill Gal'al de Lodi, qui enseignait le llruit à Pade dt.-s I-t:JR. et 

à Sienne, dt\s ~ li,'), nous lL~\·ons tl~s tr;H'anx sur le droit de la gw?rl'e 

et snI' le droit d'all1h~lSSaùe; leur forme pst assez curieuse; ils se com

posent d'une st'ric de propositions qui sont f1'l'(!Uemment dépounues 
de tout lieu. 

(~onsalrc de \ïlladiego a écrit un tl'a\·ail étenùu : le Tl'actatus de 

li'yaf(J, Il arait éttH.lié à l'université de Salamanque, où il devint pro

fesseur en droit. Chanoine de Tolède en BiG, il fut dé~igné par Fer

dinand et Isabelle pour occuper dans le tribunal de la Hote, à Home, 
le poste ù'auùitelll' pour les affaires d'Espagne. Il mourut en cette 

ville, pC'tI après sa prom(Jtion au siège épiscopal ù'O\'iedo. ~lention

nons ici que plusieurs écrinlins. qui figurent assez fréquemment dans 
la littérature du droit d'ambassade, ont plus spécialement traité ùes 

privilèges t't des droits des I{'gats du pape. Ainsi, André de Barbatia. 

né à JIessinfl en 1400, professt:ur il Bologne, mort en 147U; Ênée dei 
Falconi; ,,"ioolas de Bohirr, né à lIontpellier en 1169, m·vrat et pro-

(i) YL.\DtmR HIUIL\R. Un t"ailt! du droit d'ambassade. Ralle de druit int.,,'natiollal 
et de [,;gisllitiGn compm"ù. Deuxième 1-prif>, t. J, p. 3I-L 
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t\':,-seur:l Courges. pft··~i!l{'nl à Hort!e3I1x. Ol(.!,! en I:;:{~I; l'ii'rre-.\nllr;· 

1;"lInlnro, né ('n 1 i~n. ,lUditeuT {lu palais 'lpO"<.loliqlll· !'()US CU,,, 
11lt..'nt '-II, mort en 1i)~X; J('an nruflf'au, proft~~s(>lIr d.' ,Iroit callO
nique ù Orléans; Bilphai:1 Cyllrlliu5. originaire Ile ,""1'0111'. 

Pai'is deI POlZO, nt, il. I)imonle dans If> dnehé d'.\malti, l,tudia l,' 

droit à rllni\"('r~it(, df' ~aplcs, Il fnt tharw~ pIns brcl d(' 1't'·t!lIration du 

pl'ilH>l~ Ft'J'.Jinan,l. His dn roi Alphonse, ('1 il l'inhlt'1lH'Ilt Il.,. Fi'rdi

nanll al! trtlllP dt" Xaplt">!->, rll U:;X, il 11l'\"Ïllt If' cOllsrill.'r habilw">1 d" 
Ct' monarque. Il mourut ('n 1 i!l:1. Il laissa la réputatioll d'ul1 ~ralld 

jtll·j<;,~ollsIl1te, Iri'''; H'rsl' d,ms la nwtil'fC ardue des li,·f ... ()ii'rr(' t;ian

nOIl(' ('l'rit 'lUf' l'u .. agl' tirs tlut'Is apporli· dans le royalllllf' de ;\"apl!~ .. 

p:lr h's Lombards l'lait fnrt r!"p:1l1t1n rt qu'il n'~' m"ait alleun pr,int ,le 

ehr\"al!'l'ie d(lmnl St' Ih'd/!l'I' par le dlld sur Irqu('1 Paris .It'I POlZO Ill' 
flit aupara\'ant t'onsultè ('ommp h't'.s expert f'1l .'.'''; matij,l't·s. C't ~t ;", ce 
foujd qu'ill'f,rnposa le trait(· {Je> rt" mililari, ilans h;qUt~1 il ~·()I.'(,lIrh' 

tlCl'eS5IJil'f"IllI'nt de la guprre . .:\"010n5 (pl'Ulle \ï..'r ... ifJl} itaIÎ"nIlC dll linl" 

parut à :Xard('s n'I'S Bi 1. 
(;abril'I Hiel. Jlf1gisfl'r /lid. le dt'rni('r {If>..; scola:-ti(plt'S all"mall,b 

i~t l'un des {'~prits If's plus S!JJid','ll1f>lll trempés fjuP le xv· .. i;'dl"> :tit 
pl'ot!lli1s, a {-t,'. ll'abonl pft'dit"al("ul' Ù ~fJyf'I1c'e rI ('st t!e\"('llll plu .. t~1fI1 

Im-,f,'ssellr de pllÏlo~tJphi,~ et dt:' t1u?ologiè à Tllbillgth'. Il f':-.t llllH't 1"11 
1 ifl:)" "ans le Colfectnrium H'll t'pit/Will,' ill .1f(fiJistri !'!?nkltl;":J'/l1il 

lih/'Mi (Iwlll/M', t'on"aal" comme If' titre l'indique. à Pi('rl'.~ l..oIl)};;:ml. 
I·~ ~laHre IIt.'~ sentences, il traite Ile la glll'rr~ il l'o,'('a~iHIJ de la J'.,.',;/j. 

Ilttio illjllSlè aMaU, c'('~t-;'l-t1il't~ 1111 hutÎn illt"f!itinw. Lïllllilf'nc(' d" 
Bkl a l,té grnndr l't s'j·:;.l prIJI0t1g,',(' dilns les sil'·dt's: il 1l(IU:; "utfira d,' 

rappeler que I;rotius le l'ite frt'qw'llInwnt flan..; SfJO fit' )/I/"f' [lrœ.fIJ' 

l'ommollal'ius. quc \\ïiliam Hallliiton aimait ;"1 le li(',? d q;I'~ H(j<;.d,rr;, 

pu lui ÙOI1!H'l' lIn~ pltl"c !Jonornl;I,~ parmi ks "',~onnllli5tf'S ;t!!"man f !"" 

Jean Lop('z. n;' ~ Srg-nviL', df'vint pI'Or,-'..;~rllr à ~ilbmanqll"'. pui-
l'hanoine ('t doyen dn j"'hapitre de!'3 ,"ille natale. Cha .. .,é Il,' Li, pn ni' 

sait pourquoi. il ~e rendit à BOTlH', devint pr(,!fln()laÎfI' ar{.~t(,Jiqu(' (·t 
fut enfermé- au rhtttr:m ~aint-_\nge. mais les CilUSi'S dc l'arrp .. tatj,m pt 

dl' la détf'ntion ne 501lt pas ('onnlll~S. Il fut mise!1 lih~rtl~ f't df,\"int P"h 
tard \"ie'aire de l'é\"t~qUè de Sienne,le cardinal Pi('l'olimini,flui fut pap" 
sons le nr/m dl' Pi<> III. Il mourut ù Home ell t i~ltj. I.i:~ ;,.'rih d., 

Lop{'z qu'il cOll\"ienl t1(' mentÎonnrr ici SQnt I.~ Trar-tn/us ffl? rfmfrnfr'-
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ratio/le principll'" ct le Tractatus tle bello. Ils ont la forme de dia
logues. 

Il est un autcm' dont la personnalité est demeurée assez longtemps 
incertaine, c'est l'h'I'i''":lin que, dans son IJejlll'e bèlli ac pari!S, Grotius 
cite parmi ceux qui ont écrit m"aut lui sur le droit de la guerre, et 
qu'il mentioDlw aussi dans les notes de son Dejlire prœdœ commen
tll/'iu •. Il l'appelle Wilhelmus 3lathœi. Les traducleursde Grotius, Jean 
Barbeyrac en tête, avouent «( ne savoir ni qui est )Jathœi, ni de quelle 
nation»; l'un d'eux, Antoine .Ie Courtin, amit suggl'ré que le nom 
véritable était (;uillanme :\Iathison; (( sur ce pieù, écrj't Barbe)'I'ac, le 
nom me paraît anglais ». En fait, la eitation ùe Grotius est à peu près 
exacte. Wilhelmus )Iathi", esl l'auteur du Libellils de bello justo et 
licita, imprimé à Anrers en 1~t4. Originaire de l'ile de Rorselen en 
Zélaude, qui disparut sous les flots en 1:;3~, il étail, lors de la publi
l'ation de son travail, curé de l'église ùe SainL-Je<ln à Bois-le-Duc. 

François Arias de Yalderas a laissé entre autres écrits un traité De 
bdlo l'lejlls justitia, qui, d'après les indications ùonnées au début 
nu travail, dut son origine à une thèse soutenue à nome, par l'auteur 
lui-mt~me, au mois de juin -1~3~. 

Jules FcrreUi a composé le traité J)t' re et disclpliwJ militari et le 
traitè [Je uratoribus sru lefJatis pri/lcÎ/JUIlI et dt! forum /ide et officio. 

~é à Havenne en 1480, mort en H547, l'auteur avait occupé les fone· 
tious rl':'IUJiteur royal et gouverneur ùe ta Pouille sous Charles-Quint. 

Ln contemporain ùe Ferretli, Alphonse Alvarez Guerreiro, Portu
gais tie naissance, entré au sel"yice du royaume ù~ -Xaples, président 
de la chancellerie, .... èque de llonopoli, puhlia, en 1543, le De bello 
justo el injusto traclalus. 

IV 

t'ranrois de \ïtoria, né à Viloria, pelite ville de Xavarre, enlra 
jeuue encore dans l'ordre de Saint-Dominique, fit des éludes de théo
logie à Paris et enseigna à Salamanque où il mourut, en 1546. Ses 
1'luo[ogil'œ tdec/iones ont été imprimées pour la première fois en 
15ti7, d'après les cahiers Je ses auditelU's. Deux des dissertations sont 
consacrées aux droits des Indiens et au droit de la guerre; elles sont 



intillllt,cs, rune: /)e bHlis , .. il'e de jure bt'lli lIisp!1llnrum il1 bll,.b(Jr(},~. 

l'autre: Ile jure belli, 
Conr.hl Braun ,'tndia le droit à TlIuingue. f'nlra aH sf:>nicc 11(' 

l't'H''q\U~ de \\'urtzuollrg pt ensllit{' du llu(' de Ba\'it~rt' ct fllt dlarg(~ JI:lr 

Cbarles.-fJuiut lie r",lig~'r lt's rt'-j;lrllH'nts tle la rklInlm: imp"'rialc 

cl'AlIg:':ibuUl'~. Il dt'vint chanoine t'n (~dte 411'Tnil're \illl~. Il IIlOUrut à 
Yunirh l'n H;t;::L En l;ji~, il il\'ait pul;lii~ lin traiti' IJe 11'!llllio1!i/,u.~. 

On peut ('itrr If' nom de Costanzo Lan,li, flui 11IIiJlia t'Il I:ji!)}(os 

EnaITal;lIllf.'i ad li/li/U'" Hmdt'ctllrll11l dt' jU.\'tititl t.'f jure, fi'produites:lll 

tonlf' III 1.111 Tltt'MWrU'ii jUl'i, .. 1'(l1/Wlli d'Everard Utto t'l,lolit le 'ÎIlt.1.

troisil>l1le fbapitre traÎtl~ 41e lajuslirt'ile La glwrrc (1). 

HominilJue S'Jto, Il' disCÎplf' d l'ami d(~ Fran\,ois de Vitoria, ('5t nt' 

it ~_"gfJ\'il\ PH 1 HI L Il i'ludia ;'t ,\leala (,1 à Pario;; n'nln', eu E:"p:I;':I](" il 

prit l'haLit tle J'ul'Ilre de Saint-Uominiqlle d l'h:lIl;.!'c;} le nom dt~ Fran· 
{'ois (1'1"i1 .nait ri'\'U au IJ<ll'tt~lIle t'Il ('('Iui de nOJllilliqll~~, Il fllt prorl·~. 

~ellr Je philos'-'Vhil~ à .-\kal<l t'l â BUl'grJs: pn I:a:j. Ch:ul., .. -fjliint 

l'em'oya ."OIllIlle prt'mier tlu'>olnfd(·n au cun('il.' 1I1~ Tn'I1((,. Il 11:1"':';1 

1"5 di'rni,:'I't'S anll"'(~s lie sa \'if' il Salamanque, (lit il IIlI)llrUl ('n 15Iji). 

Son œunc la plus inl"'r('~salllc est h· traité inlitult', : I.ibri det't'Ill dt.' 
j//stitÙI etjul'e. 

Pierre Belli, n"'::l Alhi, ('n L';O:!, ùe,·int, i'il 1:;:1:;, auditeur (1 ... g1Jcrrp 

dl's armi-('s Je Charles·(luint. Il fllt promu plu~ tard par Philippe Il 
aux fonditJns tle t'onscillpr lit! gu('rn>. En I."jtj l, il ('ntra au COlls,'il 
d'Etat J'l::lllmanut,I-PhiliiK'l't, lluc de San)ie. (>t rt'mplit en ('(·tt ... qU;tJil~ 

des missions importantes, :-:on OUH<I;';C principal t'st Ip, : hl' re 
mW/tIr; ft dt' bello, flui fut compose H'rs 1 :;:i:-; d iml1riltlt- il \+('lIi~ 
('n l:;f~-L 

En 1~;1}t3. parut t'gaiement il '-enise tm traité ,l'Octayil'n ~Ia;;gi, ne 
It'!]lIto libri duo. L'aultur t,lait nl~ ;\ Yl'nÎse tt 'l'ail t.-tlldii' 1 ... droit ~ 

Padoue; ~ntrè au srnÎt'e jle la si>ri'nissime rt"pnhli(ltlt>. il aC"c{lmp;J;:;na 

à Rome et à Paris les ambas!'adelifS Louis .lloc(>ni~o l't ~Iarc-An"-jjni' 

DarbaI'f); il fUi aussi spcrétaire ùu !'éllal et il accomplit des mi~:,ions 

diploma1iqu('s aupr?s tIc ôitfàen15 princes. Il fl}ùurllt en t:;S(i. 
II faut mentionner Ja('ques de t:oHlrruyias y Ip:y\'a. ~t:' à ToU-di:' f'n 

1:>11, il ('lutlia à U\'ieJü et ù{'yiut profl:sseur de droit tan{mique :i 
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l'unirersité de Salamanque. Il fut ell\"oyé par Charles-Quint au concile 
Ile Trente. Successivement évêque de Ciudad Rodrigo et de Ségovie, 
il devint. en 1t)6~, prl~sident dn eonseil tic Castille. Il mourut en H>7i. 
Il fut un des plus grands romanistes de son époque; ses contem
porains l'avaient surnommé le B:lrtole e5pagnol; dans ses COlljertlll'œ, 
Antoine Fane, président du si'nat de Savoie, 8e sert à son égard de 
l'nppellation : t'il' prœstll1ltissimi ingenii, et Gratins dit ùe lui qu'il 
('st lin jurisconsulte d'un jugement. exquis. 

Plus important pClIl-ètl'e que COnIlTU\'Îas est Fernand Yasquez 
:lll'nchaea, ~sprit original aux tendances radicales, 11 e':5t ni' à Yal1a
dolid, PI} H)I~. Après avoir étudié le droit ch"iI et le droit canonique 
à Y<llladolitl même et à Salamanque, il devint profes!3eur en cette 
dernière ville. PIns tarll. il fut em"oye par Il' goun'rnement de 
Philippe Il au concile dl' Tren!e. Il mour,,! à Séville en 1~69. Son plus 
impol'tantounageest intitulé: COlltrol'èl'siafUm illllstrill1n alianunqui' 
wm {'n'IIUflltiulII libri (l('S; il parut en t563. Grotius Je cite et ses 
th l'ses audadeuses sl'mblent l'effrayer. Ajoutons que l'auteur du Di' 
jf/l't.' lJelli or pacili proclame neanmoins le gl'and mérite de Yasquez et 
que, dans le JJarl' IibC1ï1111, il l'appelle l'hoilneur de l'Espagne, derus 
il/ad Ilisl'aaiœ. 

Balthazar dc Ayala naquit à AIlH'rs en L'H:). où son pt'>re, qui était 
originaire de Burgos, arait obtenu le droit de bl)~l'g('oisie. Il t"1udia 
le i1roit à l'université de LCH!\"ain, 'lui jt'tail alors lin grand édat et al! 
Gabriel JIudée amÏt laissé de brillants disciples t·omme Jean 'Vamès, 
Pit'rre Peck, Jean 3Iolimeu5, En~t'lbel't de Leeuw. Le :!7 mai 1:580, 
il fut nomIllé auditeur gt"néral du camp; le ~O jam·jpl' 1:583, il devînt 
conseiller et maître aux requêtes ordinaires du grand conseil de 
3Ialines qui avait été transféré prm"isoirement à Xamur, la \"ilJe 
de ')farines étant occuprc plI' les partisans de Guillaume d'Orange. 
Il mourut à Alost, en août 158i. En 158~, il avait publié à Douai le 
traitl' /Je jure ct ('/ficlis be/fiôs el disciplina militari, qu'il ayait aCbe\ï:

durant le siège de Tournai et qu'il amit dédie au lieutenant gou\"er
neur et cdpitaine gt'>uérHI, Alexantlre Farnèse, prince de Parme et de 
Plaisance. 

Comme nous l',wons écrit ùans un line consacl'é aux précurseurs 
de Grotius, Balthazar ùe Alala ne fut pas sans influence sur le déve
loppement de la ~ciellce du dr'oit international. Grotius le cita dans 



le /)t~ j'Iri! J1rœdœ comnh'/Ilal'ius, 01ln;1[~,(>; .Ie sa j('IIIlf'SS4' Ilui tll~nll'UI'a 

int'dit en majeure partie jU",IIU'CIl 18fiR. mais dollt lin chapitre 
tut ùdadH:~, ('Il Hîl}!-., ('l forma le Jlan' libawlI; illïll\"!)qn::l tbns le 

[Jr! jUI't!: belli I1r paci..,. SlIarf'l t'Ollnull'~al('nF'nt le line dl' l'allditrur 
gl·nér.:Ll de Philippe Il. D'aulrt~"" .1ukurs encore j'ÎIl\"Olllll'I"'nt, surt/lut 
I,~s réllactellrs dP5 th .... srs soutenues ,Ians les unÎ\"rfsitt·s allem::llldf's, 

dans le COUfS du X\lll" sil'l'le. A tl)1ll pl'j'ndl'/', ceprndant. lIll o\,stacle 
fut apporté à son adÎoll qui se trouva l'\'5trt~int(>; parce quI' 11'-'; ~!'II!i

nwnts èle\"és ct la gi'nt'I'ositl' faisai/'nt di'fant; tr,\s [l1):,itif. tf'rrp à 
terre m;me. Ayala péchait pal' la sedll're:-;se rt par l'aridit,': pt dans lt~ 

tlévdoppl'nwnt de ses tlit'ories ::-c manifeste unI' l,lâmal,l/· dUl'rtè (1,1 . 

. "\Ibéric Gentil naquit, en lti:.i:?, :l" San (;inf'"io. tians la :\Iardlc 
Ü'.\nt"·Ine t). Il {,tudi" le droit il 1'\Illin)l'sit(~ tle Pi'r(Jlls,~ et ohtint l,' 
grade dl' dol'tcur, rn 157:? Il {)(,L'upa tI'ahord d,'s fl)n('tioll~ judil'iairt..':; 
à .\senli, mais il l'dount:t hil~nt('lt dans ~a \"ille natal,>, EII t:j';~I, il fut 

la \"Îetime de la [lrl'st\.'lItion rl'iigiensc. L'illllui,dtion II' pltur~lIi\'it 

tomme hèrt;tique d )(' pl'nl'?f'. qui lui fut int/'Ilt,', aill"j qu'ù ..;fln pt"n> d 

Ù plu5i{'ur~ nll'mlHT5 ùe sa falHill~), sc termina ;1 Hnnll', Il> = [i'\"I'h-f 

I~I, par la condamnation cles aCi'usi's'" la prisoll !wrpètuelle f't ;"1 la 
"ûnfist'alion des bil·ns. 11 avait pu s't';~haPJwr. Snn Ilt~fe. )f.lthiru 

Gentil, se fixa dans la Carniole: son jClI1H' fri-rr, Sdpirlll, .igt', de 

16 ans, fut t"'lwoyi' f'n Allema;:!ne pour y continuer s('s Hndi's d tlj'\"int 
plus tard profrsst-ur ('Il droit .. Î )'uniH'rsÎl~ d' .. \ltdHrf; lui·rn;':nH_· ~ 
l'entlit en Angll'tcrrp; rel;lI a\"ee l'an:-ur par B(,bj~rt Ulldley. C(JJllk de 

Leicester, chant'clier ùe l'université tl'O:d/lnl, il se \"it rl'('ommander 

au vÎce-rhancelirf et aux autnrit."s fltadt"miflur:S. 
Alhèric Gentil n',n"ait pas. tardé ;'1 t~tre admis à enseignrr If' droit 

ûans un des collèges ù'oxrOl'tl. En t:;X;). parut le trait., Întituîé : Th! 

lt'gatiouibus libr; Ires, tra,"ail systi'matique sur le droit 4\"lInhasS:Hle. 

Déjà l'année précédente. l'auteur a\""it t'·té in\"itl' à i'crirc pf,ur le 
gou\"ernemènt anglais une consultation dans nne atTaire mémorahle : 

l'amùassadeur d'Espagne. don Bernardin d~ ~Iendola. a\-aÎt pri., part 

à une conspiratiûn ùont le but était de remettre sur le lr'me llarie 

(i) E, ~y~. Le di,()it de la !Jue,';'c o!l IFI p,·,'c"nt'!(,'$ rle GrotillJ. p" 1 'tl. 
F} TH<))d"~~ ERSKI"E H',LLA:'iD, .-hl inall!luroll,-.ct",·e 'ni An-tric,'_, Gl"lIfilu, 1:-.74, 

Cette etwJe rem;lrqu;ll,]t> a été r('rr .... luil~ p;,r le !'"nvant l,rof,',,-(>ur .. hm- le .. SJwjics 

in iflU','1I1ffional la,I;", 



238 CJfAPlTRJ.: IX. 

Stuart, alors prisonnière d'État. En 1581, le jeune professeur fuI 
appelé à la cbaire de droit romain. En 11)88, il publia la De jure belli 
commclltatio l'rima, que suh-irent bientôt la De jure belli commenJatio 
secwula e.t la De jure belli commentalio tertia. Les trois dissertations 
furent réunies en un volume, en 1589; remaniées et considérablement 
augmentées, elles furent publiées, en f5U8, sous le titre de De jure 
belli lib"; tres. 

En août 1600, Albél-ic Gentil fut reçu membre de Gray's Inn, à 
Londres, et à partir de cette époque il se r....onsacra à la profession 
d'avocat plus qu'à seS fonctions de professeur en oroit. Lorsque la 
paix fut conclue entre l'Angleterre et l'Espagne, il se tit que la guerrr 
continuant entre l'Espngne et les Provinces-[nies, les tribunaux 
anglais furen! fréquemment saisis de questions relatives aul:. navires 
espagnols capturt-s par les corsaires hollandais. En 1605, du consen
teillent du roi Jacques 1er, l'ambassadeur d'Espagne nomma Albéric 
Gentil alocat de l'ambassade et le chargea de la défense des intérêts 
des sujets espagnols. Pendant trois années, le savant jurisconsulte 
s'occupa ainsi de procès où les princ.ipaux points de droit maritime 
étaient discutés, Il nous reste de cette période de la l'ie d'Albér;c 
Gentil un oul'rage qui fut publié, en 1613, par les soins de son frère 
Scipion; il esl intitulé: Adl'ocationis hispallicœ libri tres. Albéric 
Gentil mourut à Londres, en Hl08.· 

Xous m,'ons eu l'occasion de dire que Gentil occupe, sans contredit; 
le premier rang parmi les prl'curseurs de Grotius (1). Son livre De jure 
belli est même en un point supérieur au lin'e de Grotius, car, à chaque 
instant, il examine les faits qui se produisent dans le domaine de la 
politique. Comme le dit fort bien Frédéric Sclopis de Salerano, l'ou
vrage est un commentaire juriùique des évënements du xne siècle; 
tous les grands débats entre Charles-Quint et François I~ t entre 
les Pronnces-Unies et l'Espagne, entre l'lIalie et ses oppresseurS y 
sont appréciés au point de vue du droit public. Grotius doit beaucoup 
à Grntil; la comparaison des deux traités le proure à toute évidence. 
Alais il ne faut pas perdre de rue que le célèbre publiciste néerlandais 
a élargi le cadre; selon les paroles de Rolin-Jaequemyns, « Gentil et 
Grotius ne sont pas, ne doivent pas être deux gloires jalouses l'une 

Ct) E. Xvs. Le droit de la gl/erre et {es p1'';curscu}"$ de Grotiw, p. '185. 
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de J'autrr : ce sont deux étoiles dl/1Ti'es l'hacunc .rune IlImÎt"re fl"i lui 

t'st propre un plut/'It qu'clll' t~mprl1nte il un f(l~'l'r commun, n'lui tI,· 
l'éternclle j1lsticc t't de J'i·tcrndle ll'ritl- )), 

On constate qu'à partir de (;('ntÎI la "'1~il'rWI' tllI droit inlf'rnatÎollal ~I' 

dénll1PpL' fortement en Anglct('rrt'. JlI~qll'icÎ. flU l..ent dler :\ï"fda~ 
Cpton, qui locrit dan~ la prl'lIlit:·1'c IIloitil~ du n" 5it'd,~ f't doutl,' liUt, 
intitull' : I)e ,.'itudia militari libri quatuof, {'st. à Haî dirf', un tr.-lÎti' 11(, 

la .. hl'\·all·rie et des annoiries; on pelit noter :HI"si 'l'hl' n,/,e Of 
~YoMesse, a,lrcssf>, (~n t·17;), ,lU roi Èdouar.llV p:tr lin .HUI'nr fl"lIH'Uri, 

inconnu; on peut mentionnrr enfin les mémoires C't I('s con.<.;ull;ttinns 

tIe quelques grand:; fonctionnaires du XYl e 5iècIl~, cornIlle Valentin 
Dale, 'pour ne citer que celui-là (1). )faintpnant Ir5 puhlil.'ation .. ~(' 

multiplient. l'horizon ~·,'·Iargit. A l,tit'-, dl' travaux COlls:l('r;'" an drllÎt 

dt:' la g'lwrre paraissent des étlld,'s :-ur le droit international d ~ur le 

droit maritime intrrnatÎonal. 
Ainsi ~[ath('w Sutditt'", tht'o!t1b"f'n, f!nli'misle d(· t:tll'nt, w'rs:~ cn 

r1roit romain. memhre tlu collt\ge des flacteurs en droit, perit. PIl I:;~:) : 

Tlie l'J'drtin" proft'edill!l.'; a/ul hw',';; o( armes (!). Ain~i \\ïl1iam Fol

bceke, m'ocal à Lnudrr5. puhlie. rn 160~: Tite 1'(l1lrlt'dcs o( Ihe l'w' 
o{ 1Hllions, llont lIn chapitre l'st t'onsacrè au droit cie la ~lH'rre CLOU 
sont io\'orl'1(;(,5 l'autorité tl'.\yala el ('('Ile de (;pntil (3). En t:i'i7, a 

paru à Oxford un rJpusc1l1C' : /Je 1t'!Jato el 1I1'.'iolllto l'riTlf'il'c penlrulfio-
1iis rfa, très prnbahlemf'nt l'œu\Te d'un des r~('ipientlairt's an ç;Tad~ 

de doetrnr en droit, en n;S7. ri dont les ar;:rllnwnt~ ont j·t,; fournis 

sans doute par AlIJéric C;enlil lui-mëme (4). En tHt:{, un i-cri"ain 

écossais~ \\ïJliam \\'elwod, fait imprimer 50n (-crit : ,hl abridgtmenl 
of ail Sea-LIlll's, dont un tb:lpitre traite « o( lite comm/miN, and prr;. 
prietie o{ lli! seas n, c'est-à-.lire de la communauté et de la prflprii-té 

des mers; deux ans plus tard, le mt~me auteur d:'nlllpp~ ~·1 thl~e 

touchant la m~r dans : De domirzio mari,t juriblls'lue ad d/·miniwlI 
prœcipue '}l<'elanliblls assertia brel'i., el ,"elhodjca ('). 

<I) E. SYi'. SIJt<& p-:;oW' &f'rf:ij' à l'hi$loir~ litt.!,-aire et rl09rnat;~'w' ri" dt'oit inf~ 
ftatio-nale-n AlIgTeterrt, p. ~1 et suivante!'. 

(2) Ibid., p. 48. 
(3) Ibid., p. 52. 
(") Ibid., p. 61-
(') Ibid., p. 6 •. 
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En ce qui conccrne "les publicistes anglais ùe droit ùes gens, il est 
à noter que, dès cette époque, ils apparaissent comme fort pratiques, 
cl qu'ils nc. sont nullement enclins à la théorie. Ce caractère ne fit 
que s'accentuer, du reste, et Katchenorsky, qui le signale, en montre 
dans les écrivains du xvue et ÙU X\'lIIe siècle la regrettable exagé
ration (1). Disons-le, d'aucuns peuvent critiquer les penseurs du 
continent, parce qu'ils ont abusé, en traitant du droit des gens, des 
dheloppements philosophiques; tout excès est blâmable; mais il est 
permis de se demander si, en élargissant le sujet qu'ils étudiaient, ils 
n'ont pas rendu service ù une science qui, sans leur action, se serait 
perdue ùans]a sécheresse d'une dissertation juridique ou ùans la froide 
énumération d'une note diplomntique? 

y 

'·e]'s la même époque, lIes travaux assez intl'fèssants paraissent en 
.:\lll~m3gne. De ltiS9 date le De bello et dut'lIo de F1't'déric )Iartini, 
professeur à Ingolstadt; de lijDO dute le [)c jure belli de Jean-Henri 
lIalbritter, professeur il Tubing-ue. 

George Obl'Pt"ht a publié deux dissertations: l'une est ùe 1~90 et est 
intitulée: Dissertatio de pdncipiis belii t't ejus l'Onstitllliollf; l'autl'e 

est de f il!)::! ct porh~ comme titre: Dissertaliu de militari disl'iplilla 
qllœ atlmiui!ilralionÎs belli pl'œcipuam partem continel. Il était né à 
Strasbourg en Hi47 et il y enseigna avec honneur pendant de longues 
années. 

Henri Bocer, né en H5ôl, professeur à Tubingne, criminaliste et 
feudiste, publia, en 1 ~g l, De jure pllgl/œ hoc esl belli el duelli trac/a tllS 
melhodicllS. 

On peut citer aussi lm écrit de Xicolas Reusnel', professeur à Stras
bourg et à Iéna; il parut en 1595. 

Henri de Ranzau, né en -152(1, mort en 1599, publia en 1595, à 
Francfort-sur-Ie-)Icin, le Commenta,.ius bellieus lib,.is sex dis/inclus : 
prœcepta, consilia et stratagemata pugl1œ terrestris et llaralis Col t'ariis 

. erudi/orum collecta .<triptis complec/ells. Il le dédia au roi Chrétien n' 

(1) Papers read be(01"C the Juridical StJciety, 1838-1863, p. 564. 
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de ()anem~trk. Ile 1:j~l~ liait' le Ot' Itya/o li 11'[l'll;uue dt' Cltrh.toplH' 
'YaTsz('wicki. 

En 15[18, parut le I.l'galns de Cbarles Pilst'hal (lui, né cn Pi{'mont, 
Hait t,tutlit, le droit à Paris et qui, aprt\s ~I\-oir {I).tenu des lettres 

de naturali!'ation el1 France, rrmplit .Irs missilills de confiance, sons 

lIenri III, lIenri 1 r et Lou is :\ III. 

En 1600, suhant les uns, en W03, suivant d'auIT.'s, parut lit 
oflicio legatorum de U'ri"mie ~etz('l'. d(lf!rtll' en th'oit de l'uniw'rsilè df' 

Bill" • 
~Irntionnons ici les (llIalre lifre'" rlu droit dt' la que/Tt, ou nage 

dt'meuré int'dit et (lue composa, :i la fin du xn~ sit~cJe ou au Jélmt rlu 

:nll~ sif>de, Jean Hühert, lit'utellant g"lliT~.! au i-il'p" royal dll lIorat. 

Jean lIotman, sieur de Yjlliers,~ailll-PauJ, puhlia, t~ll fGO:1, le li\Te 

J:"mbass(u!eur, qui l'lus tard, Tenl et aut:nlflllt·, parut ~OU$ h' titre: 

/Jt' la cllarDI! fi dÙ)1lilé de fambassadt'ur. 
De 1603 date égal(,llléllt Je !.t'!;allU' ejusqu/! jura, diynita,fi el {I{firium 

dllobu.'i libris explira/a. L'auteur, I1Hmann Kirchller, t.""tait pruft'sseur 
tI'histüire, d'antiquiti· ('t d'('loquence à l'nniH'rsih'' de ~rarJJourJ:. 

Jean de Cartha~èm> appartt·nait il J'ordre ùe Saint-Fran('ois. Il f'OS,f'Ï

gna à Salamanque et fut plus lard lecteur !If> thi'üln;..:-ic il nome, JI 
pllblia, en 1609, un ounase inlilllli'_: ProJ"II)lWndIl11l ('allin/iI'llnl de 
jurt' bdti romani pOllti{ids adl'('TSllS EcdNilr jura l'Îo/,II/It's, *lui rpnf~'r

mait Ips <tHirmations les pl1ls audadeu5{,s de la pui!'sal}('e pap:III" 

Fra'nt;"ois Suarez, un des homnws les plus l'pm,lfflllablf's <JIW If' 
ln- siède ait produits et s~ns contrrdit 1(' mplllbrî' II~ plus illu:.lrr dt' la 
Société de Jésus, naqllit à r;renade, le 6 jau\"ier f:; ~k. JI étudia Il' tlrllit 
à Salamanque. fut chargé d'un cours ùe philosophie il Sè~I!\"if', clI,d
gna à '"alladoljù, puis à Rome ùurant huit annf'es, l'i'lltra t'Il ["p:1;:rm', 

Où il ûblÎnt une chaire à Akala et à ~:llamanqu('; plu" larr!. il fui 

nommé à Coïmbre. où il pTofes~a pendant ,oingt anrl!~'t':". Il mourut il 
Lîsbonnp, le"~.> septembre t 617. On ra appelé Je géant lie la seolil~~ 

tique au xn' siècle. « CommunÎ ... lWjllS œtatis magi" .. ta )), le Alla 

AU!]lIsti1/US », ùisaient de lui ses contemporains. 
Les œUHes complètes de Suarez ne comprennent pas moins de 

,oingt-trois ,-olumes in-folio. Quelques-uns de ses écrits ont eté IJlitmés 

comme €nlachés del'C'sprit ùes casuistes; d'autres ont Hi, rritiqui's au 

point de lUepoliti'IU', C'est ainsi que la De/ensi" fide; at/I'ers/ls angli-
II~ 
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canœ sedœ L'l'fores, composée à la demande du pape Paul V et dirigée 
contre le serment ù'allégeance imposé par Jacques 1er à ses, sujets, fut 
brûlée par la main ùu bourreau devant l'église de Saint-Paul à 
Londres, et condamnée au feu par un arrêt du parlement de Paris,
en date du 26 juill 1614, comme renfermant ùes maximes contraires 
aux droits des som-erains. 

Les ouvrages dans lesquels SuaI'ez traite de questions de droit des 
gens sont le T1'Ociaius de legib"s ac Dea lcgislatore, qui parut pour la 
première fois à Coïmbre, en 1612, et l'Op,,s de Iriplici "i)'I"le tlteologira 
in Ire.1l tractal1ls distributum.l\ous avons déjà rendu hommage à Suarez 
et nous ayons noté l'orùre, la clarté, la logique '-l'aiment admirable 
de ses écrits. Il n'est point précisément jurisconsulte, mais il déploie 
l,'s plus hautes qualités de plülo'orh~ et il prend ainsi une place 
glorieuse parmi les fondalcùrs de notre discipline~ Ce qui fait le 
charme de Grotius, c\,~t l'amour ùe l'humanité que respire chacune 
de ses pages; la charité ('bd,tienne illumine égalcmenties écrits de 
Suarez ('). 

En certain nombre ù'L~rits ù'importance g.eeondaire apparaissent 
'-ers la même époque-. 

En droit de la guerre, il faut citer la Jllris IleUi bret'i.ssima deli
neatio de Jean &hwabe, au nom latinisé de Sucrins. Jean Schwa..be 
était professeur à Iéna; son" Ira\'ail parut en 161·1. Sous la présidence 
de Jean Sehwabe, Élie Schrœder soutient, deux. années plus tard, une 
thèse De jure bellieo. En t()j7, est imprimé à Franciort le JJjUtarit 
l'olitiells de Jean-Jacques de Wallhausen. En 1619, Chrétien Lieben
thall écrit le Collt'giu11l politicum, où figure une dissertation intitulée 
liej.re belli. Le Dejure belli de Valentin Riemer parait à Iéna,en 1620. 
Le De j,,)'''' belli d'Ernest Cothman est publié à Rostock, en 1ü~3; la 
même année, le De bello de Mathieu Berengerus est imprimé à Stras
bourg, où parait, dix ans plus tard, un trayail intitulé De hello cil'ili de 
cet auteur. De la même époque datent un écrit De jure belli de Martin 
Chemnitz et nn écrit De arle et jure belli de Christophe Besold. 

Au sujet du droit d'ambassade, quelques mentions sont instructi,,,,,_ 
Lne dissertation anonyme fut publiée à Strasbourg,. en 1606, et réim
primée à Paris, la même année. Elle porte le titre: Quœstil) re/HI et 

(1) E. ~YS, Le droit de la guerre et les prb:tc)"!JfllrS de Grotiul, p. 187. 
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7l0ra Œ1! lefja/um adt'ef.'ms priuCÏl'ttn rel rt'mpublicam ad quam mi!f.'W$ 

tst. dtliu,#ueutem salZ'O jure !ICllthtm capt"n .. re/hure ne l',wire liaatt 
Elle a ('lé ffl.~'1u{'mm{'nt CÎli'e; la raison ('Si fort simplt~ : ('lIe figure 
dans l'édilion ùe 16.,}7 ùe la Riblifllhique ou tilrt.'!or fi" droil (raH!'(Iis 

de Laurent Couchel. 

En iG10, \\"olfgang U"idcr, profl'sscur à li·na. pulllie UJl(' .Iisser

tation ne ltgalis el k!laliollibus; en Hill, )IalbieLl Bort éerit un flpUS

cule De ItgationioHs el !t'fla/is. Hominique \'an Arum. professetlr à 
Iéna, est l'auteur d'un IJlsrursus Q}! I(WalliS in JlrillrÎJJt'm ad quem 
mi."-'1l.5 est cOl1jlll'anS l'uuiri }Jossit. Georges Shuhhartl ~)uliellt. 50115 la 
r,rt"sidC'oce de Jean t~ri(>prnk('rl, une th"'5e IJe 1.'fjflli.J. La disseftation 

dL' )falhieu Bort est polilirJl}l~ plutôt quI' juridiqUf'. tout C0mDl0 la 
111i~:;c de Schuhhard 011, pOllf être pilis ""aet, de SOB maître Grirpen
kerl. L'une et l'autre inwHIUl'nt les Irayaux de (;('ntil, de l\iI'dwf'f, df~ 

'Y'I.I'szewicki. de Brider et d'lIIl autruI' aujourdllUi tomh~'· dans lin 

ouLli complet, Fn;tU'ric Furius t:OriOI:lllUS, moraliste et liolllme d'Etat 
·espab'llol. 

Signalons aussi Pierre-Antlré Canonhit'r(" qui publia ~ .\m·ers, 
en JG14, r/lltroduzillue alla politica, alla l'ayiolle di .sta(o cd alla prac
lira dei bu on goreruo, et Frédérit~ de.lLlI-'rselaer. (jlli fit par.titre ("Il la 
m~m(' "ille: le KT.?0i".z~,)·1 sil';? Icgalio1ium ùaÎyll1! in dlhJS lihros û;slri~ 

buJum. Le line, notablement augmente, porta ùan" les i·ditions 
suiYanll~51(> titre Je Legoilis. 

En 161\l, .\ndré Jonas publia à Stockholm, ail dire" Ompt .. "a, un 
traité l)e ill.'$cripJ;ollibus, salll/dlÎonil,u . ." iill(·ri-., cn:(h'nlialibus leyll
liolli.'i. Jean Antonio de YerJ y ûmning,l tit paraitrl', en tfj:!O, El 
Embaxador. La m~~mc année, fut imprimt'(' la ùi"s.erlatiu!l l}(.lt~:J(ili~ 

lt legatiollibu$ tIe Reinhartll\Œ'uig, professenr {le politique à Rintdn. 

En tG:~, parurent les Themala juridico·110lilira (/e It'frllis t'l ligalic,-
Ilibns. thèses wutrnues à TuLingue sous la présidcllce (le Christû[lh~ 
Besold. En W~3, fuI publiée il \\ïllemberg une dissertation Iii lcqJ
simziblls el Il'gatis, U:'unc ùe Chretien Krembergh, qui a\ait l-Iudii' le 

droit à Halle et à 'Yittemberg. Deux dis5t'!1ations du thl'oltJgien 
protestant Jean Gerhard "ircnt le jour, en 1ü~3; cil es portent le titre: 
An legati nlll1Ulati fines lJ'unsgredi liual! et .·hzlegati mllnera acciptre 
po,~s;,rn Jean Chokier, chanoine de la catbèdrale de Liège. eomposa le 

Trac/alus de ligalo, qui parut à t.:olo~IH·, Cil IG:H; la mème ttnllt~, 
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Christophe Besold,un des pins illustres représentants de la scienre 
juridique et politique au XVIIe siècle, écrÎ\'it un traité: De legatis 
eorllmque jure. 

En 1620, Jean-Guillaume lI"eumayr de Ramsla, gentilhomme saxon, 
a\"ait publié à Erfurt un ouvrage intéressant sur la neutralité; le titre 
était: '·on der Neutralitiit ,,"d Assistentz oder Unpartheyligkeit und 
Partheyligkeit ill firieyszâtclI. En 1624, le même publiciste faisait 
imprimer un gros volume intitulé: l'on BlÏlldllissen und Ligen in 
Kriegs;:;dten, et un autre \'olume tout aussi épais intitulé: Von Frie
deshalll11!lllgen lI1ld Vertragell ill firicgszeiten. En 1641, il publiait à 

Iéna: I"om fi";ey s01ldero"rer rractal oder Ilalld/lwg, livre dont nous 
aurons l'occasion lie parléf. La mort de l'"eumayr de Ramsla est posté
rieure à 1644. 

lI.- Illlgues Grotius. 

Hugues Grolius occupe dans l'histoire du 'ùroit ùes gens une' 
situation prépondérante; aussi con\"iènt~il de lui consacrer une notice 
assez étendue. 

La famille de Grotius était originaire tie Bùurgogne. Son bisaïeul, 
Corneille Cornets, établi à Delft, avait épousé Ermeng3.rde de Groot. 
fille de Thiéry de Groot ,"an Kraayenburg et, d'après la ,"olonté 
expresse de celui-ci, qui ne laissait pas de postl'rite mâle, rainé des 
fils issus du mariage devait prendre le nom paternel, et le cadet, le 
nom maternel; ùans le cas où un seul fils naîtrait, il devait prendre 
les noms des deux familles. Un seul enfant naquit ùe l'union; Hugues, 
qui porta les noms et les armes des fami!les unies Cornets et ùe Groot 
yan Kraayenburg. ~é à Delft, en H)ll, Hugues devint bourgmestre de 
eette ville; il mourut en H)67. Généralement il figure dans les actes 
sous le nom de Hugues de Groot. Ln de ses enfants fut Jean de Groot, 
dont le nom apparaît fréquemment sous la furme latinisée de Janus 
Grotius. Jean de Groot était né en H)~4; il avait étuùié il l'unÏ\'ersité 
de Douai et y m,ait obtenu les grades académiques de maître ès arts ct 
de docteur en droit. En 1591, il fut bourgmestre de DeIlt; de 1594 à 
1617, il remplit les fonctions de curateur à l'unirersité de Leyde. JI 
mourut en 1640. De son mariage avec Alida Borren 'ran Oversehie 
naquirent cinq enfants, dont l'aîné était Hugues de Groot. 
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lIugo de t;rool, lIur;ues t;l't)tius, cülllmc il s·<.lppellt· da ilS l'hi ... loirl· 

.I.·s letLres et Iles sciences, b ~Jij':l;, le grantl, comme ,lit t:'lrllC'illl' 
,"an Dynl...ersllOt'I..., faisant allusion au SI'ns du lBol n;'j'rlandais 
(( Y1"ool)), est lin de et~S lwmmrs tiC' génie 'lui. st~lon l'nhsPI"\,,lioll .Ie 
Bob~rt Fliut, l'attadH'ut les élements tll'jà .'x.istallts tl'une srÎt·IIi'C'. 

J't'unissent ses llH'mbl'l's épars. 1'~lIr insnl11,'nt le SlIulll! Je ta yic 
d méritent cèp{'ndant If' titrc Ih~ fonllal,'urs. Il lIaquit à Iklll, le 

10a\"r-il t:JR3. D"'3 ses jeunes allnl"t·~. il donna t,'s pn'u\'t's de pl'l"l'it'lbi'~ 
qualitt,s d\'sprit. Le:1 aoùt I;;!H, il rut in5l'1'it ~llr Jr~ r,jlp Il''5 élullianh 

de J'uni\ï:,rsitt· df' Lf')"dt', où il lit ues {"tlldes liltl'rairès .. "t juri,liques. 
4l\'lnt d'a\"ùir aUl'Îllt l'àMt~lé~:tI, il prêta serlll"~nt, Ir 1:-::tl,'·t't·lIlhrc 1:;~I!t. 

CO:ll!ll{' a\"l)cat prt'31a L'qUI' d .... lhllarHl,·; dt'uxjoursplu'i tanl, il pn:ta 

St'rment etlmm,~ a\"oe,ll rll"I~'5 le h:1.I11 c(JIlseil de L1. fbye. LI' ~II~(,I" lui 
~Olll'it au débuf dl' !'a e H·I"i;·l't~. m:lis sa d ~~Iillé,' fut agiti,,·, Il l'~t Hai 

«lu'une disposition de 5:")11 t"Il',H·tt~rC dl'\"ait li' d,"lotTrnt'r ,l'un ('fJllrs 

n\;ulier pt par suite fastilli~ux. tl,~ 1't'X.iS!"IH.'~; il Illi l'allait J,' (:h;lII~e
I1wnt; toutè tlil't'etj4)Il d'mn~c à -;on at:lhilé Itli in .... pir,til tlll'i'3it6t 

l'aH'rsion du bllt altl'int ell'xi~,);lit tl.·s {'Irf/rts p,mr la j'oll'III,~tc d'UlIf' 

sphère d'adion nou\"(.'!le. Il ohtint l',lpidf'Illt:'llt ulle situation ail I)Jr

r,~au, mais ce fut pOUl' {Il'ell1lre eil tlé~oût la IH"llÎflne du th'uil. Il 

entra dans les fùndion~ p:.Ihlirfll,~s; en If)Oï, il de,'jnt îI\'OCdt lis(';11 .le 

114JILmdc et de Z('landc; en IfjI:1, il fut nommé pellsi'JllnaÎl"~ de la 

\-ille de Hùtlerdam. Il fut c~lar~;' de missjon~ d'un" j"'l'Iaint' irnpor
tanc.~, et notamment il fit p:lrtie II'UIII~ amba<;sa It' 'lue I('s Etal-; g-l;né

l'aux en\"oyèl'ent à Londre;, pnur fiplanir li,-'''; dillkult;'s 'lui ;n-aÎ'-'llt 

sUl't!i cntrc les ProYinl;es-Cnif'5 et le g')II\"ern('m'~nt du r'Ji Jat''lllfo''S Icr 
au slIjet de la pt'·l'he da us les m,~r:i et le long lh'~ c,'.k;; de<; trois 
rùyaumes d''-\ngletrl'l'e, d'Ecosse et d'Irland.~. Bient,it il 5(~ T,'prit à 
l'ègl'ettt~r le charme dcs t·tudes d':'sintérr~,,(>es et lll.~nll', fluand, I{JTl~

temps- après, il I)('{'upa à P<lri5 un rosIr diplomatique em"ié, il a~pira 
au 1110ment où le souci d,~s aHairès i.'es~erait Ù~~ l'enleH'r il la \-i,~ de 
la pensée. 

Les temps élail~nt troubles. L~squereJl('s l't.'Ii,r:il.'u.,es et l'ambition ùe 
:Maurice de :\'ass311 a,"aient (~réé une si tuation \'ioleole. Le (anati'mlè unit 

susl.:i té les doctrines exagért'es de Franç-üi5 GIJmaru5 et ÙI~ ses partisan:;, 

en fat.:e (lesquelles s'attirmaient les thi?ories plus raisonnaLI('s de 

Ja(''1ues Arminius. Ici déjà il Y 3\"ait un m/~Iange de problèmes 
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théologiques et politiques. Les Gom.ristes, les contre-remontrants, 
comme on les appelait, s'at1~haientà la notion cruelle d'un Dien 
destinant de toute éternité le salut et la damnation; ils prétCDdaient 
aussi subordonner l'autorité laïque à l'autorité ecclésiastique. Plus 
-éclairés et partant plus doux les Arminiens, les remontrant8-, 
rejetaient l'horrible dogme et sur le terrain politique ils cherchaient 
à réaliser quelque transaction entre les prétmtions du clergé et 
les droits de la puissanee civile. Les '(;omaI'Îste-s se recrutaient surtout 
ùans les masses populaires; les Arminiens n,'aient leurs partisans 
·dans les classes riches ct éclairées. Au nombre des aoeptcs des doc
trines de tolérance figuraient notamment Jean d'Oldenbarneveldt, 
avocat et gard.e des sceaux de la prO\ince de Hollande, et Hugues 
Grotius, qui occupait alors les fonctions importantes de pensionnaire 
de la ville de Rotterdam. Aussi, comme pour ajouter à ce que les 
cireonstances offraient déjà de gra'Ve et de périlleux, les ,·isées amhi~ 
tieuses de Maurice de Nas53u et sa haine à l'égard d'Oldenb:trne\'eldt, 
qui constituait le grand obstacle à l'exécution de ~es plan~, lui firent 
rechercher dans le fanntisme un complai~ant allié. 

La bataille fut engagée; le prince l'emporta. L"accusation de trahison 
fut lancl'c contre OhlenbarneHldt, Grotius, d'autres encore; ils furent 
jdés en prison et tandis que s'instruisait leur procès, le slnode de 
Dordrecht déclarait hérétiques les <loctrines des Arnûniens et procla
mait cenx·ci indignes de remplir les fonetioIls du sacerdoce et de 
l'cnseigne-ment. 

On connait les iniques sentences prononcées contre Oldenbarne"ehlt 
et ses compagnons d'infortuue. Le 13 mai 16H1, le bourreau trancba 
la t.lte oe l'homme qui, 'près le Taciturne, a"ait le plus fait pour la 
liberté de la patrie. L'avocat et garde des seeaux de la pro\"ince de 
Hollande amil alors soixante et onze ans; il ser\llit la republique 
depuis plus de quarante ans. lIngues GrotÏnscl Hoogerbeets, pen~jon
naire dTtrecbt, furent condamnés à la détention perpetuelle et à la 
confiscation des biens. Gilles de Ledenbergh, secrétaire des États de 
Hollande, s'était suicide en prison; sept mois l'lus tard. il fut con
damné à la pendaison et son cadavre fut attacbé .. u gibet. 

L. condamnation de Grotius fut prononcée le 18 mai t619; 
il fut transféré, le 6 juin, à la forteresse de Loevestein près de 
Worcum. 
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On sait combirn admirahle fut ~a grand('ur d'âme; il sc livra al) 
tra\'ail ct plusieurs ou\'rages datent de l'i'fKJ'lut' dc M rapti\ité. "rh 
de d'l~uX annœs sc passèrent; le ~:! mars 1ü~1. il p:Jnint à s'(-chappt'" 
de prison. Il gagna An\'ers, pnis la t'ranct', el ~e T('ndit à Paris. Elir 

l'ill\'itation dn pt'<"Sideut Jc.1noin. Le l:j anil 1(j~1, il arri\'a dans la 
capitale où le prio('e de Condi-, ~~uillanme ftu Yair, b"arde IIf's ~c~'a1JX, 

~icolas-Claude Fabd de Pejf(~'sc et beaucoup d'aulrps Ini firent l'acrueil 
le pins aimalJlf'. Ali mois de jaolier Hi~':!. il oLtint ue Louis XIII une 
pension de 3,000 liues, Jllais elle ne ful payée flue fort irri'bru1ii-
t'ement, et dès lü~3, il therchait fluelque situation hon{Jrahle où il pût 
ntiliSt'r ses connaissances juridiques. Il songrait à sc fixer comme 
a\'oeat dans une des rilles banséatiques ou lIif.'Il enl"ùre à Spire. Le duc 
de llrJbtein désirait, semble-t-il, le faire entrer à sr,n senke comme 
conseiller et agent diplomatique; en lü::?·J, le roi de [)allcnwrk lui lit 
faire des Dun'rlures; plus tard, HidH'lieu songea à F-C l'atla("htT; il 
s'agissait de la direetion d'une c;JIllpagnie pour fawJriser la na\;

gation et le commerce. Rien n'nhûutit. En 1(;31, Grotius 5-C renll it 
(lans les Pro\'Înees-[nies; le ~éj(H1r lui ful dl·fendu; l'arrt~t dt~ COIl

damnation fut ml~mp ilnofIué; le li anil 16:J~, il partit p{Jur Ham· 
bourg. Yers cette CpO{IUe, ditfi'rcllts prin(('s lui proposaif'nt lh·s 
emplois en rapport 3\'rc son talent; une 41c ('es propc15iliDns ('man ait 
de Philippe 1\', roi d'Espagnf.'; une nuire t~tait faite par le b'nu\-er
Dement sni·dois. 

Peu de temps a\'ant ~a mort, Gusla\'e·:\,I()lrh~ ,,,·ait donné pour 
in~trllctinn à Jf'<ln Syhius. snn cm'nyé il lIamhourp', rl'eng;Jger t;rotius 
au senice fie la ('our(,nne. Le d13llr('lier OXf'n~!i(>rna .;,e charg .... a 
d'accomplir celle \'ulontf. La princesse ehri~tine, l'héritii·rc du tr;,n(', 
n'a\'ait que six ans; Oxenstierna et qua1re enll<;riliers dirige~lif'nl 1(..;, 
affaires publiques el Oxenstierna ~e mit cn rapport 3\'ec Je cl'It'},re 

publiciste; au mois de mai tfhU, nne entrevue (llit lif'u à Fr:HwffJrt
sur-Je-~Iein, et Grotius fut nommé (( f>IlHJyé il la cour de Fran~e et 
conseiller d'Etat de la reine de Suède »). La nomination ftait Cailp au 
nom des cDnseillrrs pt agents de la couronne df~ ~1Ii-(te. 

Le but que poursui\'ait Chenstiernil, en aClTéditant un amha~~afh'"r 
à la cour de France, sC'mhle avoir, été de e:urrf'illt'r de prt'·s les co:ml'i. 
naisons et It's arrangements que denit ~u~('it('r le t!.lité r(-('f'IDIDent 

conclu entre les princes d'AII/!'mrgne et Je roi de France. L, diplo-
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matie se complaît au double jeu. et Richelieu et Oxenstierna ne se 
fiaient point J'un à l'auLl'p. On reste, le cardinal. ne tarda pas à se 
plaindre de la Suède. Dans une de ses t1ép"ches. il appelle la façon de 
nrgocier d'Oxenstierna ( un peu gothique et beam~oup finnoise »; il 
prend ses précautions; il exige "engagt'ment formel de ne conclure 
aucun traité avec l'empereur ni avec les princes de sa maison, si ce 
n'est conjointement avec LI Fi'auee. Le traité de Paris imposait à la 
Suède des obligations; Richelicu am l'me qu,~ le ch:tncelicl' ne veut pas 
se tenir à ses stipulations. 

Ainsi s'expliquent aisément l'accueil peu fa'·orable que fille cardinal 
à Grotius et le mauvais vouloir qu'il ne cessa de lui témoigner. 
L'ambassadeur de SUt\le fut re(:u -en audience par Louis XIII,. le 
S mars 163:>; dêjà, dans un mémoire enyoy(\ le 30 jam-ier 1635, au 
marquis de F'euquièl'cs, ambassadeur extraordinaire en Allemagne, 
on pOtl\'ait lire ces paroles: {( L'on ne traitera point ici ayec le sieur 
Grotius et il sera promptement relwoyé après sa premit're audience. ») 

C'était bieu l'intention arrNée de fiiehelieu, mais celui-ci dut faire 
céder son ressentiment dt'yant les impérieuses nécessités de la poli
tique, et Gl'Otius ne (Iuitta son poste qu'en HH~, quand déjà Mazarin 
occupait le pou\'oir. Riehelieu sr- n-ngea le mieux qu'il put; il ne 
nt;'gligea aucune occasion de signaler dans ses dépê-chcs et dans ses 
lettrl's ee qu'il appelait ({ la maumise foi, l'ignoranee grossii>l'e qui ne 
peut l'eerroir d'excuses ) LIu ministre de SuèJe~ il prétendit que ce 
{Iernier était « mal atfl'ctionné il la France »; il insista plus d'une 
fois sur la nécessité de faire rappel!:'r {{ lin ambassadeur aussi mal
\'cillant H. « Ce l'dppel. est-il dit dans une instruction au comte 
ù'Ayaux, importe à la SUi\de aussi bien flU'à la France; mais c'est 
nne <-Iffaire qu'il faut traiter le plus srcrètement et discrètement 
que pourra }). Grotius lui-m~me pJrle quelque part ùe la haine que 
lui portait Ricbclirll. ({ Il me haïssait, écrit-il, pour cela seul que 
j'aimais la paix. )) .lIazarin, disons-le, sc montre pins juste que son 
prédëcesseur. 

"A sa propre demande, Grotius fut rappelé par le gom"ernement de 
la reine Christine. C'était en HH5 JI s'embarqua à Dieppe et se rendit 
dans les Pro\"inces-Unies,où il fut honorablement reçu" D'Amsterdam, 
il partit pour Hambourg et il arriva il Stockholm au mois de juillet. 
La reine Christine lui donna de granùes marques d'estime et lui offrit 
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"_'5 fOlll'tinns Ile conseiller (l'État. Il refusa et s't>mharfJ!13, If> I:! a(,tit, 
l',-,ur Luheek. [ne violt'Ilte tcmpNe écl.lta; le \'ais~('all .Iut 5(' rallgii'>r 
Il! hm~ ùe la c/Ile dt' Poml·rauie; (;rotills ,Iét,arflll:l a que!flurs milles 
dl' Dantzig, le t? août. Il voulut gagner J.1I1H'ck I,ar la rOllte dl' h'rrp, 
mais sa grande faihlesse physiqu~ l'olJligf'a à s':lrr':t,>r à Bostück, oil 

il "ani\"iI, le ~:W du mt~me mois. Le ùim:uH'hc :"!x aOlH, (>lItre 10 el 
J 1 ht~tlres du soir, (( il s'cndlJl'mÎt an SI'Îr;-nrllr. (lit UIlC notice du 
tl~mps. doucement l't tranquillement. de tl'ile sorte 'Iu'on ne put \"()ir 
ni remarquer la moindre agonie li. 

1.'ll'lI\re juridique ùe (;rotius l'st d'une tres ~r;lIlde l't,-n.till', 
[)j"jù à de fréquentrs rrpriscs, nous avons mentiIHlll':' le Ih' jure lINl'i/lr 

NllIlmelllarius, œU\Te tle la jt'Ilnesse; 1(' Jlarelibaum, chapitre j·xlrait 
.de ce prell1it~r grand liu!'; les /Je jure belli (le pot;"'i Uhri (N.,;; 110US 

pourons :ljuuter l' IIl/di/j1lge tot de lIollallrlscht' I:c'rhts!JI'It'erdltâd. 
illtroduction il. la f'lnnaissarwe du droit 1IOIIandai~. 'lui, tians ,1";111-

t:it'nncs colonies Ill'erlanJaÎs('s. 1)(ISsl'tll~ de nos j'Hlrs pnccll"c' l'au(urité 
tll~ loi. Le li\T(~ fut ciJmposè" tians la forli'J'esse Je LII"'"f'skin f'l il parut 
p'Jur la prcmÎ(>re fois en 1ü31. 

C'est sur le conseil de Pcirc5c quc le IN jllrt' /I,-m m' lilu"i"'i fllt 

c"'ÜIllflosê. ({ Hcl'('\"cz urs n'r5 ('crils par \"011'(' ordrf'. di~ait \"il'rdl.', ;Iin .. i 
s't'xprime (;rotius s'adressant au célt\Lre eonsc:ilkr du l'ilrknkllt 

ù'Aix; prJllr fll0i, illustre pdff'sr, jl~ \·ous pm"oie, non tics \"('r:-, mais 
lin li\Te comm-"'net? il \"05 exhortations ('t SflU-; WJS auspi,~(>;,;. JI On l'('ut 

Jll,~lll~ sc dem:tndcr,<i lire une lettre (le l'('irf's~; ,lat"e chI J:! jllill('t lIi~J. 
~i t;rltlÎus n'a,,"ait pas un alltre projet. ( J(' me ri"'jtluis ;:rJndf'flJ/'nt, 
('crit-il, d'cott.-ndrr 'luc )1. (;rotius ,'yt adlc\"{' 5<J1l tnÎclt" Ill'jure bl'i/i; 
t"~ srl~a un grau!.1 :H'heminel11\~nt à la plusgr<tllde ((,u\Tf'lh' jllrt'V/'litil"" 

'l'l'il prolllettnÎt et q1li c\msi'5tr plus en ('l'la '1U't'1l tnlltj~ au!n' dlo:-r, 
J,~ YOUS supplie de 111'('utrctenir rl1 ses }Jonnrs gràee" d }(' faire 
esclairdr sur cela, s~",l\"oir est qll'il y a tout compris ou s'il ac'lIen'ra 
le reste. » 

Quoi (IU'il en soit ùe ('e point d'liistoirt', il n'c"t pa..; sans inti-r!!t de 

rappeler au sujet du /Je jure hl'ili al?" pacis 'lu{'lqul's c1al('s. C('st en 
juin 1j)~3 que Grotius en entreprit la composition; au moi~ df~ 

juin JO::"!i, il Mait di>jà oc,'upé à" mettre son liuc au net; il dait 
as~iSlé dans ce He heSl)gne par son jr.une p<lrcnt l't clllllpatl"Îole lJirk 
Graswin(:kel. On commença à imprimer n'l'''; l,> IlIili~ cIe I1OH'lIIhrt' ri, 
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au mois de fénier 1625, le libraire put exposer le livre "n renie dans 
la foire ùe Pâques ,de Francfort-sur-le-~Iein ('). 

L'ou\'fage obtint un ,succès dont les causes sont faciles à -saisir. 
Comme nous l'a"on5 constaté dans un précédent Dun'age, le sujet'était 
important et le line réunissait des conditions qui, à !"époqne où il 
parut, devaient lui assurer un accueil favorable. L'érudition classique 
s"y développait majestueusement; un esprit religieux l'animait; de 
copieuses citations <le la bible el des pères de l'Église répondaient 
au goût général. Ce n'est pas que le De jure, belli ac pacis fût 
sans défauts; il avait un caractère casuistique très accentué et il 
exaltait au delà de toutP- mesure les prl'rogatives des princes. On 
pouvait aussi lui reprocher d'être dépourvu de solide charpente, de 
multiplier les exemples sans s'appuyer suffisamment sur les principes· 
Néanmoins Dugald Stewart, qui n'aime point Grotius, le constate: 
c'cst de Grolius et rie Pufendorf qui se rattache directement à lui, que 
procèdent nombre de bons écrivains sur le droit naturel, sur le droit 
drs gen~, sur l'éthique, sur l'économie politique. 

Dans le cours du HIl' siècle, le De jure belli ac paeis fut traduit cn 
suédois, en néerlandais, en anglais, en français et en allemand; dans 
le même sipcle il fut lu, étUllié, commenté dans plusieurs pays. 
Faut-il rappeler que rélecteur palatin Charles-Louis ordonna qu'on 
l'expliquât publiquement dans runiversité de Ileiùelberg, qu'il fonda 
une chaire de professeur destinée à l'enseignement du droit de la 
nalure et des gens et qu'il y appela comme litulaire Samuel Pufendorf? 
Pour décrire la marche triomphale ùu noble ouvrage, il faudrait faire 
I"histoire littéraire du droit international. 

(1) C'est en France que Grotius commençn ln rédaction ùe son grunù ou.mge; (;'est à 
Paris qu'il le lit imprimer. Ille Mdia à Louis XIlI .. \ la deuxième conférence de la 
Paix, reLue ft la Haye en 1907, le délégué belge Augm\e Beern..'tfrt, présidelJ.t de la 
commission cbargÊ'e de l'examen ùu règlement COll('ern<lnt les leis et coutumes de 
la guerre, crut devoir saluer la mémoire de l'illu",tre auteur du De jure belli OC' 

padR. Il ignorait sa. biographie; il ne conllai:5sait aucune de.'; particularités de sa 
"ie agitée et, avec stupéfaction, nous li",ons dans les Act!!. et dQcumrn(s dt: la seconde 
ccmftre'llce. t. III, p. 101 : .. Je n'ai pas il vOus rappeler que la HolL."mde t'st le sol 
classique dll droit des gen". C'e"t ici que, dès 1625, Grotius écri.ait son he.: u t.!"ait.J 
des droits de la gUerre et de la paix. " Clio, la muse de l'bistoirfO, exige l'exactitudl· 
fOt la .ërité. 
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Ill. - Les DlI1'rayes dll X1'l1- si"tle dryllis ln pl/blitation dll IilTe 
de Grotills. 

Dissertations t'tlTt.èses wlil'er~itail'es. QUe/I/lUS Olll'J'ag(,Ij spéciaux. 

Au mou\'C'menl scientifique pl'o\'oqué par la publicalion uu cl·lt'·LJ'c 

traité se rattachent de nombreux ouuages de grandi' importance ('\ 

ùes celltaines ùe thl~S ct lie dissertations uni\'ersitaires. Thèses ct 
ùis.serlalions out de la ,·aleur, cJr gi>nl'ralemeot le professeur 1(':
composait et l'étuùiant sc hornait il les dHc:nure . .\OU5 JnTons faire 
un choix. 

Parmi les écrirains qui, tians l'histoire littéraire du droit des gc'os, 
apparai!')Scnt presque hlllni'tliatC'Jllcnt aprrs la puLlkation de Ih: iun~ 
belli ac paris figurent Joadtim CJuten? qui sit:'ne un lra\·ail /)~jurt! br'/Ii 
;/1 gt!-uert, imprimé à Strashourg en IG':!I3; Jean Hadlsleo, au leur de 
Berkht t'on l'edil~ uud uur!!chlell nrit!gcll UlullJ/lWllljS."t'lI, imprimé à 
Cobourg en iŒ!S; Jeanl\ünnekcn, flui publie une di55{"rlalion INjul't' 
belli, soutenue à J .. ;na eu JH:2U <,t dans laqudlp, est iuw)(jul·(' l'autnrit;· 
tIe r;rotius; Jean Albert, qui défend, ~n 1G31, 3 lA-ipzig, une th;'se IN 
CdpIÜ'Î/ate seu occllpatiout bellira. lIenri YOllz s.igllc une i·tui!e ne J!aci.~ 

il/dûll', imprjmioe à Greifswald en ht):;_ Il en est ellcore .l'autrcs. 
_.\insi Joachim Voischow publie à (;reitswaltl, rll litfj. une [Ji-\putalil/ 

au impr.'I'alort' . ., belli p08sÎnt l'a ('t'til {aare; Jean I~allclseo fait imprillu'l
à Croniugur, en 1630, une dis.scrL,lIÏ(J!l lIt! bello t'jusque jure; Samu(·1 
Plasler, dans un écrit édité à Host.ock, trail(' la questiùn : Ob allt

Krit'ge Urlchrisllich sind; neinholi} Liibenau tlêfend â nàh"rn Ha:,. 1;) 

thèse De cOptil'iltLIt! Stlf occupatiollê bellj('(t; Fréùi-ric de 1::03 50ulii.'nt 

il \\ïltemberg, en tG 15, une dissertation intitulée; IJdibalifl raplit'itiJ lis 

el posUiminii; Jean Hamke signe à Iéna un rcrit IN paa paru Hl 

ltH8; Jean-Godefroid llüller ~outient à Leipzig, en tG~O. une lIJi:Sf

de doctorat portant le titre: Di.\'l'utatio jllridiclZ d~ aCf/liisitilJ1!e belliCil 
et renfermant cent quatre-,·ingt-t1ix-huit proposition~. 

Tout cela est peu [,ppro(ondi. lIais il est un oUHagc 'IIlÎ doit êlr(' 

mis hors de pair, à t'fi juge,' par cé que dil.llax Jàhns. c'c!'!ll'üuuagl ' 

tIe .:xcumayr ùe Ramsla intilulé : rom "':";(!J, ~iMIMTbarfT Trarlat cder 
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/land/Ullg, gros volume de près de mille pages, imprimé à Iéna, 
en Hj-il. Selon lIas. Jühns, J'œuvre témoigne tl'une prodigieuse lecture 
et est animée de sentiments hUI1lJ.ins. Yladimir Hrabar reproduit les 
titres des sept chapitres qui composent Je liue; l'auteur examine 
les causes pour lesquelles un prince recourt aux armes, les avantages 
et les d(>sayantages lIe la guerre, la guerre offenshe, la gu'erre défen
sive, la politique qne doit inspirer le fait de guerre dans le voisinage, 
les c0nsidérations qui peurent faire cesser la guerre (1). 

En -t6t-l, parait à Staubingen un livre de Fram:ois-David Bonbra, 
.. onseiller de l'électeur de Badère. Il est intitulé: Ars belli et lJacis 
sil'c de bello {eliciter gcrf/"lo et pace jirllliter stabilitallda libri duo ad 
]ll'œstllteln nom. llJl}Jerii statuln accommodati e.r ejusde1n recessibus et 

ol'dillationibus publtcis, singulariter l't'ro e.r llupa Pragellsi pacificatiolle 
l'eterum ftlsuper ac rtantiol'll1ll selllelltiis et histol'Îis illustrati, Les 
deux Hues se subJÎYÎsent en discours où sont traitées la plupart 
des questions relatires à la guerre et à la paix, an~c de nombreuses 
citations anciennes ct mOllerof>s. DJns le deuxième liue, consacré à 
( l'urt dr- la paix », Ars paâs, l'auleur s'occupe du traitement des 
populations, de J'amnistie, des ambassadeurs et ùe la n~utralité; 
tlu rt~ste, au sujd même de la neutralité, il se borne à examiner si un 
prince doit sc joindre à un de ses voisins belligérants ou bien 
s'abstenir de toute immixtion et il se complaît à faire ressortir 
le hit'Il fondé de sa maxime prudente: .Yon hOll111ll alicujus litibus se 
in/lnf..;cere, conseillant, en dMinith'e, ùe ne point se m~ler des affaires 
d'autrui. 

Pour le droit d'ambassade un .publiciste doit être signale, c'est 
Anastase Germonius, Piémontais de naissance, do?tcur en droit de 
l'ullin~rsité tle Turin, agent diplomatique du duc de Saroie et prince 
de Piémont, archevêque de Tarentaise. Il fit paraître à Rome, en 16~7, 
un ouvrage intitulé: /)e legatis principllm et popilloru111 libr; tres. 
Il est ù'autres écrivains moins importants pour lesquels nous pou
vons renvoyer aux ouvrages spél'ialement consacr~s au droit ù'am
bassade. 

(1) ::\hx J.ElL'\.s, Imudge cit.\ t. l, p. 91)1;). ~ \\~LADL\HR IIRAB\R, Johal/1l Wilhel'71 
~~e!!fll'l!/i' l'QI! If'vnsl!!, H:itrrif} .:u,· Gesl~'hichte do' Shl'1.tslâssellst·h'I('lichen Litera

tu,' Îiil Zeitaltel' des Hugo G"oot, lS';J7, p, 30, 
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[.fS Olll'rO[JeS géllérallx. 

Au milieu du :nll· sit'.dt:>, le domaine du (Ir0it des g('n~ s'd:lr;:il: 
des matit'.res nouyelles se constitUt'nt ('n f~Tand nümbre et suscitent dt: 
multiples ècrits; (ks suhdiYÎsÎons s'imposent dans le systt'.me sl'Ïrnti
tique; la litti'rature s'areroit dans dps propnrtions ('(lllsilliTa).!f'<;;. 
Tout citer deyirnt impossible; ('ssayrr df> faire un rele\,', lluPlrl'lf' P('U 
complet nécessite dl>jà des yolumes ('). :Xl/US devons nons contentf'r 
d'invoquer les principaux noms, 

Des questions politiques et diplomntiflues sont soul('yi'('!' il clJ~)(l1l1' 

instant, qui mettent au premier plan c('rtaines malil:'re~. Tanlt,I, Il· 
sa\'ant marche d'accord avec l'hommC' d'État; tanl,'II, il le 11{'\,IIIt'I~; 

parfois aussi, il le COol Lat. A de fri'qurnlps l'l'prises. il l'st dans l'his
toire littéraire et tlogmati(lue du droit intrrnatinnal tlf'S {piS(Hlr~ .Iu 
plus puissant intért~t pour la eh-ili~ati(,n et pour le prngrt's. Il sullit 
ùe citer les poIrmillues ail 8ujet .Ie la lihrrtt'.' !le la lm'r qui 8e pro
duisent au Hlt et ml X\"lI oe ~iècle, la ~randc question .lu droit Ill''' 

neutres sur mer, qui, pendant plus de .Ieux ('('nts ans, donne lieu all'\ 

discussions passionnées, le pl'ohlt"mc d1l l'èglf'lllellt p:-citlquf' .1\,..;. 
différends internationaux qUè le XIX~ sih'lr a porté de,'ant l'flpinÎtl ll 

p11blique. A côté de questions ~i'n,;ral('s sc présentent tlt'S milli('rs d., 
problt-mes et ùe contestations, ni.! les Elals sC' Ir01l\'('nt face â facf'. li(',:;. 
par leurs programmC's politiques ou écr,nornif]ues, prohl.'·mes ri ('(JJl

testations, ai.! il faut disserter, rais(lnnrr, rOll\"ainrrr; id ('nl'or(>, Ir ... 
luttes sont ,'h'cs et animt'es; les thi'ses sont ratta, hi'f'S au~ princiI'('s; 
les prin('ipes eux-m~mes sont éllldil'fO. an~lly;;;i>s. !"("fUll,S. Dans lïnn'$-

1.1) I.e-" ouvrage~ il ('on~ulter :-Ollt : VIEVB!' JI Hgl~îH' li Ln.\\'!', H:" {jVYP:", 
Litel'afUl' d,,$ gl3ammten SOicohl natül'li,'hell aIs pf)si(;r"/1 J~ulk";,,..;d,u. t -;:-;}; CV-L 

-,;'.'~ K.\.l.Wrz, _Yt'Ue Lite'ru/lli' des rulkerrcNI1s, 1 S l '7; ROLERT F'C' \Lm... li!'" 
G'·s,·hid!t,~ Jmd LiterQ(f'r (hl' Stl1'ltsu:issol:w/wf{(n hl J[,;;,f.g"'lpl,;eell d,!rf,i"J'c":, 

lS:j3; ALPW)~~E RIVIER, E.~1u.is~c d'unI! Ids/oirl! liu,'I'"j,'e {J.:s systemes d/4 ,f,y,il d~, 
gC)lS dep!/Î3 Grotius j!lsq!l'a nos jOlfl", !",rlle. en 1883, .J"n" le j["lidb,u-h des l~(J{k··,·
"e,,'M, de Franz de Holtu'ndortf, cl, en i~S9, J"ns l'Illtro'[lloi,m au ,f'~-7it d,'s 9"/", ,h 
ru,';m" pu})lid:,;te; ~J.~x 1.f'H~!'. Ges,'hicht~ de,' I{rù'gs1"Î-'isoi$cnlJ/t"T! in [k,(!_,·."lawi, 

18:-'~l. t. r. p. '7fS et ~lli\'anle,;: Tu'nu ... .\-LHIl'.I' "'"U,:r:B, A Id,~tl)i!l 'I tl, ... """ ,;( 

1Jtlti~jllS, tS~)o~; Les {omJaldl]'s dH d,'oit j/l/tT)I,.rtir,J'af; le"'" Wt'~i'f',' (t Te;'j!! dfA'

trilla, <l''t'C une inbvJuCtÎon l,ar .\. PII.LET, t~I(IL 



CHÂPITRE lX. 

sant labeur, la "érité s'impose peu à peu, le druit triomphe et des 
r~gles conformes à la justice sont proclamées et reconnues. Que d'er
reurs ont été abattues déjà. que d'institutions aulrefüis considérées 
comme des auxiliaires indispensables de la "êrité juridique ont été 
détruites et figurent désormais dans ce qu'on peut appeler les insti
tutions mortes du droil! Et ne le perdons point de "ue, la 'tàche n'est 
point accomplie. L'humanité ne se rèpose jamais; clle poursuit de 
nouveaux buts, elle réalise de nouvelles réformes. 

A nous occuper plus particulièrement des grands écrhains, ùes 
auteurs dont les oU\Tilges ont marqué dans l'histoire du droit inter
national. nous devons signaler, dans l'ordre chronologique, Richard 
Zoueh. 

Richard Zoueh ou Zouche (les deux formes se troment dans les 
documents), en latin ZOltChœllS, naquit en H:i90, à Ansley, dans le 
comté de Wills. Après avoir fail ses études à Odord, il entra en 1617, 
{"l.)mme a\'orat, ùans la corporation des docteurs en droit établie à 
Londres. Il fut nommé, en 1620, professeur de droit romain à Oxford, 
en remplacement de Jean Budden, qui .. 'ail été le suppl,'ant, puis le 
successeur d'Albhic GentiL Il fut membre de plusieurs parlements, 
('xer~'a à Londres la profession d'a\'ocat et devint, en lfHl, juge à la 
haute cour de l'amirauté. Lors de la révolution, il reconnut le nou
veau gouvernement~ Cromwell le consulta d.lUS plusieurs aflaires 
importantes et notamment, en !G54, pour le cas de Pantaléon de 
Sa, le frère de l'ambassadeur de Portugal, qui s'étail rendu coupable 
de meurtre et qui, condamné à mort, fut exécuté. Zoueh mourut le 
1" marsJ661. 

En 1WO, Zouch publia à Oxford le ,livre inlitulé: Juri. etjlle/ieU 
fecialis site juris ;,zlel' gentes et qllœstiollwn de eodem e.rplicatio. que 
Charles de Kallenborn appelle avcc raison le premier manuel de ùroit 
international, et qui, de nos jours encore, commande l'attentioD. Le 
système est sujet à critique, mais il yant assurément mieux que plus 
d'un système apprvuvè depuis. DJ plus, la mélhode de l'auteur est 
excellenle et l'ouvrage offre le grand a",mtago d'être dépouillé de lout 
esprit doctrinaire et dogmatisant. En 1657, Zouch fit paraître, égare
ment à Oxforù, un écrit peu étendu, mais composé avec granù soint 
la Solutio qllœstiollis !'eleris et "ol'œ si"e de lega/i de/illqu{1Itis judice 
competente disserta/io. Comme il l'expliquait dans la préface, il s'atta-
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chait à défendre la solution qu'il avait contribué à faire aJopter lors 
du procès ùu frère de l'ambassaùeur du Portugal. 

Samuel PufenJorf est né, en IG3~, à Dorf-Chemnitz, en Saxe_ Il 
étudia la théologie à l'université de Leipzig, où son frère Isaïe, son 
aîné de quatre ans, après a\'oir également étuùié la théologie, s'essayait 
à l'enseignement des sciences p()litiques. II devint, en 1 Gt>8, précrpteur 
des enfants de Coyet, ministre du roi ùe Sui'de à Copenhagne. La 
Suède ayant déclaré la guerre sans motif appar'ent et ses troupes 
ayant assiégé Copenhague, le gouvernement danois voulut s'emparer 
tic la personne de Coyet, mais celui-ci panint à s'enfuir, et seuls les 
gens de sa suite furent jell"s en prison. C'est ainsi (lue Samuel Pufen
dorf subit une capthité de huit mois, pendant lesquels, privé de !i\Tf'"S, 

il médita sur l'essence du pouvoir politique et sur l'essence du droit 
t"t composa les Elemellfa jurisprudentiœ wliL'ersali8, petit liue dans 
lequel, pour la première fois en Allemagne, était esq'lÏ:'5sée une philo
sophie ùu droit libérée du Décalogue et des préceptes du droit positif. 

Comme nous l'avons vu, c'est à la suite de la publication des El.e
meuta jurisp1"1lI1entiœ lmiversalis que Samuel Pufendorf fut appelé à 
uccuper une chaire nouvellement fondée il Heiùelberg, C'était en HWI. 
Il enseigna dans la glorieuse unhersité jusqu'en tüü8, quand il fut 
appelé à l'université de Lund que la roi de Suède, Cbarles,Gusta\ï.?', 

amit formé le dessein d'établir. 
C'est en 1664 que Pufendorf rl'digca les pages farreuses dans J'his

toire politique de l'Allemngne, /Je statu impaii yel'mallici ad Lœlium 
(ratJ'em, domimm! fI'e;()lani liber WlUS, qu'il signa du pseudonyme 
de Sev-erinus de lIonzambano et dans lesflucHes il fit ressortir la 
faiblesse et les vices de l'Empire. Un gentilhomme de Vérone, Sne
J'inus de )lonzambano. s'adressant à son frère Lœlius, dénonce l'orga
nisation ùu Saint Empire romain germanique, indique les caus.~s 

de sa faiblesse, signale les fautes de la maison d'Autriche et critique 
a"ec une remarquahle 'iigueur la poEtique des princes ecclésiastiques. 
Pufendorf ne se borne pas à la critique et à l'attaque;.il ,·eut édifier. 
Persuadé que l'Allemagne ne peut se former en n~ritable monarchie 

sans uue "iolente révolution, il propose la forme de la confédéral ion 
el un conseil permanent représentant lous les ffif'mbres de l'union et 
s'occupant de la politique extérieure. Déjà Philippe-Bogislas Chemnitz 
écrivant sous le pseudonyme de l/ippolytus à Lapide avait dans le [Je 
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rOlfone sfalus ill imperio nostro romano german;to, par haine de la 
maison d'Autriche, fait appel à la france et à la Suède; Samuel 
Pufendorf rejetait toute idée d'inferrention étrangère; il voulain une 
armée levée et entretenue aux fr;lÎs de tous; il prttnait la sécularisation 
ùes principautés ecclésiastiques, l'abolition des courenls ct rexpul~ 
sion des jésuites. L'l~crit toutefois ne fut liué à la· pubJicité qu'en 
i 667; l'impression ne put se taire en Allemagne el il fallut recourir 
à un éditeur hollaridais, En 1669, parut à Amslerdam une traduclion 
française sous Je titre de L'es!a! de l'empire d'AI/rmague, <l'une de 
Fran{'ois S<I\'Înien i1'Alquié . 
. "'ous n'avons point à faire ressortir le mérite de ce vigoureux mani

feste; il nous suftira de dire qu'il mit Pufendorf face à face avec 
Leibniz ùont les opinions conservatrices etaient réfutées et ùont les 
susceptibilités furent blessées. Un ouvrage se ralt<lchant da,·antage au 
droit des gens appelle notre attention; ce sont les De jure nalurœ et 
gClltium lib}'i octo, dont la première édition est de t67~ et dont une 
deuxième édition, considérablement augmentée, est de i6ï4. 

En 1677, Pufendorf fut nommé historiographe de Suède et secré
t<.lirc d'Êtat en rl~mplaceillent Je kan Loccenius qui venait de mourir. 
Il consacra sur{out son adilité à l'histoire ile Suède; deux oUH<lges 
yirent le jour: l'un est consacré à "histoire ùe Suède depuis l'expédi
tion tle Gustave-Adolphe en Allelllagnejusqu'à J'abdication de Ja reine 
Christine; l'autre traite ùu règne de Charles-Guslave. En 1687, les 
é,·énements poIiliques qui se déroulaient dans J'Enrope occidentale 
et l'intolérante du gouvernement de Louis xn' qui venait de prendre 
de cruelles mesures contre les protestants, l'amenèrent à publier un 
(-l'rit ùans lequel il atiirmait à la fois la liberté de conscience de chaque 
homme en particulier et la subordination desÊglises à l'autorité ch-ile. 
C'était le ne habitu religionis cltrisiiallœ ad f'Uam cÎl'ill!m. Peu après, 
il entra au senice de l'électeur de Branùebourg et il publia des tra,·au-x 
historiques dont les archives de la maison de Brandebourg araient 
fourni les Eléments. /1 mourut à Berlin, le '.!6 octobre 1694, 

Pour juger son système d'une manière gén':rale, il faut noter qu'au 
XYIIe siècle, l'opinion scientifique prétendait tl'ouYer en deux domaines 
dil!ltincts la matière des rpgles internationales: c'était, d'une part, le 
droit naturel dicté par la raison, c'f.tait, d'autre part, le jus gelllium pris 
dans le sens où ce terme était alors communfment usjté. ( L'esprit 
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confiant Lies hommes de t'cHe ('poque, écrit John "'(,51Ia"-e, n'l'lIlre. 

tenait gu(.re de doute au sujet du contenu {lu 1)],f'lIlicl' Je ('es domaim's; 

pour eux, ce contenu était plus clair Jllt~me (Ill'on ne ser:lit tenté Je le 

supposer, parce qu'ils pensail'nt gbnéraleJllCllt qu'il ('ompreuait cc'L1e 

grande partie du droit romain à laquelle les jurisconsultes dt· l'l'poque 

r1assique araient attrilmé uno source naturelle. (Juan!! le dOHll' SUI'

gissait, il fallait recourir li, la preuve, comme l'uvait fait l;rotills. an 

moyen d'écrivains et .l'hommes d'Etat de toutes les Ilalinus ; il fallait 

étahlir ainsi cC' consentement Sur lequel s'étaicnt appuyi"~ Ii~s juris

consultes romains, pour constituer le j/Is fP'nfÎllm qu'ils identifiaient 

ayee lui, un conselltellH'lll dt! l'humalliti', non un '('on~entement des 

nalions. Le sei:ontl domaine, Je jus gen/il/IU dans l'acY('ption dè 

l'époque, était l'ensemble des n"gles par le~lJuelies les coutumes dl's 
nations avaif'ot complété le droit nattlrel, pounn fille C('S 1'1"gl{'5 llt~ 

fussent pas en d;'s<lceord <IH'C la raison natuft'Ile. L'autorité de la 

rai~on et des .~()ll(lIOleS entl?llIlues aH'C cette l'f>~tri('fi(jn appar(Ji~~ait 

t~omme une indiscutable nécessité de l'l'nI recours !les hOT1lm('~. 

La plus grande ditllC'ulté que {'es vues (Ié\'aient l'erICfmlrer dalls 

l'application, e'étnit que lorsfJl1e les !lsages des nations ("laient 

flt'Inrrassès (les restes de barbarie que (;rolius ë]\';-)it ('ÜIJlnlt"n('l~ Ù 

th;nonccl' et ,\ attaquer, il n'en restait pas beaucoup en faveur dt's

"!.Ids on pouvait Îl1\'OCfUer une coutume embrassant toute Il,t''IIt1uc 
On presfJuc toute l'étendue du territoire occupe par la sOl'il·té intcl'

nationale (1 J. » 

Le rùle de Samuel Pufendorf con~isla surtout, comme I,~ fait l't!S· 

'i'ortir John "\'stlake, à éliminer des s0urces de droit intrrn(ltionall/~~ 

coutumes des nations qui m'aient proùuit si peu d'utiles résultats. St)1! 

prüct'dé était double. Quand il s'agissait tl'usages dont la ju!,tificalioll 

rationnelle était si simple qu'on pouvait tout aussi bien les cfJnsiùt'l'C'r 

comme des déductions nécessaircs de la raison, Puf,~ndorf aimJit 

mieux les rapporter au droit naturel. En cc qui tOllf'rrnait Il'5 autres 

usages des nations, il niait que, vis-à-vis de la conseien/'e, ils f'U5Sf'nt 

une force obligatoire quelconque (2). Précédemment déjà nous arfJns 

(l) J. \\·ESTI .. ",XE, Étl!di!,~ sur lcs pl'inclp~" du dJ'r)it ÎII!awztio-ilal. Traduit p<"lr 

E. :x YS, p. 65. 
U) Le mème, même OUH<l:;e, p. 67. 

r; 
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rait allusion à un passage typique de Samuel Pufendorf. " Les 
nations civilisées, t?crit-i1, ayant attaché le plus haut comhle de 
la gloire à se distinguer par les armes, c'est-à-dire à Oser et savoir 
adroitement faire périr un grand nombre de gens, ce qui a produit 
de tout temps plusieurs guerres nOn nécessaires ou même injustes, 
les conquérants, pour ne pas se rendre tout à fail odieux par leur 
ambition, ont jugé à propos en même temps qu'ils s'attribuaient 
tout le droit qu'on a dans une guerre juste, d'adoucir l'horreur des 
armes et des expéditions militaires par quelque apparence d'huma
nité et de magnanimité. De là vient l'usage d'épargner certaines 
sortes de dlOS~S "ct certains ordres de personnes, ùe garder quelque 
mesure dans des actes d'hostilité, de traiter les prisonniers d'une 
certaine manière et d'autres choses semblables. ~Iais quoique ces 
sortes de coutumes paraissent renfermer quelque obligation fonùé-e 
du moins sur une convictiun tacite, si un prince dans une guerre 
juste manque de les observcr après a\'oir déclaré qu'il ne veut 
point s'y assujettir, pounu qu'en prenant le parti contraire il ne 
viole point le droit naturel, il ne pourra être accusé que d'une 
sorte d'impolitesse en ce qu'il n'aura pas suivi l'usage reçu de crux 
qui mettent la guerre au nombre (les arts libéraux; de même que 
parmi les maîtres d'armes on tient pour un ignorant celui qui n'a 
pU5 blessé son homme selon les règles de l'art. Ainsi tant qu'on 
ne fait que des guerres justes, on peut consulter uniquement les 
maximes du droit naturel et mépriser toutes les coutumes des autres 
peuples, à moins qu'on n'ait intérêt de s'y conformer pour engager 
J'ennemi à exercer contre nous et contre les nôtres des actes d'hos
tilité moins \-igoureux. Mais ceux qui entreprennent une guerre 
mal fondée font bien de suivre ces coutumes pour garder du moins 
quelque mesure et quelque tempérament dans leur injustice. Cepen
dant, comme ce ne sont point ici des raisons qui aient lieu géné
ralement, elles ne sauraient constituer aucun droit universel, qui 
ohlige tous les peuples; d'autant plus que dans toutes les choses 
qui ne sont fondées que sur un consentement tacite, chacun peut 
se dispenser de s'y astreindre, en déclarant expressément qu'il ne 
le veut point et qu'il consent que les autres ne les observent 
pas non plus à son égard. Aussi vo~-on5-nous que plusieurs de 
ces coutumes ont été abolies avec le temps et que même quel-
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qnefois il s'est introduit des doctrines directen}('nt Opposl'es (1). )) 
/Ienri de Cocceji naquit à Brême ellj61i. Il suirit les cours de 

l'université de Leyde où il soutint, en 1669, une thèse: IJe momell

laria po.'}sessione. En 16ïO. il se rrntlit à Londres, où un de Sl'S oncles 
maternels était secretaire de la Sodêté royale des sdenct>s et Uil il 
étudia 1:1 physique. La même anlll>e, l'unin'fsité d'Oxford lui conféra, 
à titre honorifique, le grade de docteur en droit, en ml~me temps 
qu'au prince d'Orange qui fut depuis Guillaume III. Plus tard. Coc
ceji fit un séjour en France. Il fut appf'lé par l'électeur Charles-Louis à 
la chaire de ùroit de la nature et des gens de l'université de III!itl,:IIH'rg, 
que Pufendorf avait quittée en 1ü(j8. En W88, il fut nommé profe»"ur 
à ["trecht, mais il ne larùa pas à rentrer en Allemagn~ et, à partir de 
1690, il enseigna à Francfort-sur-l'Oder. Il mourut en 1719. Henri de 
Cocœji était très ,·ersé en droit public; il fut mêlé à ùïmpnrtanlf's 
négociations politiqrlCs, et l'empereur Charles VI voulut reconnaîtrè 
ses grands senÎces en le nommant baron de l'Empire. Il était aussi 
,-ersé en droit des gens. Ses annok"ltions sur Grotius furent publiées, 
en 1 j U, par son fils Samuel Cocceji. De nombreuses élu les sur des 
problèmes du droit des gens sont insérées dans le volumineux recueil 
des thi>ses qu'il a\'ait rédigées pour ses élè,·es, recueil qui parut cu 
17 :20, sous le titre: Exercitationes curiosœ Pa/aliuœ, Trajeclinœ el ria· 
drinœ. Ces mots rappellent les années d'enseignement de Heiùelberg. 
d·Utrecht et de Francfort·sur-l"Oder. Un biographe a rait de l"illustrc 
sayant un bel éloge en mentionnant qlle son caractère était ùoux d 
obligeant et que sa probité et son désintéressement étaient exlr~mes, 

L'i:cole positil·e. 

La première édition de l'oU\Tage de Pufendorf sur le droit de la 
nature et (les gens avait paru à Lund en 16ï:2. En 16ï6, Samuel Hachel 
publia deux dissertations Dt jure natll1'œ el gènlium dont la thi'orie 
était en opposition a\'ec celle du grand publiciste. En etfet, s'atlachant 
à rduter Purendorf, il soutint qu'à ct.lé ùu droit naturd {Jui lie ]{'S 

hommes ,"h·ant dans un état social, il y a d'autres lois d'institution 

(i) ::,.:\ITEL Pcn:."'WRF. ù d,'oit de la ».afu;rc et des gens Ci!! sy.,lem(' !Jhlà'al 

'h.,· prill,.-il'''.~ llls ph~s imp'~r(ants f].; ['l mOl·ale, d,.' laj'lriJprudenf't' el de 1-., pr-,li'i1ue. 
Tr.lduit p<lr hA.'; B.\RREYRAof:, livre II. chapitre III, § 23. 
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positive, obligatoires entre les individus, entre les souverains et leurs 
sujets et enlre les États indépendants; ce sont le droit municipal ou 
civil. le droit public et Je droit ùes gens. Or, le droit des gens peut 
l.'tre défini, le « droit des dhers peuples libres résultant du consen
tement exprès ou tacile et par lequel ils s'obligent ~lans un but 
d'utilité» ; il est d'institulion positive et il ne peut être confondu awc 
le droit naturel. Il se subdivise en dl'Oit des gens commun et droit 
df's gens partk111ier. Le ,Iroit des gens commun, jus gelltium commU1/t', 
prévaut sinon parmi toutes les nations. au moins parmi les plus civi
lisées ; il l''51 fondé sur le consentement tacite. Le ùrûÎt des gens parti
cul i er.jus gelll illm Jll'oJll'ium, est établ i t~XcI usi n~m('nt entrE' un nombre 
limité de peuples; il est basô sur Je consentement formel Cl). 

Dans une t\lition nouvelle de son Oc jure llatUf'œ et gell fi Il 1n, Pufen
dorf a fait allmdon à la thése soutenue par Ral:'hel. ({ C'est en v~in, 
l'l'rit-il, que qllelqu'llo s't'st dl'chainé contre notre opinion, comme 
si rlle renYersait les fondements de la sùreté, des 3\'ant:lge:"o, du salut 
des peuples; car tout cela ne lh"penù point ùes coutunll's. mais de 
l'obsen'alion du drüit n~lturel, principe beaucoup plus sl)lide et pIns 
respedaùle. Si on en suit bien les rt'>gles, le genre humain n'aura pas 
grand besoin de ces sortes de coutumes. D'ailleurs, en fondant une 
coutume SUl' les maximes du droit naturel, on lui donne une origine 
beaucoup plus noble et une autorité beaut'tJup plus grandè que si on 
la faisait dépendre d'une simple cOllvention des peuples; 2). )) « Je 
n'ignore pas, t\'rit-il un peu plus loin en faisant l'galement allusion il 
Hachel, qlle quelqu'un a voulu rapporter au droit des gens les con~ 
ventions particulil'res de deux ou tle plusieurs peuples qui se font par 
ùes tl'aitès d'alliant'e ou par des truités lie paix. JIais il n'y a rien de 
plus mal foctlé, à mon avis. que cette pensé€'. Car quoiqu'on soit 
obligé d€' garder inYioJablemt.~nt Cf'S com'entions ('n n'rtu d'une 
maxime {le la loi naturelle qni nous ordonne de tenir notre parole, 
on ne ~al1rait leur donner, à cause de cela, le nom de lois que ùans 
un sens fort impropre. D'ailleurs, il y a un nombre infini de ces 
sortes ùe conyentions, et elles ne sont la plupart que pour un temps. 
Et après tout, elles ne constituent pas plus une espèce partil'ulière ùe 

(l) II. ""'HF.\TO~. Histoire du pi"Oyrès dll droit afS gens en EUTope et en A1'}1~,.iql(e. 
t. J. p. !4;J. - O:o.lPTEJ).~, ouvrage eité. § 73. 

(2) s. PCrr\;DORF, OIlH<lge cité, li.-re Ir, ch3pitre III, § 23. 
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droit que les contrats particuliers de citoyrIl à citoyen qui, ('('rlaine
ml'Ilt, ne font pns partie du ('(\rp~ du droit d,·iI ct qui appartiennt'nt 

plutùt à l'histoire (1)- ») 

Samuel Racbel, Ill' en IG~8, était devenu professeur à lIelmstaf'dt 

d à Kiel; en 1677, il a,·ait t,té appelé aux fondions dl' ('on5eillef de 

Chrétien-Albert, duc uc lIobtl'in-t;üttorp; il monrut en tli!.J 1. :'on 

adion scielltilique fut st'l'ieusp; sans dotllp, dlp l'eIlconlra UH :ld\"('I'· 

!'.aire résolu t'Il Chretiell Thumasius, qui. en lfjH8, Jans Jt,:; Il/stilutÎfI

Iles jllris}Jnult!/lâœ tlil'illœ et plus tard dans ll'S ru Il dfl/1I1!11 ta ;ilri.~ 

natllrœ d [Jt'Iltilllll, s'attacha ~I ùf>fendre sur ce point sprdalla doetrine 
de Pufendorf, et, p<ll' lui, ellf' se dt enrayt'c qUt.'lqup peu; Ill.1i~ 

elle trou\-a des a1lepll's en l'l\l~i('tlr5 jllris('on~lIlks de talt'nL Tpls 

Conrad Dürr, dunt une dis~(>rtatiol). /Je jI/ris !}t!lltium "'011 jllrt' Il!llurtr 

c/}Jl~c?Il_'m, est 1l1l'me antl'l'i('ure aux dissertations (lt~ Hadwl; IIt'nri 
llfelnw.nn, qui ét'rit rll lùï·i; J,'an-Jnadlim Z('ntgr,lY, ,11Int le tra\,ül 

est de 16tH; ~icolas-.\ntlrt" Pumpt'jus et Jean \\"el'llilIf, qui l'ul/lit'llt 
leur i·fude en IG88. Ils ::iont re:;pectiwnH'nt profe:;seurs aux uuinI'sitl's 

d'.\!tellt.1orf, tic lIeimstaellt et de Stra:-,l/ourg. TI.'l Jean-Pierre de LIIJe
wig. ne en 16fiR, profe~seur à l'llniH~rsité ùe lIalle, tl!all('clier de cette 

yilk et ùu dUt'llé de ~Iagllebourg. dont l't'crit fut publié rn 1';01. Td 
surtout, Jean· \\"olfgang Textor, né CI\ 1(;3ï. professeur à Altdl.Jrr d à 

Heidelùerg, premif'l' syullie dC' Franct'ort-sl1r-le-~Icin, dt'ci'tU' ell 1701-
Tt'xtor {'omposa. en 1HHO, un m,muel intitl1ll~ : SyfwJlsis jllr;_\; gell
tÎum, tians ICfluel il s'attachait à dévclopper 1a th{'orie di!" R;II~llel pl à 

prouwl' que le llffiit des grns p()uvail être (,twli{' comme um' scienn' 

ind~pendante; rappel uns qw~ Textor ('st le tri~aït'lll malerIll'1 11(' 

Jean-\\'olfgang (;(1'the. 

I.e."i follt'cliow;; de traittls . 

. \u ·sUl·plu~r il n'est pas sans intérêt ùe conslatf'f que la tewlance 
p'):3-111\·e reçut un puissant encouragement quanù parurent ~Ut'ceH·i· 

\-ement les grands rel'twils de traités dont la publication marque la 

fin du ~n'll'~ sit-de Plie commencement du xnl1~ sit'''cle_ 

{l} (h.llISl-:- hE 'VAL, InleidillJ toI de wCfOlschap t"al1 Itet EUI-opeld,e rolkclIi'I!chr, 
lS~j. r- t6'3. - llCDDf:ç;:;, J[ùtf.J;·ja jlt,,"is wltm'œ_ ~ ':;0. - O"PflW\. ùun,lée cit';, 
~§ -;! et '-Ui\·,1l1l:;. • 
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[){'jà des collections de traités a\'aient été entreprises. Antérieure
ment à l'invention ùe l'imprimerie, il en existait. Ainsi au milieu du 
Xlye siècle, le doge André Dandolo, qui se fit l'annaliste de Venise, fut 
aussi le créateur de deux importantes collections ùe documents, le 
Liber blancus et le Liber albus, Le Liber blanclIs ùel'ait renfermer en 
ordre ùe matières les traités d'État, de droit et ùe commerce conclus 
avec la Lombardie., la Toscane, la Romagne, la JIarche d'Ancône et 
la SicilB, c'est-ù·dire avec les Etats de langue italienne; le Liber albus 
demit s'occuper de la Romanie, de la Syrie, de l'Armi'nie et des 
provinces de Chypre. c'est-à·dire de l'Orient et de l'Afrique. Pour cer
tains pays ùes recueils de conventions diplomatiques furent imprimés 
dl's la dernière partie du xne siècle; on peut citer notamment le 
Recueil des glterr~s et traités de paix, dt!' tre've, d'alliance d'enlre les 
rois de Frauce et d'Angleterre, depltis Philippe 1", roi de France, 
jusqu'à lIeuri Tl, publié, en '1577, par Jean du Tillet, sieur ùe la 
Bussière, greffier du parlement de Paris; les Impaalorllm, Ngum et 
electorllm Sallc[i Romani [mpet'ii statllta et reSCl'iptll, publiés,en 1607, 
par Frédéric HortIeùer et les Recessl4s, constitutiones et rescripta 
publiés, en 1609, par llelcbior GolJa,t, Toutefois, la collection ùe Jean 
ùu Tillet ne renferme point le texte complet des traités ct les collec
tions de Hortleder et ùe Goldast ne contiennent qu'un nombre 
reStreint àe conventions (1). A la fin tlu XVIIe siècle, des entreprises 
pins considérahles furent faites; Leibniz publia, en 1693, le Codex 
jU1'is gelltium (liplomaticwn, qu'il compléta en J 700, par la J/anlÎssa 

('odicisjlll'is diplomatici; Jarques Bernard dirigea la publication d'un 
R~clleil tles traités de pai.r, de trh'e, de neulralité, de suspension 
tl'armes, de confédération, d'alliance. de gara1ltie, elc., qui comprit 
quatre "olurnes in-folio, édités à Amsterdam et à la Haye en 1iOO. 
En 17~G, lean-François Dumont, baron de Carlscroon, prenant 
comme hase l'ouvrage de Jacques Bernard, commença la publication 
du Cm'ps ",lil'crsel diplomatique dit droit des gells, que ùes supplé
ments devaient rapidement enrichir. [n reproche a été formulé 
contre Bumont, celui de s'être seni de copies imparfaites tandis 
qu'il était à même de consuHer les originaux. En f 730 et en 1 j'31, 

(1) G .·F. DE :U."RTF:~S. Recueil des p"in('ipewx traités d'allianl!~, de pai.r, de trh::e, 
de 'neutndité, de rommerce, de limites, d'é('hatlg~, etc., conclus par les puissances 
d'Eto'ope depuis 1761 jusqu'à pJ'~;sent. Supplément, t. l, p. 3. 
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Jean-Jacques Scbmauss, professeur à Goettingue, fit paraître le Corpus 
jllris yen/luln academit'um • 

. \ la même époque un Ill'gateur du droit des geus., que nous a\'ons 
Ù~Fl cité, soutenait à l'uniH'r&ité tIc L(~yde la thèse dans laquelle il 
pretendait prouver qu'il n'y a point de droit des gens; c'est Arnoltl 
Hotgers; la thèse est intitulée: /Jisserlatio qua tlemollstratuf jllS gl'Il

Hum non dari; elle est de 1710. L'auteur de\'int, en 1718, professeur 
extraordinaire à lIarùerw)'t'k; en 17::!7, il fut IIommé professenr ùe 

droit romain à Groningue. Dans la préface d'un écrit paru en 17'3!7 et 
ùans lequel il avait reproùuit sa dissertation, Hotgers se félicitait 
J' (( avoir reli'gw! au delà des limites de la science du droit, Cc droit 
des gens, ridicule, inepte, ùél'aisonnable, impj.~ »; il se faisait 
honneur ùe l'a"oir prh'é de la place qu'il s'était fait ,tonner; il se 
gloritiait ùe n'a\'oir point rencontrl~ de contraùidcul"S. Au surplus, 
son argument principal était l'absence de tout Il'gisJateur et l'impos
::-ibilité pour le droit des gens d'exister sans puissance h"gislath'c; il 
reconnaissait qu'il y amit ùes usages internationaux, mais il fonte~tait 
que de ces usages ùéri\'ùt un ùroit que!conrlue et il montrait dans leur 
\·aril~té un cmpèchement à ce qu'ils servissent de rl'gle g&-nt'rale. 
Hotgers mourut en 17~:2 (1). 

IV. - Les OlH'ra[J~s tin XVIIIe sièclt ct la dirt!l.'lioll de la ScièllU • 

. \ùam-Frétlt'ric GlaCey mérite d'Nre cité. Il narluit {'n Hm:!, rut C0n

sei lIer anlique et archiviste de Saxe; il mournt en l';,'H. Son lÏ\Te, 
rt'1'1IlU/ft wHl rülken'ecM, parut en 17:!3; la partie tIc l'ouvrage traitant 
llu droit des gens fut rrlllaniée et ::lUgmrntl'c en l ";'~::!. L'auteur est 
110 adhérent com'aincu de la tendance posith'e et fortifie ses th{>ories 

ù'emprunts nombreux à l'histoire ùe son épOflUC (i). 
Corneille l'an BynkershrJek naquit à )Ii .. hldbourg, en 1673. Il com

mença à l'unirersité de Franeker des études dc théologie, mais il les 

(IJ G.-\BL .... CS DK '\\~ AL, ou\·ra;;e cité, p, 4.(. 
(t) OllPTf:tL\, OUH~!;e cité, p. ï$. 
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abandonna bienhit pour les études de droit. Parmi ses maîtres (.tait 
l'Iric lIuber, l'auteur du De JUTe cidlaUs, Huber, notons-le en pas
sant, arait épousé Agnès Allhaus, une petite-fille de Jean Althaus, le 
thl'oricien du contrat social, J'écrivain raùical qui arait proclamé 
que les droits de majeste appartenant au peuple sont immédiats. 
inaliénables, imprescriptibles. HC'{'u docteur en droit aYant d'aroir 
atteint sa vingt et unième ann('C', Bynkershoek s'établit comme arocHI 
à la Haye. En '1703, il fut nommé conseiller à la haule COur de 
lIollal1de, Zl;lande et Frise occidentale qui avait sou siège en celte 
ville et, de Jï2-1 à li-i3, aunée de q mort. il fut le président de cc 
célèùre tribunal. 

En tïO~, llynkershoek a\'ait publié la. dissertation: De Domillio 
maris, dans laquelle il admct que ùes parties de la Hwr peurent être 
soumises à une domination exclush'e, conteste les prétentions de 
l'Angleterre à la sOll\'er<liueté des mers qui l'eutourent, distingue 
cntre l'océan qui ùans son ensemble ne peut être assujetti à un 
empire quelconque et les portions ùe l'océan qui sont susceptibles ùe 
proprit'·té, comme le sont également les mers renfermées tIans les terres. 
C'est dans Je même l'crit qu'il tlé\'eloppc sa théorie concernant la 
mer adjacente aux côtes. Il étend sa puissance jusqu'à la plus forl(' 
portée du canon; il t~tablit comme règle que le ponvoir ùe chaque 
nation sur la mer cesse quand rient à cesser la force des arme~. 
Un aulre tr;wail important est la dissertation : Dt'- {oro legatoJ'1l1Jl 
(am in enliSa l'il·jli fJlla11l (,Timinali qui parut CIl 'li::!!. Les Quœstiollt's 
intis pub/id datent de 1737. Ces trois ouvrages concernent le droit 
des gens. llynkel'shoek a traité {-gaIement des questions importantes 
de droit romain et ùe droit néerlandais. Re\Ïremenl assez curieux, 
c·('st comme juriste de droit prh'é qu'il a ,l'abord joui J'Uil(> grande 
rrputation; plus tard, la gloire du chili~te a dis.paru derant ]a 
renomml'c de l'écrivain de droit des gens. Aux éloges s'imposp 
cependant une restriction : si la logique de BynkeI'shoel séduit ]e, 
lecteur, si la netteté et la clarté commandenl J'attention, il existe 
de graves défauts; trop saurent la thèse, vieillie et déjà ùt-passée par 
l'opinion scientifique de l'époque qui la voit émettre, est daelldue au 
moyen de caduques arguments et les documents, les actes, les traités. 
par lesquels l'auteur essaye de l'étayer sont relt'>gués dails l'aubl i. 
Les lheories plus douces, plus humaines, ont définitivement préraIu 



quand le ID3g:btl'at hollandais s'attache ~nC(Jrc il prt"l:tl' l't à jll~tifitr 

de dures et t'ruelles maxinH·s. 
Chri·ti(·n de "'ùltf cslné ù Breslau, ~Il 16ïtl. Il l'tlHlia Ips mathl'ma

tiques,la philosophie cl la thl'ologie il Il'na et t'ut app('lé <1. en':o"i~n('r 

à Leipzig. ('Il li03, après ayoir S(lutrllU une Ihi':;p intitull-f' : l'MIt,slI
Jlliia llr(/ftica lltlil't'J'salis, matlleml/tira llit'tlto/lo fill/Sf,.i]"a. Il tll'villt 
I-'rofes~t'urù(' Inatbt"maliqHes il lIallt·, l'Il ljQj, ll1ai~, l'n li::!l, il pro· 
voqua la c/)lt"re df'S nll'mbres ,le la faculte dl' tht'u!lIgit' d qu('lrpw 
temps aprl's, il sc vit Ùt"Il(JIll'l' au r()i de l'I'1lS:;(> COlllllll' un adqltf' de. 

Spinoza. [u ordre ùe l'aLillet lui enlt.'\·u lès fOIII.:tio!l:; qu'il rrmpli~sait 
et lui preserh·it tle fJuiltt·r le royaulIle dans IC's quarantl'-huit h('url':;. 
Ceri se passait ('n n~::L ',"0111' fut aeeurilli à l'uniH'r~itc de ~lal'b!)ul'r:: 
nù le landgrave ùe Hesse lui contia l'eIÏseignt'lllC'nt de la philo~ophÎi'. 

Le st'-jour de .\1aJ'oourg fut fécond cn publicatiulb d éll gloirt·; 

("l'st là que furent l't'ùigl's plusiellrs de ses oU\Tage" ,le philo::'ow 
l)hie. L'inju~tice commise liuit tI'ailleurs par (:tn' r."pal't'~ l'l le 
glJll\"ernemellt prus~iell, au bout ùe lon~u('s annl'('~. il (,~t nai, l'Hmil 
au l'I'0fesseur de renlrcr tIans le roy<mIllè. En Iiil, \Yo1tt' fl1t ft"tahli 
dans sa chaire tIe Halle; il fut chal'gi' d\'nst,jgncr le drrlit Je la IlalUl'e 

C't df's gens et les mathl'matÎqucs, et il <JlJtinl la ùignitl' de t'hallcdif'r 
de 1'11ni\'er~itl;, Il mourut cn 17iii. 

Sqn grand oun<l;jc : Jus llalul'tl' Ult'Ilwdo scÎclIlilica j'l'riraclai/i/ll fut 
puhlié <1r 17·W à 17'18; il comprend buit tf,mcs. [Il "olurne qui (I('ut il 
l~ rigurur t~tre considé-ré, aÎlbi que récrit rautt'lIr lui-nlt'Blr, ('ül1lme 
une ncU\·it"me partie de l'ounage, parut en Ij·i!J, HJU5 le titre dl' : 
Ji/S I}l'litium lIIt'tllOdo sril'lltifica }/eriractatllln in quo jus fltli/i/lm wllll

J'aIt' ab 1'0 qZlOtl l'olu1ilal'ii, paclÎr:ii et Cfllls11t'lwlilla,.ii csl, Q(f1ll'at,' 

distitigUllUI'. En 1 j~O, il fit paraître les JllstitlllÎmlt'8 jur;'" nalllrte et 

gentillm. En -I7i:?, une triHlw:lion de cc line fut imprimt>e il L('ydr 
SOU5 le litre: lu.slitutiOlIS du drril de la nature et des !JeIIS, dalls ll's

quelles, par Ul1e cllIlÎJieco1l1ÏJwp, (Ill dàluit dl! !{lll(llure même dt?- r!wmml' 
tOlltt',s ses (}bligatiollS et lou~ ses droits. La préface des llistitutÎOltèS e~t 

datée du ·i septembre 17!!:L ',"oltf expo::e sa methoJe. Selnn lui, la 

source de tout droit ('st Jans la nature humaine; tous )es droits IHJsi

tifs doivent sc tirer du droit naturel. {( Tout cela, dit-il, ne pouvait 
être mis dans un plein jour qu'e'n suÎ\"unt les tral.'(,5 tl'EucliJ(,. ril:!"ide 

oLs-en'ateur des lüis d'une slÏnr 10f!"iqur, c'esl-à-tlire en expliq~!anl 
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chaque terme par une detinition exacte, en déterminant suffisamment 
Je sens de chaque proposition, et en rangeant soit les définitions, de 
f3\'On que les précédentes fissent pleinement entendre les suÏYantes, 
soit les propositions, de façon que la \'érité ùe chacune parût par 
celles qui les précèJent. }) 

En 1758, parut à .\msterdam un volnme intitulé: 'Principes du 
droit de la "a/Ilre et des gens. Ex/rail da !Irand olll'J'age latin de 
Wu/fT, par JI. Forll/ey. Jean-I/enri Samuel Formey était né à Berlin 
d'une fami1Ie de réfugiés français ct il avait enseigné au collège 
français de cette ville. Il résume, dans la préface du livre, une ùes 
tht'ses de 'Volff. (( Les societés elles~mèmes, écrit-il, Jes peuples, !es 
nations sont autant de personnes morales qui rentrent dfl:llS l'état 
d'indépendance naturelle, mais qui sont nécessairement ohligées de 
s'acquitter les unes en ,'ers les autres de tous les devoirs de l'humanité 
et de la charité. De plus, elles petIrent aequérir des droits parfaits les' 
unes sur les autres et faire servir les traités ou alliances qu'elles con
tractent ensemble à affermir leur tranquillité, à augmenter leurs forres 
et Icuropulenct', à se prémunir contre tous les obstaelesqui pourraient 
les lru\"Pfser et à se mettre en Mat de résister aux agressions injustes 
et violentes. )} Dans le système ùe \VoHl, le droit tics gens est un droit 
naturel des indilidus; les sociétés sont dèS sujets différents des indi
\'itlus; leurs droits et leurs devoirs peurent être différents des ùroits et 
des devoirs des indi\'Îdus. Ainsi à cùté du strict droit naturel qui ne 
peut pas toujoul'::; être appliqué au gouvernement d'une socit'-té, se 
place un droit d'institution positive plus ou moins différent du droit 
naturel, et dans une sphère plus Y3ste, c'est-à-ùire dans la grande 
société naturelle. des nations, qui a sa raison d'être dans le perfection
nement des peuples ct dans la nécessite d'unir leurs forces en l'ue 
de ce perfe-dionnement, il est nécessaire d'êt.ablir·également un droit 
des sens positif, un droit ùes gens volontaire différent du droit des 
gens n~ltl1rcl. 

II ne faut pas perdre de me que Wolff, disciple de Leibniz, admet 
lIlle sorte d'harmonie préétablie; il aJmet que Dieu a donné à la nature 
les lois qui la régissent; il admet aussi qu'il est impossible qu'on ne 
veuille pas le. bien, qu'on ne déteste pas le mal, Ms qu'on le conçoit 
clairement; il fait entrer dans la philosopbie pratique, l'éthique, Je 
druit de la nature et des gens et la politique. Il décrit la politique 
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comme embras~ant ;\ la fois les communautés domestiques ou la 

famille et les communautés générales ou la cité. Comme ri'gle ùe la 
politique, il l;numère les exigences 41u bien commun ct de la sùrrté 
commune et s'il refuse aux sujets le droit ù'examiner 4'C flue H'ut 
l'intérêt général, il ne libère point le prince de la domination cles 
lois. 

Formey expose avec clarté la théorie de \YolffslIr la (:irila$ mtlX;nw. 
« Les nations, rcrit-il, de mi'me que les particul iers, sont (Ihlip,écs ù'ap;i r 
lIe COll('ert et ùe réunir It'urs fol'c(,s ponr travailler à leur prrfection 

commune. C'est un lien de sociNé que la n:lture mt"ornc a établi entre 
clics et dont l'l'suite 110 corps qu'on pent appe!rl' la grande cité. Le~ 

membres ou citoyens de ce corps sont I('s différentrs nation!'. En con
tinuant la ml~me fiction on tIi'couHe l'origin p d'un empire l1niver!'rl 
ou de toutes les nations prises ensrmhle qui est fondé sur le druit 
unÎ\"crsel qu'elles ont de ri·;;ler la df.tj>rmination des ad ions .Il' 

chacune d'elles en particulirr tle manière qu'ellc ,'onCOllre a1l salut 
commun et tIe contraindre mt'me il s'acquiltrr de {'dtc ùl)li~ation 
celles qu'y \"olldraient s'y soustraire ... La grande cite a tirs lois; CP. 

sont les lois naturelles; c'est ce que (;rolius app{·lle le droit des gens 
yolont1.ire. Les nations peu v('nt aussi :;J:('fJlIrrir Iles clrnits rt ('{Jntracler 
des obligations par les traités; c'est le ùn,it des f,'"l"l1S {( radiee lI ••• 

Enfin, il yale droit des gens coutumier, qui s'étal)lit pal' un loni; 
usage. )) 

Parmi les disciples de 'Volff figurent Hrrman-Fri'd,"ri{' I\:lbrl'l pt 

Emer de Vattel; il tôlé de ces .Iisdplrs, il ya lieu ùe nomm~r C;a~partl 

Iléal de Curban. 
lIt"'rman-Fréùéric I\ahrel publia, en li;:;O, son Hue rii!kfrrt'cht. 

Il était né en 1719 et il ayait ~tudit\ à l'unin~rsité IJe ~larholJrg. la 
théologie, la philosophie et le droit. En 17:)0, il était devenu profe~5{"ur 

à Herborn; à partir de \767. il en5eigna le droit natnrd et le droit des 
gens à l'unÏ\"ersitê dp. ~Iarbourg. II mourut en tï8i, Kabrel attrihue 
une importance grande au droit conventionnel; c'est ainsi fJu'il SOll

tient que plusieurs États s'obligeant par des traités établissent une 

règle obligatoire pour Irs autrf'S Etats. 
Ga!::'pard Réal de Curban, nl~ à Sisteron en '6f\~, avait la charge .1e 

senéchal de Forcalquier et ét~it conseiller du roi en ses conseils. Il 
mourut à Paris en 1 75~. Il 3\"ait travaillé trente années à l'ouvrage 
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intitulé: La schmce du gmll'eTnemenl, olll'rage dl! morale, de dJ'oit, de 

politique. fJui contient les ]Jrincipes du commandement et de l'obéissa nce. 
La puhlieation commenra en 17'>1; deux "olunles parurent du ,'j,'ant 
de l'auteur; les six derniers tomes fun'nt édités par son ne,-eu, Bal

tha7.ar Réal de Curban. Le cinquil'me volume traite du droit des 
geIlS. 

t:mer Je Vattel était né à Couret Jans la principauté de Xeufchàtel, 
ell 1714. JI se destinait à la théologie ct il avait étuJié la philosophie à 
l'université de Bâle, quand l'étude de la philosophie morale lui pal'lIt 

plus conforme ù son f!;llùt et qu'il fit de cette science sa principale 
oècupation. En 174':!, il se rendit à Berlin. dans l'espoir d'obtenir ùes 
fonctions publiques du roi de Prusse, prince de l\"eufchâtel; il Ile 
l'l'ussit point rl il Dffl'it ses serrices à Auguste III, électeuïùe Saxe, roi 

de Pologne. En 17tH, il obtint de l'électeur-roi le titre ùe conseiller 
tl'ambassade eL, en 1740. il fut f'm'oyé par ce prince à Berne en Qualite 

tic ministre accrédité. Il n'était pas astreint à une rpsitlence conti

nuelle e~ c'est dans le pays tle Xeuft:hùtt>} qu'il composa son principal 
ouvrage. En 17.>8, il fut appelé en Pol0gne,où Auguste lU le nomUla 
conseiller pri\'é tle cabinet. A en croire un auteur, il se rendit il 
Bruxelles, Cil 1 iG~, et essaya d'l'ntre}' au seniee tin gouverllemt?nt 
des Pays-Ras autrichiens. Il Nait partisan de la tolérance religieuse; 

son esprit éclairl' le faisait ranger parmi les adeptes du philos\)
phisme : notrc clt"rical pays Je repoussa. JI mourut à Xeufchâtel, 

le 28 décembre Jï67. 
Le line ùe YaUel, Le droit des gens ou principes de la IQi naturelle 

appliqués à la conduite el aux affaires des '1wtiolls et des soul'eraills 
parllt en 1758. Il se ratlaehait aux théories de Wollf, dont "attel se 
proclamait le disciple, mais 'Valff s'était contenté de la théorie et 

YaUel s'occupait davantage de l'application même. Son surcès fut 
grand et, somme, taule, légitime; son influence fut bienfaisante 
d'ailleurs; s'il faut critiquer et repousser nombre de pages où sont 

adoptées et ùévelopp~es des théories vieillies, en règle générale 

J'ouvrage témoigne de sentiments généreux. L'auteur pr~('he la néces
sité de la bonne foi dans les relations internationales, il comùat les 

pratiques inhumaines, il veut le règne de la justice. Sans doute, de 

l'autorité ancienne il ne re~te plus grand'chose, mais il faut être équi

table et reconnaÎtrc le mérite de l'etfort.A ce poi'lt de lue, un passage 
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tic François LaurentolTre de l'intl'r(~t: « Il ne faut pas jugrr trl)p ~l>Vl're
ment la Htti'ratlll'c intC'l'uationale (lu XVIII- sil'-j'Ie, écrit-il; on ,'oit par 
1" témoignage de Yattel qu'elle d('vaIl~'ait, et de heaucoup. les sf'nti
!l}eots du monde politique, Et c'est pour le monde polilifllH~ 111Ie If's 
Pufendorf, les 'YoItf et les Vattel écrÎvaif'nt. L~ dl·rni ... r dl~ ces rl'ri
vains a un autre mérite qu'il faut reconnaître. Lrs in-qll<lrto d,' Puft'n
l1orf9 même dans la traduction fl'i.l11~'ais(>, sont à peine lisibles. La 

forme est encore plus médiocre que le fond. Quant à "'qlff, l'hahit 
gi'ométrique qu'il mit à des penSI'I'S, h'i's "lIlgnirt's tIn n'ste, n'l'tait 
point fail pour tenter le pllLlic. Vattel ful- le prt'mirr qui vlll;;arisa la 
science: de là l'autorité qui l~st l'est{'e altadll'e;l Soll nom. Si on a 
surfait ses mérite~, il faut Il(-'anmoÎns tenir compte de SPS bons :wnti
nwnts : l"e~t gràte à lui Ilue le droit des grils ('st sorti dll c(,TI~l,' 

toujours l'troit de l'école pour entrer dans la sOl'il'le pIns \"a~!(' et pl1ls 
inllllente des hommes de lettres. r.eux'ci Sf' ~arIJ'''rf''tlt bi,~n d'j·nire des 

!'ystpmes el de formuler un droit ah~{)lu; d;'~:1~;'s Ik'i li('n-; ,l'1Ine 
philosophie de ronwntion.1ibrl's tians leurs ,tllures, ils (,/)lltrihtll"rrnt 
plus que Irs gens du mi,tÎtr a1lx progrt·s ,1(,5 idt.'es ~i'n{'f(·u~('~ qui 

constituaient les fOD,ll'menlS du tIt'oit l1es gens (1). }) 

Samuel oe Coccrji est né ù Heiù{,]Iwrg olt fIl'wi;:;nait IJl'nri dl' C(),'~ 
ceji, son p':re. Il étudia à Francfol't-s1Jr-rOder, où il "btint. ('Il 1 70~. 
le grade de ùocteur en tlroit. Il entra au sf'rvice du g()U\'l~rtl('Il1('nt 

prussien, occupa dt' hallks fnncli(JIls judiciaires et fut tbal';.!{',:'1 par
tir de 171R, de la rè(()rrnatioJl (h~ la justkt~. En 17lt, il rrçul de Fré
d~ric ilIa mission de cl)mpll'lrr l'rPlivre commrnct~(, ('{ rdt arr"li' ,lUX 

fonctions tle grand chanrelicJ'. Il mourut en 1 jij:). En 1 j H, il {'dita 

l'om-rage Îlltitulé: Grotius illuslralus !'eu C0111111t.'/l((lrii art Il. Gr(l/ii dl' 
jure belli et pacis libros trC8. Lrs notes ft oh.<';PI'\"<llions 5fJIlt J"f'U\T(" 11's 
unes th: Henri de CO('(;fji et les autres de Sam_II pl ,le CON"('ji lui-ml~mc. 

rn 1iue important tle Samuel de Cocceji parut en 1718. II p()rlt~ 

le titre: 1utrodu('l;o ad Grolium illuslralum con/ineHS dhsatatiult?s 
rroœmillales dU(lIfecÎm. 

Au commencement (lu XIX'! si~ch~, nn l'ai,"ain allem'lll,l a rcrit qu"on 

ne pouvait cnlen>r à Jean-Jacques -'[oser rbnnnClll' (rëtre ,de phe de 

(") F. L-\t:ïUl.sT, Ét.dn .~,II" fhi.ft')j,·e de [huma'litt,!, XL La l)(Ai:Î/l'u: ,'oyalf', 

i', 321. 
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la science du droit des gens»dans la forme oü eUe s'était manifestée à 
cette époque. (( Il a eu le mérite, ajoutait-il, de l'arracher aux pures 
spéculations des philosophes; il a roulu utiliser les traiti-s internatio
naux. »~Ioser était né à Stuttgard,en f 701.11 enseigna à Tubingue et à 
Francfort-sur-rOder, et il fut successh'em~nt au serricedu roide Prusse 
ct de dilfi'rents princes allemands. Il eut ainsi la pratique du droit 
public et du droit des gens. Au surplus, dans sa réaction contre 
les publicistes qui, dans leurs systèmes de droit des gens, attribuaient 
aux principes abstraits de la justice une part prépondérante, il faisait 
ressortir le rôle ùes traités publics et de la coutume, comme les deux 
bases essentielles du droit des gens; il enseignait que le:) tI'aités non 
seulement forment la loi entre les parties contractantes mais peurent, 
si leurs stipulations se répètent, contribuer à établir graduellement 
une règle générale (1). Ses cOIlnaissances étaient vastes et son activité 
fut grande. Ecrivain très fécond, déjà en 1 ;65, il avait composé deux 
cents ouvrages et études qui sont, il est vrai, d'inégale étendue. C'était 
un noble caractère; de 1759 à n61, il subit l'emprisonnement pour 
avoir défendu contre le despotisme du gouvernement duc..1.1 les droits 
des Etats de Wurtemberg. Il mourut en nS5. 

Jean·Jacques JIoser a\-ait publié, en f 73~~ un écrit sur les rudiments 
des sciences· de la constitution politique Ùl' l'Europe et du droit des 
gens ou droit public géul'ral en usage entre les puissances euro

péennes; plus tard, il étudia dans ses dissertations et ses om'rages 
tantllt le droit des gens européen en gAnéral, tantôt des questions 
déterminées; ainsi notamment les Gnl1ldsiitz..e des jet::l übUche1l euro
piùschell rÔlkerrecht-s ln Friedenszeilen imprimés en 1750 et les 
Grltlu/siil:,e des jet:,l üb/ic/tel! europiiische/l "v/kerrechls il! Kriegs
zeiten imprimés en -17&!; de là des publications traitant également 
du droit des gens européen en temps de paix et en temps de guerre, 
qui parurent en 1 nR, 17ï9 et 1 ;80, sous le titre : '"ersuch des 
neuesten ellropiiisclten J-jjlkerrechts in Friedens- und I\riegszeiten et 
sous le titre: Beitriige zu dem lleUestell europiiischell Viilkerucht. 
Il ne se contenta point, du reste, de serrir la science par ses bonnes 
publications; il fonda, à Hanau, l'Académie d'État et de chancellerie, 
in.stitution destinée à former les jeunes nobles à la diplomatie et à 

(1) F. DE CesSY, Phases et ('((wses ct'lèb;-es du d,·oit 1iIaI'iti;ne des nations, p. 320. 
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l'aùministraHon publique; mais l'l'ntreprise échoua au hout (le deux 
années. Ce n'était point la I,femièl'c tentative du t:pnre. Comme nous 
l'avons dit dt:'jà, le marquis de Tor~\', Sl'l'f\'taire d't:tat dcs alfaires 
(·trangères, avait installé à Paris, en 171~, J'Ac~l!ll'mie politique donl 
les l('çon5 se donnaicnl au di'ptil tics archhï'S dans le LouHc ct dont 
le directeur était Jean Yn's de S:lÎnl-Prrz. 

On n'a pas toujours rendu à ~(osel' la justice qui lui est duC' et 
cependant, autant 'lue tel autfe l'crivain, il aurait le droit de tigurer 
parmi « les fondateurs du droit international ». 

Si ellc v03lait êtN darant:lge qu'une simple énull1l>ratifJn de 
maximes et de prrceptes, la science du droit tics grns devait s'appuyrr 
sur l'histoire et sur les traités. CeUe vérité, Samuel Hacllf'1 l'avait 
proclamée; Leibniz lui a,"ait donné son approbatiun; Jcan-hclJu('S 
:Moser la demontra par ses travaux. 

Le fils ainé de "loser, Frédéric-Charles )105cr, nalluit cn lï:1:1 et 
mourut en 17H8. Il étudia le droit à Iéna, assista wa père dans la 

direction de l'Académie d'État et de chancellerie et fut successivement 
au service de princes allemands. Il a heaucoup écrit. 

Pierre-Joscph :\eyron est né à Alt-Brandenbufg, ('n t 7 iO, d'une 
famille de réfugiés français. Il étudia à Berlin et à Gf,cttingur. et 

enseigna à Brunswick. Il mourut. en 180 ... Il com"ient cie citer 
parmi ses ounages le livre qu'il publia, en 1783, sous le litre: 
Principe.., du droit des gens europkn, cOIll'elltimmel et roulumier, 01/ 

bien précis historique, politique el juridique des droits et obligfltiOllS que 
les État8 de l'Europe se sont acquis INo' de.ç cOIll'ellfiml.ç el de~ç usage,,> 
re('us que l'illtt"rêt commun a rendus néce.ssaires. Le eontenu ne répon
dait nullement au titra; le ùroit y était à l'arri~re-plan; l'examen de .. 
relations d~s Et3ts en faisait l'objet principal. Le ,'olume paru s'occu
pait des rdations pacifiques; un deuxième volume. qui de,·ait lraiu~r 
de la guerre, n'a pas été publié. ~e~'ron mourut en 180fL 

Le premier écrit de Georges-FréJéric ùe llartens sur le droit df's 
gens date de l';Si; c'est le programme de (;œUingue intitulé: l'rogram 
t'on der Erisleu; eines lwsitil't?n ruropiiischell riillitrrtyhts; en l';''S:';. 
parurent les Primœ lineœ juris gentùLm euroj1œarum l'far/id d'où 
sortirent, en 1788, le Précis du droit des gells moderue dt' r Euro]lt 
(ondt sur les traitbJ et fusagl!. rt'digé en franç"ais et, ell {'j'flô, l'EÎ1:Iâ~ 
tuug i11 da,ç l)(lsitll'c europiiische l,j/kl'l"rt'Cht all{ rcrl,.iigt' lOi{lllerlwm-
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men gl!grü11l1et, édition allemande du PJ'dds. En 1791, commen<:a 
la publication du Rfcueil des prinCÎpaux traités t!'alliallre. de pai.l', cie 
.tJ'ël't', de l leutl'a/ité, de ('ommt'rCl!, de limites, d'échange, etc., conclus 
par les puissances de l'Europe depuis 1761 jusqu'li présent. Des \'nlumes 
de supplrment parurent et une Ilourelle édition fut faite en partie 
pur ~Iartens lui-même et en partie par SOIl neveu, Charles de lIartens. 
L'li'u\Te fut d'ailleurs continuée sut:cessiyement par Frédéric Saal ... 
Îelù, Frédéric )Iurhanl, Charles Samwer, Jules Hopf et Félix Stoerk. 
La direction tIe cette importantc collection est acturllt'1l1ent cont1~e 
ù. Henri Tl'it'pel. 

Georges·Frédéric de Jlartens est l'auteur d'llll line relatif à la 
l'ourse maritime, qu'il publia à CfC'llinglle, en 1 i95. sous le titre de : 
Hs:;ai COUCal/lint IfS armateurs, IfS prises et surtout It,., l't'prises, ct ùont 
il fit paraitl'!?, la même année, une rersion allemande. li composa, en 
1800 1..'t en 180~, lIn autre olluage intitulé: J::r;iill/llllgen merkll'ül'di
fier Fiiflt~ des eUJ'opiiisclten r6lkerrecltts, recueil où "taient relatés des 
é\'énenH'nts remar'luablrs tIu tlroit des gi'IlS et qlli sUi::!gl'r~i à Charles 
de .\laI'tt~ns, son nen?ll.l'idée de publier les Cau:;!!,') céfi>bres du droit dr:s 
yens et IfS XOIII'e!lfs causes réfi>bNs du droit de . ., !Jel/·~. Georges-Frt'déric 
de :Uartf'lls est t)galement l'antf'uI' trUne œuvre intéressante, le Cours 
di}J/omati/jllt!, dont le tl'oisièml~ \'olul1le e~t intitulê : Tahh'au des rela
tions t'.rtlrieurcs des puissances de /' Europe. 

~l~ ct Hamhourg en 1 ïi>6, Gl'orges-Frétll'ric de -"artens amit étudié 
le droit à Goettingue olt enseignait alors Jean-Étienne Püttcr; il 
s\)tait formé à la pratique à 'Yetzla!', à Ratisbonne et à Yienne, et il 
était ùeyenll, en J ï83, professeur de droit de la nature et ùes gens à 
l'université de Goettin~ue. En 1808, il fut conseiller d'État du roi Ù~ 
Westphalie. En !8W, il dednt conseiller de cabinet du roi de Hano
ne; plus tarti, il représenta ec dernier souverain à la diète dp la Con
fé(U'ration germanique. Il mourut en 18:?1. 

JIartens enseigne que la loi naturelle, dictée par la raisoll et par 
l'utilité générale, est applicable- aux relations tles États. mais il place 
Ù c~jté de cette loi naturelle le droit ùes gens positif qui ajoute à ce 
qu'elle présente d'inslltfisant; il montre ce droit des gens positif 
tirant sa force d'une ùouble source: les traités ct les usages, dont les 
premiers creent des obligations parfaites, tandis que les seconds font 
nailre ùes obligations imparfaites. En ce qui concerne la science 
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du droit des gens elle-même, ~Jartens t'uumère les trois mi-tho,les 
qu'il snit, et les in(lications qu'i! fournit pel'Ilwttent de mieux saisir 
sa pensé~ dominante: la première méthode, dit-il, consis.te à faire 
,-oir comment, d'époque ù époque, le druit des g('ns s'('st successh'c
ment formé; dans la (Ieuxième méthod{', dcs principes gt;néraux sont 
tires de ce qu'on voit adopté et suivi par plusieurs peuples; dans la 
troisième méthodl', il faut s'occuper de t:haqne puissance de l'EUTOpC-, 
nxer les. yeux sur-ses lois et ensuite sur les traitt,s el les usage~ parti
culiers qui subsistent entre elle ct chacune des autrl'S puissances (1). 

La valeur tI(>s travaux de ~Iart('ns est indéniahle. Hh-irI' l'a fait res
sortir en term~s excellents: « C'est à IlIi, écrit il, que rc\-Îent l'bon
neur d'a"uir le premier essayé fie donner une exposition systrmatique 
du droit des gens, ordonnée non d'après une conception arbitraire, 
mais d'une façon eonsciente ct ruis.mnée. » ~rais peut-être eonyient-il 
d'act'ueillir la critique qu'a formul':'e Katehenoysky disant que sou
"ent il est pliltt,t compilateur flUi' jurisconsultf' (2). 

Charles GoUlob (;ünther a t-té l'ohjet Il'apprj'ciations l'Iogieuses tI(· 
la part de plusieurs puhlieistes, et fréquemment son autorité a ét(· 

im'oquée dans le cours du XIXe siècle. ( Plus S3"·ant que ~Joser, Gün
ther ne se conlente pas de meUre dl'! l'ordre dans son sujet. mais il 
le ramt\ne aux principes n, ainsi ~'exprime notamment ThéIJdclre 
Srhmalz. {( Il expose le droit ùps gens aYeC richesse et <l'"CC maturitt\ 
dit Charles de Kaltenborn, il remonte aux sources Il'une façon con
sciente et immédiate; il émet un jugement mùri; touchant la nature 
\"éritabl(' des rapports juridiques, il utilise très heureusement la litté
rature du droit ues gens. » Son Œ'uvre principale est malheureuse
ment demeuree inachel"ec. 

Günther était né à LüLben, en 1i52; il occupa diH~rses fonctions 
administrath"es; il eut un emploi dans la l'hancellerie ùe la Saxe 
électorale t't il deyint direch~ur des archives royales de Dresde. Il 
mourut en 183~. 

En l'Iii, il avait fait paraître à Ratisbonne un précis ùu droit des 
gens européen selon la raison, les traités, J'uH'ge et l'analogie, avec 
application aux États de l'empire germanique: Grrl1ldriss ânes euro-

1.1) G.·F. DE ~f"RTF.'i~. E.s,.d c'/lICfrlwnt.les a/"matt'IfI·~. les PI-i.,es ct ."<;'u-Iljl'l !cs 

rcpriso. A"\""i .... prélimin:lire, p. 4, 
e} P'fpel·. J"fad befol'e the Juriduul Society, J8{jR-J.~G,1. p. 108. 

1H 
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pijischen "ü/kel1whts "ach Vern zm{1 , Vel'trligell, /lerko",,,,e,, und 
Ana/ogie, mil Anwendllllg auf die le"lsellen Reiehssliilzde. En 1787 et 
en 1792, il publia li. Altenbourg deux yolumes sous le titre: Euro
paisches VVlkerl'echt in Friedells:::eitcn l1ach renwnfl, rertriigen und 
IJerkommen mil A nwentlzmg au{ die leulsehen Reiel,sstiinde. Le premier 
volume traite des rapports généraux des nations en temps de paix; 
Je second s'occupe de diverses malil-res, comme le droit de propriété, 
l'acquisition tle territoires, les habitants, le gouvernement. D'autres 
volumes devaient être consaerés au droit des gens en temps de guerre, 
au droit d'ambassade, aux Iraiti~g, au cérémonial et à la pratique du 
droit des gens. L'ouvrage est basé sur la notion fondamentale que les 
Etals europl~ens forment un système auquel s'appliquent les droits 
et les obligations du droit de5- gen:; naturel et dans lequel il faut tenir 
compte aussi des trailÉ's et des usages. 

Dans notre rapide aperçu, nous nous sommes occupés presque uni~ 
quement d'auteurs qui ont traité de manière générale et plus ou moins 
C'Omplète l'ensemble du droit des gens ou qui, tout en étudiant un 
certain nombre de questions, ont donné à la science quelque direction 
déterminé~. Il est l-quitable de signaler, à cùté d'eux, quelques indi~ 
vidualitl's qui, en des parties du droit international, ont fait preuve 
soit d'Înitiati,"e, soit de compréhension approfondie et qui ont ainsi 
aidé à conquérir à l'élude de nouyeaux domaines ou à améliorer les 
connaissances acquises. Il est juste aussi de mentionner les penseurs 
qui, sans s'occuper directement du droit des geris, ont contribué dans 
une si grande mesure à ses progrès, en scrutant les problèmes de la 
politique, en prêchant les transformations sociales~ cn étudiant les 

. éléments essentiels de l'Ètat et, ajoutons~le, en luttant, dans ces di1fé~ 
renls ordres d'idées. pour la yérité et pour la liberté. 

Parmi les éerivains qui se sont occupés du droit naturel dans ses 
rapports avec le droit des gens, nous poumns citer Richard Cumber
land et Jean-Jacques Burlamaqui. 

Richard Cumberland était né à Londres en J63~; il a,-ait étudié à 
Cambridge et, en 1667, il avait été agréé li l'université d'Oxford, en 
qualité de maître ès arts. Il fuI éleyé au siège épiscopal de Peters
borough et il mourut en 1718. En 167~, parut son Iiue intitulé: lie 
legilms 1laturœ disquisitio pllilosophica in fJuâ earwn forma. sumllUL 

capita, ordo, promu/gatio et obligatio e 1'erum natura illl'esligantur, 
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11uhl etiam elt'menta philolioplliœ lIobbianœ (um moralis, tlim CÎl'ili,'i, 
fOll,ddt'rGlltllr el re{uta/aur. C'est par Curnherl:m(1 surtout que les idées 
ùe Grotius furent propagées en Angleterre; non point Cf>pendant 'lue 
di'jà elles n'y fussent connues, puisque le De jurè belli ac pad,; avait 
m~~me été traùuit; mais le hut du /Je 1t'[Jibw; mItnrœ était précisl'llH'ot 
ùe confIrmer les conclusions de l'illustre l'crivain néerlandais au sujet 
du droit naturel. Le livre de Cumberlanù, notons-Ic, n'appartient 
pas aux oU\'fa~cs de droit international; toutefois, il est important 
pour la connaissance des théories du droit naturel rt il obtint l'appro. 
bation d'un hornme compétent. Jean Barbeyrac a traùuit en fraof,'ais 
le /Je !t'yi/lUs na/urœ rl, dans la préface de sa traduction, il rappeJIe 
que Pufenùorf, dunt le liue sur le droit de la nature et des grns a\"tit 
paru également en 1/:)72, jugeait l'ollnage de Cumberland <lotte, 
ingi.·nieux et solide. 

Jean-Jacques Burlam.qui naquit à Genève en lüO!, d'une famille 
originaire (le Luques : après 3\"oir Ptudié à (;enl:\'e, il embrassa la 
profession d'avocat et devint, en 1720, professeur en droit. Ouelques 
annees pins tard, il accompagna en Allemagne le prince FréJéric de 
liesse-Cassel, qui avait l,té son auditeur, et il s{'journa ci )a cour de 
eassel. Il re\"int ùans sa ville natale, mais le mauvais etat dc sa santé 
l'obligea à quitter l'emwignement. En 1 j4:!. il entra au conseil d'État, 

'Il mourut en 1';-1.8. En 17-17, il 3\'ait publié les f)ri1/tipe$ du droit 

naturel. Ln liuc posthume intitulé: Principes du droit politifjlltJ 
pal'ut en 17;)1. Les deux ouvrages furent réunis, en t 7t3:), sous le titre: 
Principes de droil 1wlurel et polilirlue. (n publiciste, Fortuné Barth'~
lemy de Felice, fit une édition nom"elle. qu'il augmenta considt">ra· 
blement; Felice était d'origine italienne, mais il s'était fait naturaliser 
en Suisse~ Il avait tl'aùord enseif!'né les mathématiques et il avait, plus 
tard, fonùé une imprimerie à Yverdon. Bans cette éùition n01lvelle et 
gr<."ice aux aùditions de Felice, l'œune de Hurlamaqui comprrnd huit 
\·olumes~ Burlamaqui est aussi l'auteur du li\TC : Juris naturaUs 
elemeula. 

Il est dt' toute justice de faire une mention spéciale de Barùeyrac. 
Jean Barbeyrac naquit à Béziers en t6j!; il enseigna au gymnase 
français de Berlin li partir de tûGi, dcyint professeur de droit et d'his
toire à Lausanne, en t'ao, ct ful appelé. en 171 i, à une chaire de 
droit à l'uni\"ersite de Groningue. Il mourut en fi·H. Il traduisit en 



2ï6 CHAPITRE IX. 

français les grands ourrages de Grotius, de Pufenùorf et de Cumber
land et le li\'l'e de Bynkershoek sur le juge competent des ambassa
deurs; lui-même composa l'I/istoire des anciens traités qui sont 
répandus tians les auteurs g1'ecs et latins jusqu'à Charlemaglle. 

'". - Le droit d,' la gllerre ail X 1'1/' et au X J'III' siècle. 

Pour le Jroit ùe la guerre,. le droit d'ambassade, la neutralité, la 
guerre maritime, la paix, des mentions peuvent également être faites. 
Il nous faut nOUS borner toutefois; UIle cnumération complète rentre
dans le cadre de la bibliographie. 

En ce qui concerne le droit de guerre, nous pouvons signaler 
l'intt'ressante thèsr, défendue, en 16ii4, à l'université de \Yittemberg 
par Jean Lüder : Qllœstio politica : an di!"e,.s," religionis llOlnines {œdus 
{erire possillt et ail etia//! iIllld (rangere lititll//! sit. De 16~6 datent trois 
écrits: l'un de lI"icolas Wernsdorlf, De hello, thèse soutenue à Wit
temberg; l'antre de Jacques Thomas, De hello jllstO. imprimé à 
Leipzig; le troisi~me d'Emmanuel Hoff, Dissertatio po/itica militaris, 
paru à Xuremberg. Daviù Linllnrr publie à Altùorf, en 16;)9, De 
bellol'umjustitia. Hermann Conring fit paraître à Helmstaedt, en 1663, 
De bel/oet pace. rienncnt ensuite plusieurs dissertations touchant la 
guerre, sa légitimité. ses pratiques il). Certaines ù'entre elles peuvent 
être Ines de nos jours encore avec profit; ainsi, la lJf,.,sertatio de 
captil'is in hello l'lllgù {( l'on Kriegsge{alltjellen)) défendue, en 168t), à 
Strasbourg par Jean Adam Thanner ct la th,'se De armis il/iritis sou
tenue, en 1698, à Francfort-sur-l'Oder par George Birckholtz, sous 
la présidence de Henri Cocceji. 

YI. - Le droit d'amba.<sade. 

Déjà nous avons eu l'occasion de citer, en ce qui concerne le droit 
d'ambassade, les traraux de l\ichard Zouch et de Corneille van Byn
kershoek; mentionnons ici quelques autres écrits relatifs à la période 
dont nous nous occupons. 

(') ~rAl: J..J:H.."iS, ou>rage cité, f.. l, p. 1189 et sui'ante". La Bihliothèquede Bru:xelle5 
possi'ùe une collection étendue de thèses et de dissertations soutenues diJns les universites 
allelllandes iu X'Ti.e et au XHIIe siècle. 
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~\braham Wicqndort noqnit à Amslenl.m, cn 1(;00. Il oecupa à 
Paris, durant de longues annt'cs. les fonctions de ft'siùent de l't,lecteur 
(le Brandebourg. sans faire tant. suivant l'observation df> Louis ~Iol'éri, 
les affaires du Brandebourg que les siennes, « en se louant pour corres
pondre de toutes sortes ùe nOI1\'elles à di\"crs princes ùe l'Eurupe ». 

Il encourut l'inimitié ùe ~'Ialarin. le ministre tnnl plli"sant, ct fut 
enfermé à la Bastille, sans que l'électeur intervint t'Il faH'ur de son 
agent ùip,)omatiflue. Il fut l'chichi, au hout ùe quelques mois. Plus 
tard, on le \'oit au service des PrO\'inces-Lnies, en qualité de traùuc
teur ùes dépl'ches au ~retfe drs États gi'l1l'I'<lUX" 11 continua ses COlTf'S· 

pondances et, en lÛ:r..iti, le roi dt.' Polo~ne, Jean-Casimir. le nomma 
~On agent prf's If'S Etats gt;n/'raux. A la mort du rni, il de\·int ri>sitll'nt 
ù la Haye des tIues de Brum.:i\\'Îl'k·LuneLourg. Le ~rantI Ilcn"ionnaire 
Jean de "ïtt l'honora de son amitié-; il lui fit ronlier la rl',tlaclÎoll de 
l'histoire de la république des PrO\·inccs-l"nies (h:puis HH8 et il Illi 
nt ùonner le titre ù'historiographi' tIes Etats dc lIollan!le. 

Le parti du princc tl'Orang-e l'emporta tIans la lutte qui s'l'tait pro
duite ,lans les Pro\"Înces-[nirs et \\ïeqllefurt cut à romph'r aw:,c le 
l'l'ssentiment de ses ennpfllis. En W7.\ il fui ,\l'l'usé (l'a"oir Ii\"fé à 

l'Angleterre les originaux des a\"is fille lord Howard, espion des 
Hollandais à Londres, a\"ait èerits et '1u'on lui avait donnès à lracluire. 
IJuand il \'oulut ilH'(HllH"r les prérogati ... ·es d'agent diplolll:\tiqlW. il se 
,oit opposer son serment (le tratluctenr et de rèda~h'ur al] greffe des 
Etats ~{'néraux et il fut condamné à la prison perpi,tu,~IIf'. Le IléHIlIC

ment de sa fille lui permit tIl' s'é\"ader en l(ji!J; il Se n"f'Jgia f'n .\lIe
l11agnr. où le duc George-Guillallmr_ de Hrunswiek-Ze'lI l'a('('u('illit. Il 
mourut en ttJS:L Durant son crnprisonnempnt cn Bolland .. ', il avait 
r~,ùigt"· un ounage sur le droit tl'ambassade 'lui fut publié à Colo;::;n ... , 
cn lG.6, et qui parut cn édition nou\'elle remaniée cl mndifii'L', 
en 16.9. Le tilre. de la publication de W7G t'tait: .1/àll(,ires touchant 
le., ambassadt'lLrs el les millistres puMics, par L. ~1. ().; les trois 
majusl.'ules repfl;sentaient les mots : « le ministre prisonnier )). Le 
titre 1.le la publication de 10iU fut: t'ambassadeur et S'7~ {Qlll'ti01iS. 

{{ Bien sûrement, écrit Henri "'heaton, le traite de \\ïfqnefort • 
.c,msidèré comme ouna:;e 5cicntifique~ mt'>rite très peu le caractt"re 
(c tl'infaillibilité morale») que lui attribue l'auteur a"ec tant de com
{Ilaisance. En effet, ce n'est qu'une cnllection d'exemples historiques 
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ou d'anecdotes plus ou moins applicables au sujet, mais rassemblés 
sans méthode et sans que les principes, qui doivent gnider leur appli
cation à des cas analogues, y aient reçu un dé\'eloppement suffisant. » 

François de Callières, né en 164;;, fut employé sous Louis XIY à 
dh'el'ses missions. Il fut notamment em'oyé. en f697, au congrès de 
Hyswick, JI mourut en 1717, Callières était membre de l'Académie 
française. ]1 a rait publié, en 1716. un liue : /Je la manière de négocier 
al'ee les sOUl'erains, de l'utilité des négociations, du c/wi.x de~ ambassa
deurs et des et/l'oyés, et des qualités nécessaires pour réussir dans tes 
emplois. L'oul'rage est composé en l'ue de la politique plutôt que du 
droit et il a été l'objet d'appréciations famrables que, de nos jours, 
plus aucun lecteur ne songerait probablement à ratifier. 

Jean Housset de .lJissy publia de nombreux om-rages. Il était né à 

Laon. « Il appartenait à une famille de protestants, écrit un bio
graphe, et lors de la révocation de l't"llit de Xantes sa mère 3\'ait été 
condamnée à Nre traînée sur la claie pour être morte hérétique 
ct son père de\,lit Pl'rir par le gibet pour avoir voulu se sauver 
en Hollande. La chancelière '·oisin s'étant intéressee en faveur du 
contlamnl', obtint sa grâce par la médiation du père jésuite, François 
d'Aix ùe la Chaise. » L(' jeune Rousset lui-même fut conduit à Paris 
et élevé au collège du Plessis, Sa vic fut agitée; il fut d'ahord soldat 
au service des États genl'raux, et il fontla plus tard à la 11a)'e un Ha
blisscment d'instruction. A partir de 1723. il se Consacra à ùes travaux 
de publièiste et à des entreprises Je librairip. Il fut entrainé dans les 
querelles qui di\-isaient les Provinces-L'nies. et il fi nit par être décrété 
d'arrestation; il panint à se l'Hugier à Bruxellt's. Il mourut en 1 76~. 
Housset édita le supplément au corps diplomatique de Jean 
du Mont et divers autres ounages. et il publia, en i -; !6. les Jlémoires 
sur le rang et la préséance elllre les sCJw'erains de l'Eurolle et entre 
leurs ministres représentants, sltil'a1l1 leurs didtirellts caractères, pour 
sert'Ïr de slipplJmt'1lt à l'ambassadeur et ses {onctions de JI. de JJïc
quefort. 

En 1775, Jean Je Paccasi publia son livre: Cebl!l' die Gesandtschafts
redtte, qu'il fit paraître, deux années plus tard, sous le nouyeau 
titre: Einleitllng ill die siimmtlich", Gesaluitscha{tsrechte. Le line est 
écrit a'tee soin et déw)te une grande connaissance du sujet. 

En 1188, Cbrétien-IIenri de HlI'mer, docteur en l'nn et l'autre droit, 
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fit paraître à Gotha un ouvrage intitulé: Vers'Uch eille'l' Einleitung in 
die rechtlit'hen, mora/ischcn mut polilisclteu (;runllsiitze über die 
(;esall fltsc1w{tell uml die ihlll~ zukommelldell RedIte, ais Lehrvuch bear
beitet. Rœmer est un adrersail'c dècidé de l'ecole qui admet l'exis
tence d'un droit tl'ambassade ({ positi[», basé sur les usages, et il s'cn 
tient à Un droit d'ambassade simplement « naturel )} ou {( général », 

Yll. - Le droit mnritime. 

Le débat sur la liberté des mers suscita la publication d'intéressants 
èaits : nous ayons lnentionné le Jlare liberum de Grotius; nous pou
yons citer les livres de Séraphin de Fl'eitas et de John Selden, Le mérite 
intrinsèque du J/are liberum n'est pas gaaml; comme le dit ~Iartin 
Hübnrr, Grotius a pruuré plutôt son érudition que sa thèse ct la 
postérité a jugé qu'il a mal soutenu une bonne causej ÙU reste, il Jle 
se fit jamais d'illusioll au sujet de sa dissertation: ( lion intention 
t-tait bonne, écrl\"ait-il plus tar{l, seulement l'œuvre se ressent de ma 
trop granùe jeunesse ». Toutefois il fut admirablement se ni par les 
circonstances, Le J/are libe:rum. qui pas~a d'abord inapt'rçu, acquit de 
lïmportance quand l'Angleterre (>l(>\'a ùes prdentions en ce qui ('on
rernait le ùroit de pèche et que \Yilliam \Yelwod essaya de réfuter la 
thèse neerlanùaise. En 1G::!5, un éCI'Î\'ain portugais publia un line: 
/JI! juslo imperio LlI,silanorl.l111 asiatico adverslls Crotfi Jlare liberum ; 
c'était Séraphin de t'rcitas, qui avait re(u, en l~n3, le grade de tlOclcm' 

en droit à l'université ùe Coïmbre et avait plus tard ensei~né à Valla
dolid, Il dédia son oun-a3e au roi Philippe IV, le Portugal ayant pa~sé 
sous la dominatîon espagnole en 1:;80. Freitas défenù les prl'tentions 
des Portugais avec une grande vignt!ul' et il met à soutenir sa tht'-sl' 
une éruù.ition remarquable. L'illustre John Schlen publia, en W~;;, 
le Jlare clausum, dont la composition remontait déjà à quelques 
années. Le livre est ùiffus ; le style en est rude; mais la thèse fausse 
est soutenue par l'auteur avec une vigueur et un étalagè ùe science 
qu'on est obligé d'admirer. 

En ce qui concerne les grands p.roblème~du droit international, des 
groupes d't\~rivains se sont constitués, des Ecoles sc sont formées dont 
les tenùances ont été généralement dictées par les intérêts apparents 
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ou réels de la patrie de leurs adeptes ou bien encore du gouvernement 
au senice dnquel ceux-ci étaient attachés. On note même qu'au sujet 
de certaines théories, de véritables batailles littéraires se linèrent. 
lJans une esquisse gi>nérale. on peut pour ainsi dire marquer tI'appel
lations nationales les tend<)Jlces qui se manifestt-rent. Certains peuples 
furent amenés comme par unE' nécessité inéluctable il soutenir les 
idées lib{'rales, tandis que d'autres s'acharnèrrnt à défendre les 
notions de monopole et tl'exclllsÎ\"isme. Parmi les premiers figurèrent 
les pllis!'ances t>lablies autour de la Baltique et les ProYin/"es-rnies. 
La (;rande-Bretagne. pour ne citer qu'elle, se troum presque toujours 
à la tt"'te ùt'~ gourernements qui ne \'oulaient. dans le droit de la 
guerre maritime. ni l:oncessions ni ri·formes. 

Dans l'histoire du liroit des gens et plus spécialement du droit de la 
guerre sur mer, il faut mentionner l'action it'L'onde du collc'>ge d('s 
doL'teurs cn droit ci,"il fondé à I~onùres en 1511. Xous a\"lms, en quel
ques lignC's, esquissé son rôle en parlant du (Ir'oit romain. Pendant 
prt'>s de trois siècles et demi, la celt-bre corporation fournit aux eours 
de justie(> de droit ci\'il et notamment à la cour d'amirauté des juges et 
des avocats. L('s jug-es de la cour d'amirauté a\,lient à tranC"her les plus 
importants probll'-mes du droit tle la guprre; les 3\"Oeats gt;néraux 
rt'qui'raient, les avocats et les procureurs pratiquaient. Sur toutes les 
ql1l~slions d'une ccrtaine importanCt', le gûuH'rnem,~nt anglais recou
rait allX lumit\re d€'s civilistes. A côté des arrèts, se pJac~nt ainsi comme 
pl'euve de leur labeur les avis ct les consultations. Bè<lUCOUp de ces 
a,"is et de l'CS cun~ultalions sont résumés ùans ks nombreux volumes 
ùu (:alnllfal' of Stale ]lapers publiés par le gom"ernement; d'autres sont 
cOllsenês parmi les manuscrits du British .lluseum, d'autres encore 
J'eposent tians les archives de l'amirauté(l). 

I.es olilTagl's gtllérau.r. 

Au sujet des travaux sur l'enst'mble du tiroit des gpos maritime, il 
com"ient de citer ditfèrents aulf'urs dont les om"rages ont laissé une 
trace dans l'histoire Jitt~raire de notre science, [ne première remarque 

(1) E" xv'"', ù droit romain, l~ droit d~s g~lIs et te eoIU!J~ des docteurs; nI droit 

ciril, p. 124. 
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doit être faite: plusieurs d'entre eux s'occupent nécessairement à la 

fois ùe droit prh-é, de droit publi~ et de droit international. nappe
loos-le, le droit maritime embrasse dans sa notion la plus {>tendue 
toutes les relations qui se créent par l'intermédiaire de la mer et il 
~onstitue une branche du droit cornrnercial; rCH!tant d'ailleurs plus 

üu moins un caractère international, il s'appuie en même h'mps SUT le 
droit des gens. Il se subdivise, et ainsi il est, ou bien le droit mari
time positif, ou bien, selon l'ancienne conception, le llroit maritime 

naturel ou philosophique. Le dl·oit maritime positif InÎ-mëmc ('st uni
,-ersel ou particulier, il est coutumier 011 écrit; il est lcdroiten tt?mps 
de paix ou le droit cn temps de guerre U) Une d('lI'Xième remarqup 
n'cst pas sans intérêt; certains pays ont l,té comme pri\-il(.gi.~s en ce 
qui concerne la compréhension et l'intdligenœ mèlllc du droit mari

time; ainsi l'Italie, les villes hanséatiques, la France, l' An~l('tcrr.c; 
néanmoins, comme HOUS venons de le dire, les ùi\"ergt'l1ccs qui se 

manifestent dans les opinions de leurs juristes concernant des points 
importants sont souvent accentu{'cs comme s'il s·agis..;ait d'('cnles 

-srientitiqucs totalement ùiffrrentes. Fant-il ajouter que dans t()Us les 
différends, dans toutes les discussions, la q11cslion fonJamentale est 
de s3\-oir si la liberté cl la tolérance, nu bie:1 l'intcrdiction, la régle

mentation, l'organisation du mon0pole doiH~nt l'emporter? 
Dans l'ordrc chronologique, il faut mentionner comme auteurs 

italiens: Benvenuto Stracca, a\"l.lcat à .\ncône; qui écrivit, au commen
cement du X\'je siècle, le Tractaills cie llauU.:, 1lfll'ibus et llal'igatiolle, où, 
selon -t'expression ù'un publiciste, «( il a jeté l{~s fondements de la 
jurispruden.:e commerciale et maritime)J. et François Hocco, juge' pt 

conseiller royal à ~aples, qui fit paraître, cn t6~~, son linc: 
IJe nal'ibus et ulJulo. Rocco a étë accusé d'ayoir rait d~ considérables 

emprunts à Lt CllrùL t>hilipl1Îca. o'une remarquable écrite par l'E:,pa
gnûl Juan de Heyia Bolanos et ùont la première partie avait été 
imprimée en 1605_ 

Dans les pays scanùinaves et en Allemagne, des noms c;'lt'-br{>s 

peuvent ëtre rappelés. 
Jean Loccenius naquit, en HiDi. à Itzehoe dans le Holstein; il fut 

!I} E_ xvs, l:tHde_~ de droit in'e,-n'ltt"rjl/111 ct fh- .},"f)it }lolitifj"'" D~nJ.ièm(' ~t'-ri ... 
iÇoùt, p_ 1":0. 
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professeur et bibliothécaire à (l'saI, historiographe du royaume 
de Suède. Il mourut en 1677. Il publia, en 1651, son ouvrage: De jure 
mari/imo, qui eut une influence cODsidértlble. 

Jean·François Stypmann, né à Greifswald en 1614, enseigna à 
Greifswald à partir de 163iJ; il mourut en 1630. Son ouvrage: De jure 
maritimo et llalltico, parut en 16<>'2; aprt"·s la mort de J'auteur; le droit 
maritime priré y est traité darantage que le droit des gens. 

Jean lIarquart, né à Lubeck en 1iJ1O, étudia le droit à Iéna et à 
Padoue. Il soutint à Iéna une thèse de doctorat: De jure fommerCÎorum 

s;ugular;. Il occupa plusieurs fonctions à Lubeck et mourut en 1668. 
Il .vait publié, en 166~, un livre des plus utiles: le Trac/alllS poli/ieo
juridiclts de jure mercatorUnl et commerciorum, où le droit des gens 
maritime a trouvé place. 
~ous 3\'ons montré l'influence cxercl'e en Angleterre par le collège 

ries docteurs en droit. Parmi les ci\'ilistes éminents ÙU Hile siècle 
figure sir Leoline Jenkins. Il avail été admis dans le collège en 1661; 
d'abord doyen des Arches et juge de l'amirauté, il fut chargé de 
missions diplomatiques el représenta Charles II au congrès de Cologne 
('t au congrès de Ximègue; il de\-hlt secrétaire d'État en -1680. Il mourut 
en 1681. Pal' ordre ùes lords de l'amirauté, il avait rëdigé 3\·ec d'autres 
civilistes un corps de règles qui elait destin~ à etablir une certaine 
fixitt' dans les affaires ùe prises et qui fllt adopté par le conseil prh'é; 
semblable mission avait été confiée, en t6~t), à une commission de 
jurisconsultes dont Richard Zouch faisait partie. 

En lord Stair, l'Écosse montre ·avec un legitimc orgueil nn grand 
jurisconsulte. Sir James Dalrymple, premier vÏtùmte Stail', était né
en HH9; il étuùia à runirersité de C;lasgow, fut nommé- rl'gent et 
enseigna la logique. la morale et la politique. JI fut plus tard an)Cat ;\ 
Édimbourg et il derint juge en JGt)"i.Il fut mêlé à diverses négociations 
diplomatiques, et dans l'opposition violente que proH"lua la politique 
réactionnaire du gouvernement. il prit parti pOUf les persécutés contr~ 
les persécuteurs. Quand, en J681, il se \'Ît refuser le renou\'ellement 
de sa commission de juge, il employa les loisirs que lui créait sa 
disgràce à completer son liue fameux: Institutions of the LaU' cl 
Scot/and, qui doit être mentionné ici parce qu'il renferme des pages 
importantes conccrnànt le droit des prises. La première édition de 
l'ourrage date de 1681. L'année suivante, Dalrymple se réfugia à 
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Le)'de pour échapper aux tracasseries que lui suscitaient ses enne· 
mis, et, en 1688, il accompagna le prince Il'Orange quand celui,ci 
passa en Angleterre avee de nombreux vaisseaux et une armée de 
14,000 hommes. Le prince Guillaume et la princesse )/aric ayant 
clé appelés au trône qui etait déclaré vacant, Dalrymple se vit l'Ie\'cr 
aux fonctions de juge de la cour de séssion et, peu après, il ful créé 
vicomte ùe Stair. Il mourut en 160;;. 

[n avocat anglais, Charles Mollo)', publia, en 16ïû, sous le titre: 
/Je jure marilimo et uattali, or a tl't~(ltise or a/J'airs maritime and or 
commerce, uup, traduction du li\"fc ùe Jean Loccenius. 

Les droits des neutres daus la guerre maritime. 

[ne question importante, celle de la liherté ùes neutres, futdiscutéc 
à la fin du nlll! sit"cle, à l'occas-ion de la guerre qui &clata entre la 
Grande-Bretagne et les Provinces-[nies d'un côté, et la France de 
l'autre. Le traité ùe Whiteball de 11)80, conclu entre la Grande
Brelagne et les Provinces-fnies, émettait une exorbitante prt'lention : 
les contractants annoD\'aient la volonté de notifier à toules les 
puissances qu'ils feraient attaquer, le déclarant d'a\,lnce de bonne' 
prise, tout navire destiné pour un des ports de la France ou qui ('Il 

sortirait. 
Quand les hostilité!' commencèrent, la Suède et le Danemark 

protestèrent. Les deux pays ne tardèrent pas à contratter une allianec 
pour protéger leurs nationaux; c'est même une première manifes
tation de ces (( ligues ùe neutralité afllll;e» qui eurent pour le progrès 

ùu droit des gens unp. si grande importance. 
lIans le domaine de la théorie. la politique de la Suède et du 

Danemark souleva une intéressaute discussion entre Samuel Pufenùorf 

et Jean GrÔning. 
Pufendorf estimait que les nations en guerre pouvaient faire ,'isiter 

les vaisseaux. des pays neutres et confisquer les marchandises 
défenùues, c"est-à·dire dans l'espl'ce tes marchandises ennemies; 
un motif surtout inspirait son opinion : cc Il ne serait point 
raisonnable, disait-il, que les COllfonnes du .:\ord prissent des mesures 
préeipitées, pendant que d'autres peuples travaillent de toutes leurs 
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forces à réduire dans une juste médiocrité la France. cette puissance 
insolente qui menace de mettre toute l'Europe dans les fers et en 
mt'me temps de ruiner la religion protestante }). Dans la .I.lal'igatio 
libt'J'a, qui parut en lûÙ3, Gl'üning soutenait que L\.ngleterre et les 
Pro rinces-Unies avaient riolé le droit des gens en proclamant l'inter
diction générale du commefl'C arec la France; il rcstreignai't le droit 
des belJigérants à la seule défense du commerce avec la place actuel
lement cernée et il {'crirait un plaidoyer chaleureux en {n\'Cnf du droit 
de commerce des neutres qu'il faisait dérirer non des conrentions et 
des pactes, mais du droit naturêl. 

Jean Groning était né à \Yismar et arait étudié à l'unirersité de 
/:ostuck où il obtint, cnlllgJ. le grade de docteur cn droit. Il fut 
;woeat et l'Hi'renùuire au tribunal de 'Yismar, s'l'tablit, \"ers 1700, à 
Hambourg comme avocat et retourna, probablement \'ers 171 J. dans 
sa ,·ille natal~. On ignore l'année de sa mort. 

Les prises maritimes. 

Ih;jà le nom de Corneille ,·an llynkersboek a été mentionné. 11 
serait injuste de ne pas citer au%i l"illustre Casaregi, qui tit paraître, 
de 1719 à 17~l). ses lJiscufs1l8 legales de COf1lmeJ'cio et qui publia l'edi
lion annott'e tIu Consulat. d~ la mer. Joseph-Laurent-)[arie C:tsarègi 
t~·tait nb ù Gènes en 1670; il i·tudia à Pise, exer('a la profession 
d'arucat dans sa rilJc natale et derint plus tartI auditeur du tribunal 
de la rote de Sielllw et tlu tribunal ùt' la rote dl' Florence, et conseil
ler de justice du grand-duc de Toscane. IJ mourut en t:37. 11 men
tiOllllt~ tians les Discul'SllS lt'galt!-s un grand nombre .. le di~cisiûns de 
cours italiC'nnes relatives ilUX. prises maritimes et prononcées durant 
le X\lle sitode et les premières années ùu X'lIl;' siècle. 

Ueu!: autres publicistes méritent t'galement tI'être nummés. Le 
premier de ces écrivains est Jean-Gottlieb Heineckf>, ail nom latinisé 
tJ'Ueinecciu5. L'autre t'cri\"aÎn est l'Espagnol Félix-Joseph Abreu. Jo nt 
le Tra/ado jllridico-poli/ico sobre las presas de la mal' parut en 1746. 

lIeinecke était né à Eisenbcl'g cn J681. Il enseigna d'abord la phi
lolugie, puis la philosophie et cnfi n le droit. En 1 j:?i, il derint pro
l'essenr à Franeker, mais il rentra bientôt en Allemagne et occupa une 
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chaire à Halle. « Demi-Germain, demi-Batave, ùi~ait Lahoulaye ('n 
tRi:!, il se débattit toute sa \'ie entre la philolügie, la jurisprudenre 
et la philosophie. Cette incertituùe eùt ruiné un esprit supêrieur, 
elle fit la fortune de ce génie ùe serond ordre. La clarté apparente 
de ses idées, la limpidité de son style, l'art ayrc lequel il sut 
meUre en œUHe les découvertes d'autrui, l'habileté a\'cc laquelle 
il tempêrait la sévérité logique de la forme allemande par leS 
grâces de l'école historique, toutes ces qualites lui tlùnnèrrot une 
innuence presque considérable ct cette influrIlcl:' a persisté jus
qu'en ces dernières années dans toute l'Europe. Ce succès s'e:'\plique 
par l'universalité de ses travaux. Son esprit d'une souplesse infinie 
prenait sans etlort la forme la plus convenahle à l'haque nature 
d'ouvrage", C'est ,-ers l'i,tude de l'histoire et de la philologie que le 
portait la pente naturelle de son genie. Ce fut par Ce cùté qu'il exer~'a 
sur l'Allemagne une heureuse influence, en é\-eillant le goût tIcs 

études historiques.» Son plus important livre concernant notre science 
est intitulé: De nal'ibus ob recllll'am t'etilarunl merciul1J. commissis. 
Ileinecke mourut en i7-H. Il était uni d'une étroite amitié a\'ec B~n
~ershoek, 

En France, René-Josué YaHn, avocat et procureur du roi au 
siège de l'amirauté de la Rochelle, publia, en 1760, le ~Yolll't'au 

commentaire sur fordolllwuce de la marine du mois aaoüt fG8f et, en 
1'j6~ et en 1763, le Traité des prises où les pages déjà consacrées à la 
matière des prises dans le commentaire sur l'ol'llonnance sont 
fréquemment mises à profit. Si, comme jurisconsulte il a une haute 
yaleur, il n'est pas hors de propos de rappeler que dans le premier 
des om'rages que nous venons de citer t figurent les 1ignC'5 dans 
lesquelles il jette le blâme sur les esprits généreux qui condamnaient 
les amlements en course. « Quelque ancienne et autorisée que soit 
cette manière de faire la guerre, écrit-il, il est néanmoins de prl·tendus 
philosophes qui la désapprouvent. Selon eux, ce n'est pas ainsi qu'il 
faut sen'ir l'Etat et le princ.e, et le profit qui en peut revenir aux 
particuliers ~ illicite ou du moins honteux. liais ce n'pst là qu'un 
langage de mauvais citoyens, qui sous le masque imposant d'une 
fausse sagesse ou d'une conscience artificieusement délii"ate cherchent 
à donner le change, en ,oilant le motif secret qui cau~e leur indiffé
rence pour le bien et l'avantage de l'Etat. » 
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\'alin était né à la Rochelle en 169;), Il élndia le droil à l'oitiers, 
devint a"'ocat à la HodlClJe en 17J5 et acheta la charge de procureur 
du roi à l'amirauté en 1736. Il mourut en lï6ii. 

En son ourrage sur l'ordonnance de 1681, ,oaHn reconnaissait raide 
précieuse que lui avait prêtée Emerigon. Ce dernier était al~rs a,·ocat 
du parlement de Provence ct conseiller au siège ùe l'amirauté de 
JfarseilJe et~a\'ec une rare générosité, il ;J"ait communiqué au juris
consulte rochelais d'abondants documents. Baltbazar-~Iarie Emerigon 
était né à Aix en 17J6; il arait étudié à l'université de sa ,-ille natale, 
a,"ait Né l't'çu avocat au parlement et ayait, plus tard, pratiqué le 
droit à lIarseil1c. JI était derenu en cette dernière \-ille conseiller au 
siège de l'amirauté, mais. ('u176l, il avait résigné ses fonctions. Il 
mourut en Ji84. Ses deux ourragcs l'ont fait proclamer «( le créateur 
du droit maritime en France 11. Le premier parut en "t1'8l; c'est 
le : J.YOlll'eaU commentaire sur l'ordonnance de la marine du mois 
,l'aU/il 1681. Le second fut publié en f781; il est intitulé: T,.aité des 
aSSUfanees el des contrats à la grosse. Un passage d'Emerigon caracté
rise fort bien Je droit maritime. « C'est p:Jf le droit des gens. écrit-il, 
que la n;nigation a toujours été régie. Elle est le lien ùe la soeiHé des 
peuples. Elle répand en tous lieux les commodités el l'abondance. 
Elle est subordonnée à des rt-gles communes Ilue les besoins mutuels 
font respecter et que l'èquitè naturelle avait dèjà gravées dans Je cœur 
de l'homme. Chez tes nations commerçantes, les lois maritimes sont à 

peu près les mêmes, attendu la réciprocité ..les intèrèts. On doit done 
a'·oir recours aux. lois ùes autres peuples, soit pour mieux connaître 
l'esprit des ordonnances du royaume, soit pour décider les cas qu'elles 
n'ont pas pré\·us. )) 

La guerre, qui commença en 1756 pour finir eu 1763, soute,-a, au 
sujet de la neutralité, plusieurs problèmes. Parmi Jes ouHages qui 
parurent à ce sujet. il faut mentionner un ouvrage intitulé: A dis
COllrSé 011 tlle fonduel 0t the gop,mmeu! ot Great BrUain in respect 10 

neutral )lation~ during the present 1l'ar. Il fut imprimé à Londres, 
en 1758. L'auteur ètait Charles Jenkinson. i\é en 17:7, il amit étudié 
à Oxford. Il devint, en 1761, sous-secrétaire d'Elat el memhre M la 
chambre des commnnes. En 1796, iJ fut crèé comte de Lh-erpool et il 
se retira des atraires publiques en 180~. 11 mourut en 1808. 
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Le litn de .llarlin Iliibner. 

Les droits des neutres durant la guerre maritime firent, en i75U, 
l'objet d'un livre fameux intitulé: De la saisie des bâtiments neutrcs Olt 

du, droit qu'ont les nations belligérante" d'(lrrêter les lwl'ires des peuple,') 
amis; l'auteur était llartin Ilülmer, jurisconsulte, assesseur au consis
toire ùe Sa ~Iajesté danoise à Copenhague, membre de la Société 
royale de Lonùres et de l'Académie des inscriptions et belle5~lettres de 
Paris. ~Iartin Ilübner ou, plus exactement, Jlartin von lIübpll('r, Nait 
n~ à Hanovre en 1. i~3; il avait étuùié à Copenhague ct, lors de l'imma~ 
triculation à l'université, il avait orthographié son nom lIühner 
En lit)~, il devint professeur à l'univrrsité 41e Copenhague; en liGO, 
il fut nommé professeur en droit; il mourut en litl:). Hübner oppose 
aux droits des belligérants les droits des neutres et, s'il s'est exposé au 
reproebe d'avoir basé le droit maritime sur des théories abstraites et 
de s'ëtre servi de la fiction, pour le moins inutile, ùe la territorialité 
du navire, on ùoit reconnaître que les idées qu'il a défendnes sont, 
dans leur ensemble, l'expression de la raison et de l'équité. Historique
ment, il se rattachp. à la politique affimlée par les l'illes hans{'atiql1cs 
dès le xne et le Xl'Ile siècle; il est aussi le continuateur de Jean 
(;roning; il cul, du r(,5te, le talent de faire accepter la thèse qu'il 
dëfendait par de nombreux publicistes et il eut le mérite d'aider puis
samment à réaliser un g-rand progrt\s. Faut-il rappeler que, dans la 
question de la compétence en matit"re de prises, lIübner a d(>fendu le 
premier la théorie d·après laquelle la juridiction des prises d.",it, en 
principe, appartenir à des commissions mixtes composées de déli>gues 
de sOlJwrains neutres et ùe délégués du sourerain belligérant? 

La /igue do neulralité armée. 

La déclaration d'indépendance des États·[nis est du 4 juillet 1i76; 
la France, qui, dès le cornmencemp:nt de 1777, avait d~j;). permis à ses 
nationaux d'enl'oyer aux Américains des munitiong de guerre, des 
annes et de l'artiHerie, sc prononça complètement en l~ur fa\'eur 
quand, le 16 octobre tTl1, la capitulation de S,ratoga démontra 
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que le mOU\'ement insurrectionnel s'appuyait sur de solides forces. La 
reconnaissance se fit; elle prit la forme d'un traité d'amÎtÏi:' et tIe 
commerce, que venait consoliùer un traité d'alliance hentuelle et 
défensive; les deux traités portaient la date du 6 fcuier t 778. Le 
gouvernement fraurais fit part au gou\"ernement anglais de ces 
traités, mais la notification fut le signal des hostilités, dans lesquelles 
l'Espagne fut entraînée comme alliée de la France. en vertu du pacte 
ùe famille, tandis que les Provinces-rnies, refusant à l'Angleterre 
l'assistance stipulée dans les traités d'alliance et de garantie, se virent 
déclarer la guerre pal' cette puissance . 
. Les pl'élentions emises par l'Angleterre, les meSures "exatoires 

auxquelles elle soumit les navires neutres soule\'èrent des pro
testations l't des rt"damations énergiques ùont la déclaration du 
~8 férrÏer 'J780 fut l'aboutissement. Dans ce document, qui fut remis 
aux gom·ernements de la Grande-Bretagne, de la France et de l'Espagne 
ct qui fut communiqué il la ~uhle et au Danemark, l'impératrice 
Calherine II aliirmait que (( les cntran~5 mises à la liberté du com
mel'(~e en général et de ('elui ùe la Russie en particulier) étaient de 
naturt.' à exciter l'attention des souverains et de toutes les nations 
neutres. «( Elle "oyait, disait-elle, résulter ponr elle J'obligation de 
s'en atrran~hir par tuus les moyens compatibles a\"ec sa dignilé et 
aveC le bien-être tic ses sujets; mais, ayant tl'en venir ù J'effet et 
dans l'intention sinct~rc de prèrcnir dll nOlnelles atteintes, elle 3\'ait 
cru ëtre de ~a justice d'exposer aux yeux de J'Europe les principes 
qu'elle allait suhre et qui étaienl propres à lever tout malentendu 
et cc qui pourrait y ùonner lieu. » La déclaration énumérait ensuite 
les cinq points auxquels sc ramenaient les principes qu'elle invoquait. 

Nous n'arollS pas à nous occuper en ce moment des règles que le 
manifeste russe attlrmait, ni à narrer comment furent conclus les 
traités pour la neutralité armée enlre la Russie, le Danemark, fa 
Suède, traités auxquels acc('dèrent les PrO\"inces-[nies, la Prusse, le 
Portugal, les D~ux-Sjciles. Il nOlis suUlt de noter que le débat prit 
une grande ampleur sur Je terrain de la théorie. [n écrhain hostile 
aux idées libérales a signalé comment la question preoccupait l'opi
nion. «( On ayait peu disputé jusqu'alors sur les droits reciproques 
ùes neutres et des puissances belligérantes, dit-il, mais l'esprit philo
sophique qui s'érait généralement répandu dans le InUe siècle 
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s'ernpara aussi ùes questions de droit maritime. On .Il'monlra que la 
liberté du cùrilluerce lies neutres était fundee sur le llruit naturel et 
Hon sur les conventions, pourvu que ce commerce ne s'occnpàt pas à 

amener des vines et des munitions à l'ennemi. On prétendit en cun
séquence que toutes les entraves, que l'ignoranre clu moyen âge ou 
les traités avaient mises à l'exercice Je cc droit, étaient illl~gaies et 
nulles ... Les philosophes en soumettant au creuset de leur llialel.:
tique toutes les questions qui jusqu'alors paraissah!nt lll'cidées sallS 
réplique~ <!ttaquèrent aussi le droit auquel prétendaient les puis
sances belligt'rantes de visiter les na\'ires neutres, lorsque ceux-d 
seraient com'oyés, c'est-à-dire accompagnés ll'un ou de plusieurs 
,·aisseaux de guerre destinés à les prat/'ger (1 J. » C'est le langage d\1I1 
adversaire du progrès; la vérité est que l'esprit critÎfluc tlu X.\llle siècle 
eut raison du sophisme d'autorite, qu'il douta, qu'il examina ('t qu'il 
tlnit par abattre les abus. 

Dejà, en 17 -i8, Jans un line impt.Jrtant, I.e liroit public dt! l'/~'llrope 
{ondé sur les traités, Gabriel Bunnot de ~[ahly s\Jt:l'upait du droit 
commun Jes nations sur mer, prèchait la l'l,forme du ùnJit mari
time en temps ùe guerre, montrait que l'inll'rêt lui-mt~me (~ornmantlait 
une politique de liberté et Je générosite et indiquait la H.lie Jans 
Ja(luelle .. ne l'oublions pas, les peuples.civilisés sont l'llLrès. Ses idées 
avaient exercé sur l'opinion contemporaine une sérieuse action .. \u:-.si 
quand les e\"t~nements que nous venons Je rappeler se produisirent, 
des publicistes éclairés n'eurent point de prine à faire entendre leur 
voix, et on constate, à cette t'poque, dans l'histoire littéraire du droit 
des gens, un puissant et intéressant mouvement en fun'ur cl'II11C 
réforme des r('gles de la guerre sur mer. 

En 1780, paraissait un Hue intitulé: La IibaU de la llal'ÎgatiOIl el 

du commerce des nation.;; neutres consÎdérJe . .,t:101l le dr{lÏl des aells 
uuit'ersel, celui de l'Europe el les traitJs. Deux années plus tard, il 
l'tait complété par un autre livre intitulé : Essai d'un rode maritime 
gbléral europùll pour la cOllserl'alion de la Ubatd de la ,wl'igation et 
du cOn/mert'e des nations libres en temps de guerre. Les oeux ounages 
étaient l'œmTe de Eobaltl Toze, qui s'attachait à défendre les prin-

~t) c .... o. DE KOCH, lIistoire abrt[Jte de.' iraité.~ de pai:r entre lu p"i$!lrm"e.~ rl~ 
fEurope dep'û!! la paix de Weltphalip. Ouvrage entièrement refondu, (lugm.'nte d 

<:ontinué p". F. SCBOELL. Premiàe partie, chapitre XXI. 
J9 
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t'ipes qu'atlirmaient précisément les puissances neutres. Joze distin· 
guait le druit des gens universel, le droit des gens particulier ou 
i.'III'opéen et le droit des traités; il enseignait que le droit des gens 
lIoÏ\"crsel doit suppléer au droit des gens européen et que les traités 
obligent uniquement les parties l'ontl'actantes il mOÎl!s que leur par
faite conformité ne prou"e l'existence d'un usage général. Sans 
s'arrêter aux opinions émises par les anciens publiristes, il prétendait 
démontrer qu'e'n droit maritime les peuples antient peu à peu aban
donné un vieux principe pOUl' en adopter un nouveau; que cette 
Illoditication s'était produite uans un sens fa\'or;:lble aux neutres; 
qu'enfin pal' ce t:hangement ùes principes les peuples avaient pareil
lement changé le dl'oit lIes gens, ~é en 1715, à Konitz dans la Prusse 
occiùentale, Toze a\"ait ù'abord été pl'L'CepteUl' dans une famille nohle 
et plus tard il a\"ait étudié ù l'uni,"ersité de Goettingue. Il amit <-té 
atlmis à enseignc}' à Goettingue et, en 1761, il avait été nommé pro
fesseur ordinaire d'histoire à l'uni\·ersité qui yenaH d'être fondée à 
Bülzm" dans le .\Iecklemboul'g-Sehwerin et qui fut supprimée en 178~1" 
l'oze mourut en t j8ÇJ. 

En ti8~, parut sans nom d'a.uteur et sans indication de lieu ù'im
pl'e~sion un ollnage intitulé: [)(~ dOl'ai dl!.' prüll'ipi Iltutrali l'erS(} i 
]lrillclpi (juerreggiallti, e di Ijrl~ti t'erso ; ut'llimli libri dllt'. L'au
teur l~tait le spiritut'l Galiani. Ferdinand GalianÎ l'tait né à Chieti ùans 
le royaume de Xaples. en l 'j~8. Ele'l~ à ~aplt's auprès dt} son onde 
Célestin G-aliani, al'chey.?que Lie Tarente et grand aumônier du roi, il 
t'tait destiné à la carrière ecclésiastique; il reçut mème les ordres 
mineurs; mais, l'fi 175!)J il fut envoyé à Paris en qualité ùe secrétaire 
tl'ambassade. et il occupa ces fùot'tÎons pendant dix années. C'est 
durant son séjour ù Paris qu'il publia. en 1767. le:; Dialogues sur II!. 

rommerœ dèS grains, (;aliani rentra à Xaples en l 'j69. Quelques 
.mIll'es plus tard, il ùc,·int ministre du domaine royal; en {iS:!, 
il fut nommé membre du conseil supérieur des tinalwes. Il mourut 
en 1'j~7. 

Le livre sur les de,·oirs des pl'int'es neutres Cut publié sans nom 
tl'auleur; mais quelqlH's lignes adressées au ledeur font ,"a loir bien 
haut que: ({ un CUIII1Jwudo ùT('sistibll? ha ]lJ'odllllO tjllest' 0llera » et 
rédament l'indulgence pOUl' un trm·ail (( r~Jig~ en fûrt peu de temps, 
ct l'omposé presque sans l'aiùe de lint"sn. L\( ir,.eû~tibit' comnwlldo)) a 
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(,té interpri'û~ comme si l't~crivain anonyme arait reçu du goun'rne· 
ment napolitain l'ordre de défrndre la ligne ùe conduite que celui-ci 
avait ùrciùé ù'adopter, ct qui, à. J'accession du roi Charles III, aboutit 
aux traités de la neutralité armée. A l'n croire (;aliani lui-mt~mc t'cri
rant à un de ses correspondants, il aurait eu pour but ùe sc procurer 
quelques ressources; mais on peut se ùemander si la leUre n'est pas 
trmt simplrment une facl,tie Il). 

Ouoi qu'il en soit, le Iiuc lui·mème a l,té l'objet de jugements dith~
l'cnts, lIaute-feuillc, qui dans son OtnTage des Droils et det'oirs tfe.~ 

neurres rinvoque à chaque instant,. déclare dans son Ilisloirl! tlt's 01';

gines du droit maritime interuatimwl que Galiani est long et diffus, 
tont en ajoutant qu'il a réel "-'ment contrihu,~ aux pro;;r\'s tif' la sci('nci'. 
Cauchy proclame dans son lJroit maritime illte1'1lflli01Wl que Galiani 
a porté dans la sciellL'e du droit lies S'pns cette br~L'ur dt! "Uf>, ('C' 

b2soin de progrès et ùe sage Iibrrté que lui avait inspirés l'étude 
des sciences ('conomiques et commerciales. « Dans aucun uU\Ta~e ('crit 
sur ces matières, dit-il, on n'a remué plus d'ÎlIL'cs. ni eombaltu plus 
librement et avec plus J'esprit les thérJries anciennement admi-;es flans 
l't-cole. )) Il le montre pr,)nant l'abolition de la course, prt~dlant 

l'inviolahilité de la propriétù prirée ennemit-. eng:Jgeant Catherine de 
Ruo;sie à compléter l'œnne ùe la neutralité armée. contpstant la l(o~
timité du principe gén,~ralem('nt ndmis que, ùtlns un~ juo;te goUt'rri', 

tout e~t permis contre l'ennemi. 
Le fait est que l'oun-age de Galiani est assez diff'us ct compo<;L' sans 

beaurollp d'orllre ni de m{'lhode; d'autre part, des citations sont 
int'x3des. Jlais le fait est aussi qu'il rcnf('rme drs page') exccl!('nf('s où 
sont développées des Hies IH'UYl'S d des idl'es gènpJ"t'lIses. 

Jean-~larie Lampreùi naql1it, en 1 ï3:!. à HOH'uano prt's.Je FI,)
rènCi', et mourut en 1ïn3 .. \près avoir étudié la théologie. il fit .11,'" 
t:'tllJes de droit, exerça la profession (l':n-ocat à Pise et enseigna â 
l'université de cette \'iIIf'. De ijj6 Ù 1i78, il publia à Lil"ournp 

son ourrage : Juri'i l'lib/id lmirN's(l/is siee jllris nrzturr1! et ryflltilllll 

tlzcorem([ta, et, en 1i8~. il fit paraître à Florl'n('{' le )iue : (Jt'l 

commercio dei l'0l'(l!i neutmli in tempo di f]utrra trattafn. Lampredi 

l') E. ::\y,~, La droits ct lcs d, !:I)j;"$ (/,"S 1I~'Ufl"t'S 1)<1" Ga{jai/i. J:tTlle rlc drult 
inl,,,-wltÎ',,Hl et dt: {"[J's".Hio)! C"Jmparée, t. XXI. ft. 3:-'2. 
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combat l'üpinion ùe Galialli et se rattache à la traditionnelle théorie 
du COllsulat Ile la mer qui proclame confiscable la marchandise 
ennemie.. 

Il serait injuste de ne pas faire mention ù'un écrivain laborieux, 
qui a rendu à l'histoire littéraire de notre science les plus grands ser
,'ices. Thiéry·llenri-Louis ù'OmpleLla naquit, en 1716, à Welmstortf, 
dans le comté de Hoya; il fut assesseur du tribunal aulique de Hanovre, 
~'onseiller de cour en 1770, juge en 1778 et envoyé près la diète impé
riale en \783. Il mourut en 1803. Son recueil est précieux. Il parut, 
en 178;), à Ratisbonne, sous le titre ùe : Literalur tles gesammten 
soU'ohlllatül'lichell aIs positil't'll Jïj/h:eI'fechts. 

VIII. - Les denlières années tilt .rrIlJ~ sitcle et les pl'emih'es afi1zét's 
lIu .YI.P siède. 

Dans les dernii'res années du XYllle siècle et dans les premières 
années ÙU XIXe siède, les questions de droit des gens maritime furent 
{le nou\"eau l'objet d'l'nits et de liues. A,·ec 1793 s'ounit, en effet, 
une pt'>riode (le guerres maritimes où furent prises Je drae-onieunes 
mesures et où furent commises les plus blâmables liolences. Il y eut, 
conséquence née-essaire, d'importantes discussions dans le domaine 
scientifique, et crlles-cÏ furent d'autant plus sérieuses qu'en 1800 
une lél'itaùle quadruple alliance de la Hussie, du Danemark. de la 
SUt-de et de la Prusse constitua une nouvelle neutralité armée. Les 
problèmes soule,,?s Unirent même par préoccuper tout le monde 
civilisé, qunnd les États-Unis se montrèrent las de subir plus long
temps la politique du gouvernement britannique, qui faisait enIe,-er 
de nombreux citoyens amérieains naviguant à bord de laisseaux de la 
république pour les enrôler de for~e comme matelots, et quand un 
acte du congrès vint déclarer, le 18 juin 181:2, que l'état de guerre 
avec la Grande-Bretagne existait actuellement. 

Parmi les écrh-ains de cette époque qui se sont acquis de la di~tinc
tion à traiter le droit international maritime, quelques-uns peuvent 
~tre rangés hors de pair; nous les signalerons en suhant autant que 
possible l'ordre chronologique de leurs publications principales, 
comme nous l'a\'ons fait dans toute cette énumération. 
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Déjà nous avons cité l'Essai COl1CenWllt les armalturs, les 1a-;'ses et 

Sil rlo1tt les rt'prises, que publia, en 17~1t), Georges- Frédéric ùe :'tlartrns 
t't dans Irqucl il sc prononça contre la course et contre la pratique 
harbare de la guerre sur mrr qui fait retomher sur les sujets paisiblt's 
de l"ennf'mi le IOllrd fardeau ors hoslilités. 

Jean-Christophe-Guillaumr de Stet"k, né ('n 1j3f1, à Uiedrb;lJrim 
dans le \YIII"lpmlJerg, SUct'('ssi\Ormrnt professeur n lIall(' et à FI',Hlt"f\II'l
sur-l'Oder, consriller intime ùe !t"gation au dèparll'ment tIrs atfairrs 
;'trallgèl'l'i) de Prusse, éCl'i\,it, cn 17!H, les Es~ais Sllr âil'I'rs sujets 
relatifs à fll na!'igation et ail commerce 11ellllallt la guerre. [1 mourut 
rn 1797. 

Dominique-Albert Azuni t'tait né en 1 j 40, à Sassari, \'ille dr rite de 
Sardaigne. Il étudia le droit à j'uoh·ersité de Turin rt entra dan . .;; 1(' 
~el'dce atlministratif etjndiciaire dUl'oyaume de Sardaigne. En 1807, 
il ful nommé prrsident du tribunal d'appel lIe (;l'!WS, qui avail j'Il' 

réunie à l'empire. Quand se th la restauration de la B1;lisOIl (le Savoie • 
. \zuni retourna au pays natal, où le roi \ïctor-Emmanuel le plac,:a à la 

tt!te du tribunal de comlllerœ de Ca~liari. Il mourut en lR27. Azuni a 

d'aborJ publip, en 1 in:>, le Sj~te"la iHlil't'rsale dei Jlri1icipi dei dfritto 

matittimo lieU' Europa, dont unr traduction française fut faite sous les 
yeux de l'auteur et parut, en I7Ui, sous le titre de: Sy~th1!e 1l1lil'rrsel 

de . .; prillâpes du droit mariti1llt' de l'Europe. Partisan de la rHorme 
du droit maritime, Azuni se montra cepennant un peu hêsitant; il 
subissait l'influence ùes grands éyénements politiquf's qui se di'rou
laient à son époque et il oht'issait à des préoccupations d'utilité (·t 

d·opportunité. 
Je:-m-Georges Bùsch publia, cn1i!.lO, le truyaU intitulé: Ct'bt'r das 

Bt'strebell cler Jri.;lker Wl ... el't'r Zt'lt in illrem .~'eehallddreclll Ur ehe zu 
tRUIl. Büsch était né, en fj28, à Alt<\ledingcn dans le Lunebourg. 
Après a\'oir l,tudié la thl'ologie, il s'était consacré à l'enseignement 

dans la \'i11e de Hambour~ et, en 1756, il était devenu professeur de 

m:l1hématiques au ID'mnase; en 1 ï67, il avait l'rl'é une acad~mie com
merciale, sorte d'reole supérieure pour le ni>goce. Il s'cst occupé de 
nombre rle questions el il a fait prem'e d'lin rare esprit d'initiative et 
de propagande. II est mort en 1800. 

Jean-Frédéric· Guillaume Schlegei fit paraître, é~alemcnt ('n 1,~I~J~ 
lin él'rit : Sur la t'isite dt~s bâtiments lletltre.~ sous f01H'O;. Il était con-
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seillcr d'État. professeur en droit et assesseur à la conr suprême oc 
Copenhague. Il mourut en 1836. 

William Scott, qui deünt plus tard lord Stowell, est J'un des plus 
b'l'lmds juristps que mentionne l'histoire tIu droit. Il était né, en 1746, 
ù XewcastIe-on-Tyne; après 3roir fait ses Nudes à l'unirersité d'Ox
ford, il s'était adonné à l'enseignement et un biographe vante les l'astes 
connaissances historiques dont il faisait prem"c dans sps leçons. Il 
deTint, en 1779, membre du collège des avocats établi à Londres. 
Il fut nommé, en IïS!3, a\·OÇ<.lt g;'néral du roi et. en celte qualité. il 
requit dans les nombrpux procès que la Cour de l'amirauté eut à juger. 
quand, en 1193, éclata la guerre t'utrè la Grande-Brt>tagnc et Ll France. 
En tinS, il fut juge à la cour de l'amirauté et il fnt appelé ainsi ù 
trancber les milliers de questions qui surgirent dans une guerre 
presque générale à laquelle il fut mis fin en 18J.i seulement. Il se 
dl'mit de ses fonctions judieiaires en 18~3. Il m'ait fait partie de la 
cbnmbre des communes. En 1S0.J, il 3\'ait été créé chernlïer; en i8:!~, 
il entra à la chambre des pairs avec le titre de lord Stowell de Sto
wellpark. Il mourut en 1830, à l'fige de 91 ans. Il était le frère ainé 
de John Scott, qui fut lord Eldon. 

Lort! Brougham a écrit au sujet de lord Stowell que rarement un 
homme s'est rencontré dans la profession dn droit qui unit à ce point 
la science, l'intelligence. les qualités ùu magistrat: jugement calme, 
e~prit large, ferme, pénétrant. Cn jurisconsulte écossais, Jamps 
Heùdie, a constaté, de son côte, que la manière splendide dont celui-ci 
a exposé le droit international maritime a fait honn;~ur à la Grande
Bretagne. Il y a unanimité pour louer la forme impeccable de ses 
arrl"ts, l'élégance de son style et sa claire diction. Toutefois des 
r[.sef'f(,s ont été formulL'es au sujet des doctrines mê-me que l'illustrp 
juge a (>dil1É>es. « Partont, dit fort bicll un pcri\"ain français, on reori 
hommage à 13 scif'nce et à l'art du jurisconsulte, à la logique pressante 
et serrée Don moins qu'à la sagacité dn magistrat. ll;ùs eette science et 
eet art, cette logique et cette &1gaeité sont s\)Urpnt. on serait tenté de le 
croire. pleins de malices à l'enc()ntre des neutres; il semble- que pour 
mieux faire prév~lloir les principt~5 opposés à cenx des ùeux premières 
neutralités armées et pour frapper plus sûrement le commerce de 
l'ennemi, lord StoweH ait cbf'-rtbé- et reussi à en\"elopper le com
merce ùcs neutres dans un reseau d~ restrictions au milieu duquel 



il finissait par n'i-chapper que hien rarement aux attt~inte; tlu helli· 
gérant (1). » 

Robert Plumer "'ard, né en 17Î).~;, mort en 18W, a .... ait ,:,tuclié à 
Oxford et s'était con:;acrc an barreau. Il de"'int sous-secraaire aux 
affaires étrangi'res, occupa d'autres fonctions g'JlIH'rnenvntales. fit 
partie de la chambre ùes commnnes et se retira tIc la l'ip active pn 
18~:-L Il puhlia, t?ll ti05. un oUHaga intérc'is:t.nt : .tn eful'âl'y iJlto 

the {O/wdatio1! and hisfOr.llo( the lait! o(l1alùm.1j in Ellr{lpf[ (rom tl11~ lime 
o{ the Greeks and nomall.~ to lhl Ç1l)e n{ r;rotiwL Beux. autrc-; {le ses 
éerits tloh-ent êh'e "gaiement cÎtt'-s. Le prrmirr ~~rit r~t ÎntilUli! : .t 
trmtise nI the relatil't! Tighls mut dutkf (I{be/li(Jerelit and ?It'urral pOlNrs 
jn mmitime ltffairs, in IL'/dch the principle.1; or the .trmed .Yt'utralit.1l 
a'Hl the OpillÎ01iS (Ir IIjjfmer ana Sc1t1t'rlrl arc rlllly di."cu.It.'ied; il pamt 
l'fi IS01; Ir traité n'est pas achf',·é. mais ce 'lui t'ut imprime forme un 
ensemblr; l'autruI' essaie de réfuter le~ arguments des p:trti.;;ans fIe la 
l1entralité armêe. Le seeonrt éerit porle comme litrf' : .-hl E.1t!o:ay 011 

rontrabanrJ, being a cmltinwltion or tlt~ trt'.ltisl~ (If the re/alil'e rigl!ts 
tmil dlttie.~. \Yard est un p1rtisan convaincu Eles m1.1imes admises par 
l'Angleterre au sujet du droit (lc guerre sur mer; il soutient 'lue la 

. proprieté privée de l'ennemi doit ètl'C ... ujctte il. la capture, m~m(' 
qU:lnEI elle est à b~rd J'un navire ncutrt~, et il combat l'itlt·'c qu'elle 
puisse Nre Îm·îolable. 

Joseph-Mathias G,;rar~l de Rayneval Naît né en li;·W. avait étudiè a 
l'université de Fribourg en Brisgc\U ct à l'université de Strasbourg où 
il avait -suÏ\-i les le~·ons de Jl'an-lhniel Schœptlin et était fntr(' au 
ministère dps affaires ètrangt~res d~ Fran,~e. En 177 i, il :wait obtenu le 
grade de premier commis, thml le titre mo(1t'~tc caf~hait des fonctions 
importantes. Gérard de Hayum-al, en etft·t, était altadlé à ta dirèl'tion 
politique qui comprenait l'Espagne, le P01'11.10"<1I, les l'rn,-inCt..':;-[nies, 
l'Amfrique ùu ~on.l t't 1'.-\lIema3ne. « C·k.ait, Jlt un histo:-it>n, un 
homme d'une '-aleur "l'rilable (2). » [n t j!):~, il perdit les f,mctilJrIs 
qu'il occupait. Quelql1t:'s années plus tard, un le vuit au servlc!! du 
granJ-duc de Bade, puis arrètê p"J.r ordre du gou\-crl1ement français 

(') C. DI:: IhEcn::, Da 1,-, p,·"ppia~ pric,', e,memi!' .<OU$ p4rilLm oH1~mi, 18,';;:!. 
p. 8'}. 

(~I FR'É1'Ù\l'~ )1.1.,,'0:"0. Le dépa,·ü'm.r,lt d';$ atf'li,·e.s t'trall!Jè,-a pn!-f'lllt f.:! fl,.'co· 
[lltÎO". p. :! 1. 
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ct enfermé à Vincennes comme prisonnier d'État. Il mourut en 1812~ 
Il avait pris le nom de t;érarù de Hayneval pour se distinguer de son 
frl're ainé, Conrarù-Alexandre Gl'rard qui fut secrétaire d'ambassade 
el \Jc\"int. {'Il 17i8, ministre pll'nipotentiairc dn roi de France prés
I,'s États-l'nis. 

t;l'rard de Raym'\'al a\'ait publié, en 1 i66. les blStituliolls du droit 
public d'JI/emagl/e. li fit paraitre, en 1803, les II/stilulio,", d" droil de 
la uature et des gelis, line qui, scion ses propres paroles, n'était c( ni 
un systl-ll1e noureau, ni un traitt; complet du droit de la nature ct des 
gens )J. m.lis dans ICiluel il donnait te une cspèce de rudiment aux 
pt'rsoIllws qui voulaient se liner à l'élude de cette importante N vaste 
science' »). Il publin, en J811. un otlnage en deux \'olumes intitulé: 
De Id libcrlt; des mers, allquel on a pn adresser le l'eproche o'être un 
écrit politique plulôt qu'une étude juridique. L'auteur s'est chargé du 
n'ste (l'indiquer la mt'thude flU'il avait sUÎ,-ie : e( J'ai mis à l'écart, 
dit-il, les traitl's, les coutumes, le5 pl'oclamations. la pratique. Je me 
suis rl'nferlll~~ dans les principes du droit de la nattlre el des gen~ 
applieahlt'$ à hl mrr. C\\5t là, selon moi~ la sourer à laquelle il faut 
JH'cessairement r\.'monler pour pom·oir juger les droits et les procédt;s 
des lIations, t'al' le droit des f:"ens t~st à t'et ('gard ce que l'arithmétique 
est à la gi'ÜIl1i·trie. » 

En ISO:!, Ludolphe Bolst, (lui dirigeait, à lIambourg, un institut 
d't'nseignt'meut commercial, publia un Oll\Tage: rn·suc" einer kr;l;
sc/un Ct'basic"t tics rülkerseerechts, dont la prenlière partie seu le a paru 
et qui comprend un exposl~ historique et une défènse des droits des 
ne11tres; J'ouvrage s'arrête à la neutralité armée de Ij80~ dont il 
montre les antècédents historiques. 

La même anOt'''. Bernard-Sébastien Xau fit paraitre à Hambourg les 
(;rulll!salz-t' des rülkaseerecllf:,. Xl' à ~rayen('e, en lifj6, Xau enseigna 
slIceessh-emel1t en crlte ,'ilJe les sciences administratin:s et les sciences 
naturelles; il occupa plus tard des fonctions admini~lratiH's à :Uayence 
et dans le gl'alld-ùuch~ ùe Francfort, création napoU·onienne. Il 
mlHJrut en 18-Hj. 

Jean-:\icolas Tetens naquit, Cil 113ô, à Tessl'nbütlrl. Il fut d'abord 
professeur de physiflu~ à Bützow et ensuite professeur de philosophie 
ct de mathi'matiques à Kiel; en liS!), il tlc\'Înt assesseur au colll-ge 
des finances et il fut plus tard élen:.' <Hl rant-r de conseiller dn roi de 
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DJl1l'1ll3rk. En 180\f!, il fit paraitre, en allp.manJ, un olluagc traitant 

des droits des bellig{'ranIS et des ncutres, dont il pul1lia, en 180:" 
une i>dition franç'aist~ sous Ir titre de : COIl,~idàaliolls 81lr /,.s dro;t,'i 
réripfof}ues des 1IllissallCl' . ..: ',elli!là(/lIle,~ et dt'S IJ/lis.wmr?~ llt'utrcs Sl(r 

mer al't'C les IJrindpes dit droit eu qéllàal. ~oh)Jls-le, Tet('n5 tlistinguf' 
trois droits natl1J'rls, dont le premier rst le droit dp ronspnation. 

« Cf' Ilroit, ècrit-il. l't, p:n const~'1l1('nt, Il' droit de rair!' ('c qui pst 

ll('t'('ssaire pour sc ('lInSf'rn-r, contirllt le droit Il'agir pal' la rorc('. si 

J'usage de eplle·ci est indispf'nsal,lr. Et ('l'tte rOITe, l''I':''! CI'IIf' des loi ... 

et dt's magistrals flans les sOf'iél('S ch-ilisees. Pour les indi\'idu ... isoli·s 

et plal'i'g hors d(,s !'(Iciéti's. c'est la force dn corps. et, pour les Etals, 

c','st ('elle df'S al'mi'es cl drs flottef;. Le drllxit'IllC dl'Oit naturel c!Ol rrlui 

dr sC' prrfedionner, d'améliorer son t'lat. sa situ;ltion. d'aUf,Tfllrntf'l' 

ses propriét{'f; et ses biens. C'est un fll'oil tout ausf.i ~l'lli'ral.lIUe cpilli 
de sc Consener l'est pour les Etats ('omnw pour I('s (1;lrtil?ulierso Il y 
a un troisième principe natufel, qu'on peut appt'!rr un de\llilo natlll'el, 

celui dl! f:lÎre du Lif'1l antant 'lu 'on peut aux ;lll!re::. fIt' les 1)(,1'fel'

tionner et d'améliorer leur Lien-êtrt·. ») Il admet, du feqc, 'lue cf'lui 

qui est arrêté dans l'exercice cIe ce tlernirT Ilroil peut 0pP(Iser la f<I1'cP 

à l'('mploi di" la force. 

En tR06, Jean Jouff,.o~· publia un ouuag(' Jont ,·oid l,· long titre: 

Le droit de.~ gen.<; mafitime unÎl'ersel Oll Essai (1'11'1 s!l.~thlle lJénàal des 

ohtigalions rJtipf/)'lllfS dt~ toults le:J puissallf'fs rdrrlÏl'('s à 111 narigalioll 
el au t011l11lerce maritime, ·"Y·'ithllf fondé sur It'Ii seuls principes clll droit 
1wturd el ab.·l'tractio1l {aite des traités e.r;stauts 0/1 dt'S US{1ge,fi illlbUç; 

011 y a joilit un aI'aul-l1fojet tlt' traitJ lnldant à roudlif,. If.~ droits du 

ClHnmel'œ neutre al'ee feux d'une nation ell guerre (ral'ri'.s le.'i priJldpe!) 

dil'flo]JJI(;s dans ce syslème. Jean Jouffroy, né à Berlin, ('n t'aï, Hait 

ètt; sr('rl'Iaire de lègation ('t oc('upait le poste de charg;' de li,t!ation di.' 

Prusse> à !'Iod..h.-,Im. 
De. 181!! claie un oU\"fag(' anglais destiné- à la pratique; il ('::.1 

di~ .JoSt~ph Chitty ('t e~t intitulé:.-t 11l'aClÎrù/ treali.se ml Ihe lall' 01 

natiolls relatÎl'e to tlu ligal effeets of war on the COmme1'fe o( belli!fCfent.'i 

all·11W1l1raI.ç and ou on/as hl cOlOlcil afllllicellses. :\é ('Il l'iG. Chitty 
fuI anlcat de lliddle:Teml'le et mourut en 18H. 
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IX. - Les OUl'TafJes parus depuis 18/;) jusqu'au milieu, 
du .\LP .iècle. 

Dans les premières années qui suivirent la conclusion de la paix 
parurent un certain nomhre ll'ounages qui, non sans raison, ont eu 
du succès el de la vogue. Quelques-uns sont démodés; mais d'autres 
sont encore consulti,s avec fruit. 

Thi'otlore-Antoine-lJenri Schmalz, né à Hanovre en 1760, décédé 
à Berlin en 1831, est l'auteur du line : IJas ,'urapaise"" rmker-Ru"t 
in acht Biichern, paru en 1817 et destiné à senir de direction pour 
les ]erons qu'il donnait à l'ulliH~rsité de Berlin. Le comte Leopold de 
Bobm traduisit rounage cn Jrançais et le pul>lia, en -18:!.3, sous le 
titre : I.~ droit fJes flens ellropéen. Schmall. base le droit des gens 
uniquement SHI' les couturnes. et les usages; il u'awnet pas qu'il 
s'appuie ~ur les traités qui, selon lui, ne sene nt qu'a prouver cc que 
les puissances cOllsidt'rent comme le droit coutumier. [n passage de 
son livre témoigne de la notion qu'il se fornuit au sujet de la 
communauté des États. Selon lui, les puissances ebretiennes de 
l'Europe se reconnaissai~nt mutuellement comme sùuyeraines et se 
eonceùaient les unes aux autres les facultt-s du droit ùes gens. « Des 
droits presque entièrement les mt'-mes, ajoutait-il. sont eODcédés à la 
Porle Ottomane; celle-ci se rappruche toujours tlayautage de notre 
droit des gens et il n'y a pas de lioute qu'il dépend d'elle d'entrer en 
possession complète de ce droit. Au debors de l'Europe, les EtatS-Luis 
sont admis dans la communauté des peuples europeens, depuis que 
l'Angleterre les a reconnus comme une puissance souveraine. L'admis
sion de membres nouyeaux. du système, s'il est permis de s'exprimer 
ainsi, dépend unique-ment de la reconnaissance que font les puissances; 
toutefois, pareille admission n'cst pas probable en ce qui concerne 
les Etats non chrétiens établis hors d'Europe, car notre droit 
des gens repose sur nos mœurs et sur notre commune colture. En 
Europe même cependant, une nouvelle sou\·eraineté peut se ronner et 
des parties peuvent se détacher ll'Etats existants et former ùes Etats 
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